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FARTIE : INTRODUCTION

ORGANISATION ■ £T OBJECTIFS DU CYCL*

1. Le Cycle d'etudes a :ete convoque'par lettre en date du 3 aout 1965,

adressee par le Secretaire executif de la Commission economic'pour 1'Afrique

a tous les gouvernements des P=7s membres. Bans cette lettre; le Secretaire

executif declarait notamment : ..-..,...■.

..-« Des etudes entreprises «.les auspices de la Commission et -ailleurs,

. il ressort de plus en plus, netternent que le succes des plans africai.^s

;...de ueveloppement va dependre non seulement d'un accroi^sement de I'ap-

port de fonds exterieurs, .male aussi d'une r.obiliaation mieux comprise

des.ressources financieres interieures africaines, grace en particulier

a la fiscalite. Ces deux sources sont en fait.complementaires, le s .

volume.de l'aide extcrieure aocordee" pouvant fort Men etre .sensiblement

influence par la insure, dans lac.uelle les beneficiaires s/effprceront de

se procurer des ressources dans leurs propres paysB . -, ■ .

■ Kalheureusement, il s'a^it-d'un des domaines. dans lesquels les pays

■ viaf-rica^ns rencoritrent cliques unes de leurs difficult.es les plus graves,

soit p«roe que leurs systemes fiscaux sont mal adaptes a des conditions

en pleine evolution, soit parce qu'ils parviennent difficilement a ^

conserver a leurs administrations le niv.eau elaye qui leur est necessaire

pour traiter ces questions dont le caractere technique ne fait que

s'accentuer. -;

L'objectif de ce Cycle d'etudes serait de peraettre un echan^e de

vues entre les cuefs des services fisc.ux sur les- principaux problemes

qui se posent actuellement a eux, et sur les moyens de renforcer les

administrations fiscales africaines en fonction d^s tendances actuelles.

Le secretariat suggere d'accorder une attention particuliere aux questions

relatives ail recruteLent et aux problemes de formation du personnel

employe dans les administrations fiscales, a la necessite de reformer

les systemes fiscaux et aux doruaines dans lesquels une aide exterieure

est immediatement necessaire aux adn-iiniscraticns.
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participant, aa Cycle

: ;ons parwm~ . p.*-*., en .
le-ant au role .us 1-Organisation des Nations Unies, les

TiOnB il organises seront ap.el.s , .

a Addis-A^. du 6 au ^ ^^.

1
2. Le Cycle d'etudes s'est tenu a

T"ristrationsafricaines ——n.esPartrene
^t,, ,ont la plupart ,taient de, fo,ctionnaires,occuPant actue!-

lement un poste aupres des services-fiscaux.

de

1'Organisation deol t "^. 1Organisation
Co per.Uon et de Development .cono.icue et 1-Association ,iSCale

;riOnale • Un haUt f°-^— du .,Partement des Keve;r n haUt f°-^— du .,Partement des Kevenus fnterieurs
l-lnde w fut eXpert fiscal pour les Hations ^ ■ ^ «««•

en Annexe I l
complete des participants).

4. ■ ^ ce qUi concerns la procedure, il a ete decide P,ur

::: r rn du cycie dietudes'que ia pi^ ^ouverte, par des participants appartenant aux administrations fisCales
afrlcaines; seuls les deoats ,-orare feen.ral sur la f.sc.lite et le

■r>+^A .+ £ et aus principas de Ration, ont ete

xnt.odn.ts pard-auWp^i-oipant. ou par des .Mbre. du secretariat.

1/ Cette organisation etait reur
Bureau internaUonal de 1
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5, ,;\Aprss }<3S,discours official d'oaverture et les exposes d'introduc-

tion sur lafisca^ite.et le developpement, les participant^ont examine

les questions inscrites a-1'ordre du jour, a savoir-/:; -. . ,

.... . .- 4 : PROBLEKES PISCAUX COUHAHTS .. . ,. . . . :

l) Tmcot personnel sur le revenu . . .= ■ .- ... ■„ .,

ii;) Impot sur les. revenus industriels et commerciaux

; .., ,, iii) Encouragements fiscaux enwe du developpement

..,-.,rr ■ iy) Fiances locales,.._. ;-.r...... . ... .., (i .. . ...:

5 ORIENTATION FUTURE DES SYSa'Elv^S FISCAUX M: ^tl^??

■ -,■ .; ■■; ;:.: .;: : 6 ■ :. PROBLEMS B'ADKIMSTRiiiTION. FISCALE , . :.:; : !

■;. ■ .■.::.- :.<■.::■■ ,;■■■ l) Mrrfinistration.- et-.-recriitement ■.:. .-.■..- ,.. .

■ ..; ■ > -\i ■, .. i±) P.AtYnE0 (.revenue a: la-source) . :■ ,. ;-, ■.;,;■.■ *

■.■■ -' - ■ ;. . ■-■ ■■ ■■ iii) Mecaaiisaii'On.' ■ .-■ ■: a. ■■■-■■ ":. : ■ .■:. : ■" .■li:'-- -■ " ;■

-,.': ":'■.- "..;■ ;.■.!■:,■:■■: ■. iv1)- Formation^ ■.. p. ■ ■ '-.-■ ■■ - < ■■ ■ ■-''■

*:'6* On t'rouveraen Annexe II le calendrier"Ldes: travaux.

7, Le Cycle d'etudes a ete ouvert officiellement le 6 decembre 1965

Ato Bulcha Demelesa, Vice-Mi-nistre des Finances du Gouvernement Imperial

Ethiopien, qui au noE de son C-ouvernement, a souliaite la bienvenue aux

participants. Les objectifs du Cycle d'etudes out ete ensuite definis par

M. R.K.A. Gardiner, Secretaire executif de la Commission economique des

Nations Unies pour l'Afrique, dans son discours d'ouverture dont on

trouvera le texte en Annexe III*

8. Le Cycle d'etudes a clioi si oomme president M. S.K. Sebagereka

(Organisation des Services Commune de 1'Afrique de l'Bst). Ato Damte

Bereded (Ethiopie) et M.N. KaJ=anguile (Kali) ont ete elus vice-presidents,

M. Mohamed Ba (jiauritanie)et h. G.W. Brake (Malawi), rapporteurs.

■_i/cLa num^rotation reprise ici est celle utilisee pour les points de

~ l'ordre du jour.
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9*» La partie II du Rapport contient les notes dee stances journalieres

du "yele d'etudes -i Le texte des conclusions et recommandations generales

du Cycle d'etudes'-eat reproduit a la partie III.

10. Lors de la seance de cl6ture du 15 decembre, les participants ont

adopte a 1'unanimite des resolutions exprimant leur gratitude envers le

Secretaire extcutif pour avoir convoque le Cycle dfetudesf leur reconnais

sance au Gouvernement Imperial Lrthiopien pour son hospitality et leur

satisfaction pour les conditions dans lesquelles les reunions ont ete

.Opganisees.

11. L'utilite du Cycle d'etudes,en fonction des tSches qui lui avaient

ete assignees par le Secretaire executif dans sa lettre adressee aux

gouvernements des pays membres s'est coufirnjee et une resolution a ete

adoptee afin d'assurer que les travaux commences pendant le Cycle d'etudes

soient poursuivis et que d'autres reunions de haute fonctionnaires de

1'administration fiscale aient lieu re^ulierement au moins une fois tous

les deux ans.

2J Toatefois,les Notes de seances ne donuent pas le compte renau des debats
sur le point 7 de l'ordre du jour (Conclusions et recommandations) qui

ont eu lieu aux seances des 14 et 15 decembre. En effet, les resultats
de ces discussions fi^urent en detail dans la partie III du
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PARTlii i NOTES-SUR LUS SliAHCES ■

; HOTES SHH> SBM* M . 6 »BRE .1965 (APRES-MIDl)

Les participants ont tout d^ord exarcine le calendar des seances

.* i!S ont decide que deserts les seances auraient lieu de 9 heures a

12 n. 30 et de 14 h.30 a 17 heures.

2 Le President a donne la parole a M. Spencer qui a presents le su.et:

Aspects economiques de la fiscalite et development.

,"■ II n-y a pas si longtemps, on aurait tres rapide.ent passe sur cette
^stion. Au.ourd.hui, on s-apercoit de plus en plus des liens etroits qui

unissent la fisoalit. et 1, developpe.ent. Les econpmxstes et les spec-

iistes des questions fiscales insistent sur la necessxte de reformer le

regime des impots et d-integrer davantage les polities fiscales a la

Unification nationale du developp^ent. Bans; les pays en voxe de
pement, les gouvernements ont a ,ouer un r61e important pour pro.ouvoir

entr;etenirl. expansion et ils doivent pr,ndre ,1-init.atxve pour reaver le

taux de l'investissement. _

/■'..' Pour accelerer le developp.ment, les gouvemements ont toutefois a
reBoudre de graves proMemes, en particulier ceux qui WUent a la moder

nisation du secteur agricole et aux incidences du progres eoonomique sur la

"balance des paieme.nts.

5 La politic fiscale doit tendre -non seulament a faire augmenter les

rentrees fiscale. pour repondre aux fcesoins grandiosan'ts des ^vernemente,

mais aussi a permettre, et acoessoirement a encoarager, la staMlxte

economique eta reduire les inegalites de fortune.

' 6 II est trop tot encore pour esperer que les politics fisoales des

pays afrxcains soient toutes ooncues de maniere a atteindre ces o^ect.fs.

Certains pays ont neanmoins fait des progres oonsideraUes dans oexte voie.

7 On fait souvent valoir que le revenu par habitant enAfri^e est trcp

tes pour que les gouverne.ents puissent elever le niveau de l-economie au

moyen des imp8ts.
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■8. Capendant, la repartition tres inhale des revenue qui caracterise ces
pays, devrait rendre possible una imposition plus lourde de la minorite

fortunee. Les revenue .enregistres ne donnent d-ailliurs pas .toujours une

idee precise de la matiere potentiellement imposabla du sacteur a.ricole.
4-iiij.Ajii j.^ poj-ixicfue liscale. dont 1 'infinon^o «„■+ + ■■■- -i ■■ . .

- : . •. . *"° J-J-iiii ufcc UU.3.11Q I P. TPiromi

par habitant ast bas,' devrait e'efforcer d-accroltra la taux marginal
d epargne a mesure que le revenu augmente. :

9. M. Spencer a ensuite avoque les differantes fo^es d-imposition. A
propoe da l.impSt sur le revenu et sur la fortune des personnes physiques,

ira signale la dualite qui axista «treles formes simples de 1'impct

minimum forfaitaire etla -taxation des habitations d-une part, et la bareme

progressif depots sur le revenu, d.caractere europeen, d-autre part.

Certains pays africains appliquent *.. pr9mier aux groupes de ravanus. las plus
bas et reservenf 1, second aux groupes de. ravanus les plus eleves. Plusieurs
questions sa posen-t dans ce context, * 1'impSt personnel doit-il gtre

appliqua.a tOuS.lesSr0upas da revenus oonsidaras ensemble ou Ws differantes
■oategone-e de revenus. doivant^Ues faire.-l-objet de diffarents type,

d impSts? .uels sent leS effets de ^imposition Cu ravenu sur les 6timulants
economiques? Un,regime d'imP8ts sur les depenses et la fortune ersonnel

- tel que oalui qu'a propose ,1a profasseur Kaldor - ne eerait-ini^ui8
efficace que 1'impSt sur le revenu et les heritages?

10. Quant a Limposition de la propriety at de-la terra, alia voa9,va autre
,probleme 8 1-Etat dpit raouperer Hne partia da 1.accroissement en v.leur da

,ptams terrains_e?:;propnetes^.AF,ene le tau^rapide de develoPPamant qua
oonnaissent 1^ pays africains deWia plusieurs .anneas.

11. Pour les impots Bur les sciotcs, ^1 faut Voider sHl CO^U^,'imposer
les benefxcasdxstribujs plu^pt que las ben.fioa,, non..distrib.es et Wels

,ont.les encour^ents^ropres a pti^ler las investissaments interassant
le aeveloppement. '

.12. ; Enfin, 1'imposition ^la production^ des depenses mteriau.es
souleve la question, de s.voir^quels |yPes^-i.pot. sont les Plus avantagaux
dans las pays en voie de developpoaent : taxes mi les v.ntes, taxes, sur la
productlon da oertaxns articles determines (irapotS indirects) ou taxes sur
la valeur ajoutee.
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13. Le President a ensuite aonne la parole a II. Weisfelt qui a etudis les

aspects adndnistrctifs de la fiscalite et au ueveloppen.ent.. II fat un .temps

ou 1'appareil administratif visait simplement a percevoir le maximum de

ren'trees'fiscales, a reduire les frais et les delai.s de -recouvrer.ent et a

faire respecter la loi. L1administration fiscale moderns, en particuller

dans les'-pays: en voie de developpement, doit ajoutter.a ces taches celle .

d'aider a 1'elaboration de la politique fiscale nationals*i _

14. II est essentiel pour I1 administrates des services fiscaux de s'ef-

forcer d'obtenir des renseignements sur la maniere dont fonctionne ses~

services. II ne peut le faire que s'il dispose, d'un personnel competent

et - un service de reclierches fiscales pourrait lui faciliber la tSche,

15. Les administrateurs des serviced-fiscaux devraient notamment se

preoccuper de plus en plus de recueillir des, faits de base, d'accelerer le

recouvrement des impots, de codifier les lois fiscales existantes et

d'uniformiser les procedures, de simplifier les regimes fiscaux, de renforcer

les pouvoirs d1investigation de 1'administration fiscale et les moyens de

coercition, de mettre au point des instructions claires et simples a I1inten

tion du personnel, ^enfin, d'eclairer le publ-ic au moyen de brochures e't

de documentation illustree d'exempleso . . f ■"'

16. II importe d'ameliorer considerablement la cooperation entre 1'admi

nistration et le corps legislatif. II faut aussi etablir et faire respecter

des regies strictes concernant le secret a observer. II est indispensable

aussi que les differents departements du ministere des finances collaborent

entre eux et ,avec d'autres services connexes du gouvernernent. Unfin, etant

donne la place que tous les pays en voie de developpement reservent a la

planification du ueveloppement et a 1'integration economique, il importe que

la politique fiscale soit supervisee par un fonctionnaire charge d1etablir

la cooperation la plus etroite possible entre les services interesses et un

libre eciiange des renseignements necessaires.

17. L'ordre du jour du Cycle d'etudes contient plusieurs points d'interet

dans le domaine administratif? tels que la gestion, la mecanisation et

l'application du PAYE. Toutefois, e'est le recrutement et le maintien d'un

personnel competent suffisant qui posent les plus graves problemes a

I1administration fiscale des pays africains.
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18. De mSmp m,« _■_ les plans de

P: :;; :;:;r: trr:^g—*

,i:;::^::rz :::::
avoir un rang de priorite tris eleve JP, t + - fences devrait

„ .,.,:;:„ t :..occasions d'ap-eler 1.,,, a-+ +- ^resente quotidiennement des
a^^eier leur attention sur rpq -Fa■; +« ■ i. -,

"-emoranda. Les raDCort, ' , ' Vertelement "*• Par des

,,t;:;::;::;:

»
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SUh-LA-SiSAEU; DU- 7 Di^C^.BKE 1965

j:Point 4 i) a"e l'ordre du jour i IMFOT SUE LS; KEVEKU PERSONNEL

U, : AtoBamte Eereded (Sthiopie) dans son expose d'introduction, a tout

d'abord,declare que 1'objet du piesent Cycle d'etudBS etait de pieciser lee

regimes fiscaux appliques dans les differents pays africains, les difficulty

renconijrees par les administrations fiscales, les-mesures requises pour

risoudre les divers problemes fiscaux, et aussi d'etudier dans queile

mesure il'serait possible cl1 adopter un regime fiscal de-type "classxque",

qui conviendrait aux besoins de. ces pays,

2. Au sujet des regimes en vigueur en Kthiopie, il a declare quo -14*

impfits sur le. revenu se classaient en trois categories : a) I'irap8t sur le

revenu personnel,, b) l'impot sur le. revenu provenant des lovers et c) I'imp6t

sur les revenus industriels et commerciaux. Contralrement aux regimes

appliques aux Etats-Unis, en Grande-Eretagne &t dans, d'autr.es pays,: les

contribuables ethiopiens ne beneficient d'aucune reduction ou_abattement

personnel. Les celibataires et les personnes mariees sont assujettie aux

mSmes contributions dbnt le taux est fixe selon un bareme progressif par

tranches, une exemption fiscal^ etant accordee jusqu'a 360 dollars ethiopiens

de revenu par an. L*application du PAYE joue pour les fonctionnaires comme

pour les employesdu secteur prive. j

3. La plupart des pays africains ayant des structures economiques et.

sociales plus ou moans semblables, Xa rnise.. au point, d'un regime dfimp6ts de

type "classique" sur le revenu personnel, qui reponde aux besoins des pays

serait un pas de fra-nchi sur la voie de 1'unite africaine. A son avis, un

regime fiscal "sain" devrait s a) §tre equitable, t>) permettre des rentrees

auffisantes, c) etre simple et(d) etre souple, Un bon regime d'impSts

sur le revenu personnel devrait porter sur le reyenu global, selon des taux

tres progressifs, comporter le moins possible d'exemptions gu de reductions

et §tre con9U de maniere a encoura^er les investissements.
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4. h. D.A. Obiri (Ghana) a indique que. le regime de l-xn^t sur le r6vem

personnel en vigueur d.ns son pays, apPlic:ue.en .1943, etait caique sur le

system toitannKjue. .tant donne 1'octroi tres liberal d-abatteraents
personnels. et autres, les rentrees fisCales etaient tree f.ibles, ce-qui

convenaxt a 1'epoque, 1. revenu moyen etant relativen,ent eleve.

En 1961-1962, le P.ofeos^ ^.Kaldor, de 1'Unxversit, de Cambridge, fut
** 1S Oo^^*"ent fi

g,

a faire une etude de la legislation fiscale. II

suppler les atatte.ents personnels, d-appli^er une version
* du system PAYE, d-atolir les reductions acoord.es aux n.gociants

qui avaxent encouru des pertes et aU.poser un imp6t miBimm correspond

a,2 pour 10G duchiffre d'affaires.

6.
L'orateur a ensuite compare les contributions ifflposees aux celibataires

etaux personnes .ariees en 1955-1956, V96O-I96I ei i9iS5-1966. II ressort de
oes chxffres 9ue l.-imp5t Bur le reveriu personnel a aug^ente Protressivenlent.
Le.rev.nu mini*, imposable est actuelle.ent fixe a 120 livres et la8 taux

par tranches vont del a 14 shillings par livre.

-7. . On a etabli des'Quittances de.verse.ent d-imp6t" Sur le revenu ,ui
sent exiglbl.s dans divers cas, non airecte.ent liees au Paiera,nt des impSts,

par exemple, l.oot,oi des Ucences d.importaticn et d-exportation, la^

scission ,,offres pour des oontrats du gouveraement, !■ envoi de fends a
etran,er, eto. On a pu ainsi rep.rer les fr.udes fiscales. ^autres

"7" t 'galement ^ ^^ * oette fin : les contribuables sent
tenus-de remplir euX-memes !eur d.cl.ration annuelle de ,evenus;

rava I!"801" " *' **' ^'"* ^ ^^tS f&itS ^ entrepreneurs
travax lant Pour le gouverne.ent a et, suppri.ee, on a impOse une taxe

est^atxve progressive, correspendant a 2 pour 100 du chiffre d-affaires

Z ZZTS *"•'ne tenaient pds eo^otement leurs u—• °»-•* —
revenus autres "e ceux du trava"gxaient w««»j-«i. 4

t on.,Promul6ue des lois visant V'taxer ces revenus a la source
taux de l-ln,Pot^ur les sooietes, e'est-a-dire 50 pour 100. On a eealement

^ulgue le Standard Assessment Act de 1964 dans le dessein a^oser Z
petxts oomr[,er=ants. Ce deoret enumere 24 oategoriea de groupes,

exercant des neeoces et des metxers differents dePuis les Propri,taires de
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taxis jasqu'aux horlogers, qui sont tenus cle verser aes imp6ts a un taux

uniforms allant de 12 a 16 livres par an en tant qu'avance provisoire en

attendant 1'evaluation definitive de l'assiette. ■

8. M. Antoine Tahaulan;(Togo) a decrit les regimes d'impSts sur le revenu

appliques'dans les pays"d<expression francaise. D'une maniere generale, il

s'agit d'un systemecidulaire, envertu duquel chaque categorie de revenus

est soumise a un impot selon un taux proportiounel qui varie en fonction de

l'ori&ine du revenu (revenus du travail et revenus autres que ceux du

travail). Le revenu total du oontribuable est en outre assuje.ti a un impot

calcule selon un taux ProGressif (imp6t global personnalise sur le revenu'),

compte tenu d'un abattement, a la base' d'une par!tie du -revenu et des deduc- '

tions pour charges de famille, etc. ,-Certains pays francophones, cependairt,

appliquent une methode differente qui consiste a- imposer a un impSi general

unique selon un taux progressif et "personnalise", la totality du^revenudu

contribuabl.., ^uelle-que soit I'ori^ine ou la nature de celui*-ci. Bien que

le cdlcul^u revenu net. pa-r categorie se fasse selon des methodes differences,

on ^roupe toujours les revenus de toutes ori6ines en vue de I'application de

l!irap6t progressif.

9. Les deux regimes decrits ci-dessus sont appliques a tous les contri-

buables qui possedent un revenu relativement eleve, declarable aux services

fiscaux et susceptibles de verification. Les personnes dont le revenu est

difficile a determiner ou pour lesquelles il est impossible d'etablir une

declaration.de revenus? 1'assiette n'etant pas suffisamment precisee, sont

imposees au forfait, Ce forfait est habituellement calcule selon1 un bareme

etabli par region- economique et tient compte a la fois de la profession du

contribuable et ,du n.ontant apparent ou estime-.de son revenu. Dans certains

pays, ce forfait est applique par des comites loc^ux piesides par un

represenxant du pouvoir central. Tous les adulxes du sexe masculin de plus '

de 18 ans y sont assujettis, les ehfants, les femmes et: les persounes a^ees" de

plus de 65 ans en etant.exempt.es, ......
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"■
....,:.

»»•

::;::
global le raaintenant fondes our le systeme
global, les revenue personnels de eoarcs differehtes 6W '

taux unique, progressif

;r-: *■■. , ou mix

un impst distinct.

12.. , Les participants .ont estime

lmposes selon

. Dans la plupart des PaySj les
socifetes sont assujetties a

cue

met^odes de calcul
a etudierrevenu et l.s

-

tputes. les rentrees

r

-
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IV ■■ukde^prWi^tterd, discussion a ece'de saVoir si le

double a'impSt^erSom.elV^ctuell.menV en Wgueufd^U plupal^es. pays

ifHcains - impo^progressif personnel, impot local ou ".iM.urformlaire"

dWe patt; et^impSt Su^ le revenu d'autre-part ■ - doit §t*e aaintenu pour les

categories a faibles revenus ou si au contraire il est preferable de^n'appliquer

qu'un- seul impSt intermeaiaire, sur le reyenu. J3n. raison des difficulty

que connais^ent les administrations.fiscales afncaines, surtout a cause de

la pepasrie.actuelle,de,pers9niiel qualifie, :,et -du.. cput plus.eleye du ,;(;

recouyreIpent.deB.iH1p.6ts.:sur,leS revenus laities, les■ paaticipants,. 9^,,,

^rtimfe-.q^e, pour le-. moment, il,fallait ^aintenir, l'imP5t personnel progressif,

ou ses eqaivalents, en vigueur dans de nombreux pays africams. Cet imp6t

peut eneffet gtre applique d'une"maniere simple et n'e^raine pas les^

complications des'degrevements et abatements d'impots. Les rentrees

fiscales qu'occaSionne'"cet'impot sont'important3B'et permettent aux^autorites

locales de'financer certaines depenses de premier ordre. ( -,:,,,;,,.,■;,-•.■::

-14,.. Chains; ont critique la.limite minimum d1 imposition appllqu.ee, dans de

nombreux pays.-,,A leur:avis, le plafond en est trop eleve si on: le.^nvpare au

salaire puau revenu moyen par habitant, d'autant plus que,l'pn appord* tres

-rU^ralement des,abatements personnels et autres deductions; pour,mariage,

enf^nts et-per.s.onnes,a,charge, education, etc.. II a ete suggere d'abaisser

progressivement la base del'impot surle revenu en leduisant, ou en suppri-

"mant:ices::abattements de ruaniere " a augmenter^le nombre des contributes, tout

'enlepartissant plus equitablement la'charge fiscale entre les differentes

couches de la population et en faisant augmenter ainsi les recedes de l(Etat.

On a juge qu'etant 'aonne les conditions sociales et economises en Afrique,

il etait souhaitable'de grouper les'revenus du mari et de la femrue et de

compter la famille comme une seule unite" contribuable.

.-45.: Les participants .ont -ensuite examine le, r81e.de la fiscalite. sur,

1,'investisseraent .eta'epargne dans les pays en voie de ceveloppenient,,,^1!!

est bon de maintenir a un niveau raisonnable les taux et les limits

(minimum et maximum) d'imposition, il n*en est pas moins vrai que fiscalite

et developpement vont de pair. De plus, avec I1augmentation des revenus et

de la fortune qu'amene dans les pays en voie de developpement l'expansion
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economique et industrielle planifj.ee, les rentrees monttaires plus fortes

qui pourraient conduire'a une inflation et a des depenses inutiles, dtJivent

S-tre suffisamment spondees par'des impots plus lourds, bienqu'il faille

egalefoent prendre les dispositions necessaires dans la legislation fiscale

-pour enccurager lfinvestissement et :i'epargne^

16. La question de 1'imposition des revenus etrangers des residents et

1'assujettissement des etrangers non-residents dans la legislation fiscale

ont <§te evoques. Les participants out su^ere que les pays en voie de

developpementetudient avec gr^nd soin le role de ces impots de maniere a

ne pas faire obstacle au progres industriel et economique des pays africains,

17-. IIs ont-ausai examine, la question des concessions, a accorder aux

techniciens etrangers, en dehois des fonotionnaires de 1•Organisation des

Naiions Unies et du personnel diplomatique, qui sent exempts,de l(imp6t sur

le revenu en vertu de conventions internationales. Certains, ont fait

remarquer qu'une assistance teennique exterieure etant souhaitable dans les

differents secteurs des economies africaines en voie de developpement ou 1'on

manque de personnel suffisamnient qualifie, les exemptions et les privileges

fiscaux aux techniciens etrangers, seraient un bon moyen pour les pays

africains de s'assurer les'competences necessaires pour la mise en oeuvre

rapide de leurs programmer de developj/eiiient industriel et economique.

;18. On.a fait remarquer que 1'influence politique joue parfois un-reie

considerable dans le.mode deposition, qui . s.Ujpiite a celui des facteurs

locaux, ecciiomiques ot sociauxs lesquels sont a juste titre pris en

consideration dans 1'elaboration du regime fiscal. Le Tresor ou le

Mnistere des finance.s quant il etablit la legislation fiscale ou lance de

nouveaux impots ne tient ,bien .souvent aucun cornpte de l'avis des adn-inis-

trateurs des servioss fiscaux. Or, il f.,udrait kue les adrrdnisxrateurs des

services fiscaux soient consultes Men a l'avance^t qu'ils jouent le r8le

qui leur revient dans la planification et 1«elaboration des regimes fiscaux.
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NOTiS SUR L.S B^1*CSS DM 7 SJJU^Ei^ 1965

.■:.;■■■ -:-- " tET 8" DEC'^BRiS 1965 0^

Point 4 ii) de l'ordre du" jour : IfcPOT SUu LES KET/EHUS INDUSTRIELS

1. M- Osindero, President; du- Bureau; Federal, du Revenu interieur du Nigeria,

declare qu'en discutant de 1'imposition des revenue industriels et commerciaux

il ne voudrait pas' se limiter a 1'imposition des societes male voudrait y

inclure egalement 1'imposition des professionnels et des comr.,er5ants sur

leurs: reveWs. Toutefois,' il propose de ne pas traiter de 1'imposition des

compagnies petrolieies en raison des arrangements speciaux sur la base

fifty-fifty retenue pour leur taxation,

2. La difficulte manure resulte du fait qu'une comptabilite veritable

manque le plus souvent. Les com^er^ants africains onf 1'habitude de'meler

a-eUra depenses d'affaires et privees. Eepuis le 1er septembre'1962, un

Institut de comptables agrees a et^ fonde au Nigeria et il est espere que

l'autorite et la discipline de ses merabres contribueront grandement a

1'aMelioration derla tenue des comptabilites.

-34-.-. ^'administration fiscale rencontre de ^randes difficultes pour obtenir

et ga?der le personnel qualifie dont elle a besoin. II faut trois ans pour

former un insjiecteur des impots ati Royaume-Uni et l'attrait des autres

services de'l'iJtat et des socittes comrnerciales est tres vif.

'■4. "■'■- L'assiette elle-mgme est lavement facilitee par le travai^.de^ , ■.

commissions d'exarnen qui ont une connaissance des conditions locales et qua

conseillent 1'administration fiscale avant 1'imposition.

5! Des lesultats ont .ete enregi&tres; ;a la suite de la cooperation awec

1'administration des douanas. .Toutef.is, .il fut diificile de reco.nc.ilier

le total des importations selon les douanes avec les compi;es:;des redevables.
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6. h. Osindero se denude si une solution ...our la formation du personnel

intermediate ne pourrait .pas. etre trouvee dans la creation d'une ecole de

perfectionnement pour plusieurs pays africains.

7. La procedure, d'appel aussi Men que 1'aUitude generale des africains

qui repugnent a se denoncer lee uns les autres, rend le travail des

inspecteurs des impots plus difficile xju'il ne serait ns.oejaaa.ire. ■■

8. Une difficulty particuliere, en outre, tient au travail des'services

postaux. Us avis a ' imposition doivent Stre adresses sous pli recommande.

9. Surle plan international, des difficultes apparaissent du fait que le

corps diplomatique n'est pas oblige de donner des informations merne sur les

nationaux nigerians et que dans les conventions sur la double imposition,

les avantages sont generalement en faveur des pays exportateurs de capitaux.

10. Au Nigeria, quelc:ues mesures ont ete prises pour africaniser la

legislation fiscale. Les revenus de ou: des epouses ne sont plus incpr.pores

dans le revenu du mari et les deductions pour enfants .sont, accordees- a ■ la

personne qui pourvoit a leur education.

1/
M. Kajoana expose le system d'imposition aux BIC a Madagascar. II

existe a Madagascar un impSt sur les benefices:divers du par toute personne

qui recueille de tels benefices. : Le champ duplication est :ainsi tre&

vaste, seule les salaires echappent a cet imp&t. Le ..benefice taxable est

etabli sous deduction des frais .t des charges : frais generaux, charges

financiers, pertes, investissements effectues ou meme simplement prevus

(la deduction est de droit pour certains inves.issements, ceux qui corres

pondent aux objectifs du Plan). L'imposition se fait a un taux proportionnel

different selon'qu'il s'agit de societes ou de personnes physiques Pour

lesquelles la cotisation est affectee de reductions pour charges de famille.

S^agissant des Socxetes, le taux s-aPPlique, Men entendu, sans fractionnement
ni abattenient.: ■■■...■

\J Directeur Aajoint des Impots, K
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jtfii Le mode normal «U imposition est la: declaration du. redevable qus

l<iatoi«i.stration. controls. A defaut de declaration-, ou loreque celle-oi

estfantaisiste, 1'administration procede par vole de taxation-d-offi«e on

de rectifxcation d'office. Les declarations fiscales; sont; traitees.;au moyen

d-un ordinateur qui permot de les suivre plus.. facUement, de prpoedera

deS recoupments et de tirer des declarations des informations^utiles a la

comptabili-te acbnomique, ...,,.

13. Dans 1'application de I'imp8t,"de8 difficultes apparaijsent du fait de

1-atsence'freguente de comptabilites ou du qaiaotere.npn homogene et non

probant de' oes dernieI3S. A cote de ces difficultes,de caractere technique,

d'autres,sont,propIement administratives, ^elles. tiennent a l.;.etendue du

%ayset aux pratiques frauduleuses relatiyen.ent. frequentes,

,14. ; -Pour tenter d'y . remedier -et a'arf.eliorer le systeme -d- imposition,

vdifferentes.-ruesmes.ont ete prises a Hada^ascar «■■■"■

.,; ..-■.. -f.Oblie4tion.-est-fait<s dtf-la tenue d'une comptatilite reguliere sinon

il,est trocede;par »oie-d'evaluation administrative; onespere que cette

methods d> imposition incitera les contribuaMes a tenir Une oomptabilite

■ satisfaisanteo'r ■■ • ■ •■ • '.■■-■"

...;., - Le«.."ind«8triel8 et-les grosSistes -doivent deliver dee factures et

■,indiquer 16 :.numcro Bi3canographiqu6 da ollenl,

,:0on.me nous,l^av^s indique, 1' ordinateur electronic^ permet le

traitezne^t des-declaration^ We .nature et-le depouillement du chiffre

d'affaires - > •''•■•

- II a ete.dnsti.tue une- brigade nationale de verificatron des compta-

.; bil.ites> habilitee a proc^der a des interventions sur toute 1-etendue de

l'Ue. ■ - ., ": ■ ■■'■ ■■-:'" " ■■■'"■

- , . : , - Dans, le .domaine de la .form^taoa- des. .dispositions ont "Sgalement ete

.prises et l.'on voudrait citer- 1 ^s-titu'tion d^'un Ordre des experts comptables

.;; et dels :comPtabl,s.-agrees,U creation, d-'un centre d'Ministration des

:entreprises et I1 organisation de cours- de- comptabilite.
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15. Bnfin, M. Rajoana signale que de nouvelles mesu.es vont etre prises

.tendant not^ent , a 1'harmonisation de la presentation des documents

constables eta 1'application progressive d'un.pl.n constable general.

16. Dans la discussion qui suivit, i08- difficulty ci-dessous furent
specialement soulignees :

1) Le caractere iradequat de la tenue des comptes
Remedes appliques en .afrique s

- Encouragement aux organisations professionnelles de comptables

qualifies qui soumettent leurs metres a des regies deontologiques
(Nigeria), ,

- Sanctions centre les comptables negii^ents (C6te-d-Ivoire:,penalites
pour les fautes relevees). - ■ ■

- Sanctions contre les redevables.dont la-ccmptabilite est^ineuf.

fisante (Liberia; amende de 25 dollars pour chaque.jour de veri-

ficateur necessaire pour parvenir a une assiette correcte).

- Charge de la preuve laissee au redevable si la comptabilite est

inadequate (Madagascar).

- Les declarations d<import-export avec les copies de facturea des

grossistes peuvent foarnir a 1'aide d'un ordinateur des chiffres

valables sur le chiffre d'affaires des com,:ercants (Madagascar).

-. Serment de validite de la declaration (Sierra Leone),

- liodeles de comptabilite simple (quelques succes dans lo nord de la

Nigeria, plus substantiels au Sierra Leone).

- Cours litres de comptabilites pour les agents du fisc (Madagascar).

- Droit d'appel ouvert seulement apres taxation d'office dans les

cas ou la comptabilixe n'est pas satisfaisante (Liberia)v

- Investigations rigoureuses sur les lieux rendues possibles sur

commission du:magistrat competent , tous les documents et la

.correspondence sent alors preleves.pcui etre examines (lualawi).

- Fortes penalites administratives en cas de faueses declarations

(ensemble des pays interesses).

- Recours a des controleurs etrangers pour les societes inter-

nationales importantes (Liberia),
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- Systeme-vforfai-taire daus-^de nombreux pays francophones pour les

: - petites entreprises. La comptabilit^ estlimiite : tenue d'un

livre dfachats-et de recettes, conservation des factures et pieces

justificatives pour etre piesentees a I1administration, decla

ration compoit^nt...le.^ontant des aciiats, le montant des recettes,

le montant des stocks,.. tle nombre .d'ouvriers et employes, le

i" montant des salaires payes, le montant des.. loyers. professionals

et privet, le nomtre, la nature et 1'affectation des vehicules

utilitaires et de tourisme, le nombre et les noms des personnes

vivant au foyer. Le revenu est contr61e par 1'application d'un

taux de \enefice brut degage a 1'aide de monographies profession-

nelles.

- Droit de communication des comptes tenus par les banc[ues et

naturellement de tous les livres du contribuable (Cote-d'Ivoire).

2) Transfert de revenus

- a l'interieur du territoire : aux membies de la famille

- a l'exterieur du territoire :

- par des interets eleves pour les prets consentis ce qui limite

le profit realise localement,

- par des prix eleves pour les importations et reduits pour les

eacportations,

- par un cout eleve des services et une participation trop

importante aux frais generaux du Siege.

Remedes

- peu ou pas,

- Application d'une taxe sur les interets ou d'une disposition

legale pour .en limiter la possibilite de deduction.

- Disposition legale pour permettre le reajusternent des prix entre

societes filiales et poar les remplacer par des prix normaux.

- Un pays africain (Burundi) ne permet aucune deduction pour les

frais du Siege.
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La Sierra Leone eXige des societes etraagerea un compte.con.oliW de
l operatic mon,ialee et calcule 1m ^^

3) Pour eviter,la fuit, des revenuS prives en
revenus 'sociaux et la

resultat de l'eiercice. ; ,. .

4) Les eohanSes de donnees avec WadmniBtr.tions fiscales etrange
sont pratiquement inexistantes ou tres limi "

res
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NOTftS SUR LA S^aWCj! DU o DtICjiii-3HE -196$

Point 6 de l'ordre du jour : • PhOBL,WS-B'ADM1HISTR,,TXOK. P-ISCALE^

- °t \ ' : • (T COhPRlS L. PRGBLJSEE DU RECRU»IENT).

1. fc. I.S. Praser ^ souligne 1'importance cl'une tonne administration et

d'une saine gestion et insiste sur la necessite qu'il y a a examiner lee

"besoins a tous les echelons en fouction :

a) du type d'impots a appliquer| ;

b) de 1'elaboration des dispositions le^alesj

c) des objectifs economiques, sociaux et politiques de l'lmpSt.

2. II souligne le besoin de simplicite en matiere de legislation et de

reglementation, d«organisation des services, de procedures et de formules

administratives, de formation du personnel a tous les echelons, y compris

les programmes destines a, ameliorer la gestion. „

.3. ■ M. H. Hindle S/rai.pelle les principes devant etre appliques lorsque

I1 on cree une, organisation ou une structure nouvelle i . .

.'■- f) definition rationnelle, des responsabilites - identification des

: ■"■■ differentes fonctions :et de leur interrelation;

i-i) etehdue du oontrSle - limitation du nombre des hauts fonctionnaires

qui doivent faire rapport au Directeur, a quatre ou cinq

personnes 'au plus^

iii) delegation de pouvoirs - regroupement structurel des a^ctivites de

■ ' Kaniere a faciliter les delegations de pouvoirs;

: '■ iv) coordination - structure facilitanu la coordination des activites

sans qu'il y ait 'chevauchement de- responsabilites.

4-. ■ II a ete insiste egalement sur la necessite qu'il y a a avoir url

contr81e^ effectif des formulaires et a elaborer des programmes sur ces

formulaires dans les services des contributions.

1/ Chef de la Section de I1 Administration publique, CEA.

2/ Oonseiller regional en administration publique, (Organisation et

Methodes), CiUA.



Page 22

5,- .^.e.esaerectP^t..,:, Setagereka, Commissaire d61eeu6 de
1 Organisation des Services Gommns de 1'Afrique de l'Est, ouvr« 1,
sur ces proves en e^osant T^ev.ment les questions qui se ^

■ . -. i) penurie grave d,e personnel qualifier. '

ii) manque d'a,ents aptes a suxvre 1.8 cours supplementaires. de.,
formation|

iii) besoin de cours supplementaires de formation^
iv) taux eleve de rotation du personnelj
v) respect des normes, ..■■-.

6.. Les delegues sont'dans i-eneemble d-accord sur cet expose 6,n6ral
des p^puta... Les debats se sent prolon6:es sur les purification. requlses
d s fonotxonnai.es des services deS impSts, et notarament sur l.iBportaae. des

dpo.es unlVersltaires dans L^^.tr.tion fisoale. Les pays .ranoop.ones
ara sEent accorder un prxx part.cuUer a une fo^ii*^^. ooraplet,e

par des cours de lon6ue duree a l^cole des ImpSts a Paris. Bien cjue oet
enselgnement porte. princpale.ent sur le reeime fis0,l ,fr^ais _ qui „,

naturelle^ent plus co.pli.ue que celui que 1■■„;trouve "dans les pays africains
fr;ncoPWs - ces cours de ft J J S

que les pays anglophones ^ ^^

Plus a a ror.ation-sur le tas-dans les services. Certains dele£u,s attLent
1 a ent.on su. Lintel qu.il y a a fournir aux fonc,ionnaires

19Z fl iZ *«.- aptitudes, fflais n'ont pas les
dlplSmeE universities requls, les raoyens de se.for.er et de ben.ficier
de perspectives raisonnables de promotion.

7. De nomtreuX services, fiscaux estiment ^u'Us ont tendance a perdre
eurs fonctionnaires au ,roflt du secteur prive. DlVers moyens pour freiner

te t eXa"linfcS- T°Utef01Sl WC°UP ^ *~"°W P«-.n*te sxtuation Mit §-tre acceptee. m- ^^^ ^ ^^

dans la .esure ou le personal ,ayant bencficie d-une bonne formation
contrxbue a ameliorer .la 5uaU, des corap,aMlltes professxonnelles.
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La plupart des;delegues se plaignent de ce que les traitements et les

d'emplois.existant.dans-les services fiscaux,.de:.mSwe que le

standing das hautB foncUonnaires de ces services souffrent de la compa-

raison avec les conditions existent dans les autres administrations publiques.

"L'accord esl general"eh oe ^ui concerne l'utilite de:recburir^aux techniques

de I1Organisation et HethodSs'afin d'ameliorer la structure et le fonction-

nement des administrations fiscales.
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SUk ;La

Point 5 de I'ordre du jourJ:

EISGAUX ..EM AFRIQUE

■ . "U ;■ ,M*G.K,O,. Turkson(Ghana) .presente le sujet. Apres un expose

naire des .implications de,.l'expansion economique sur la fiscalite et de la

place accordee par le Gouvernement ghaneen.aux xnvestissements productifs

dans son plan de developpement, k. Turkson souligne 1'importance grandis-

sante des droits d'accise au Ghana par suite de 1'industrialisation. Alors

que les droits de douane ont legerement diminue au cours des dernieres

annees, les droits indirects ont rapidement augmente.

2. L1 obligation de trouver des recedes supplementaires a conduit le

Gouvernement ghaneen a appliquer recerament de nouvelles taxes 1 - sur la

depense, telle que la taxe sur les achats introduite en 1961 et qui s'applique

maintenant uniquement aux vehicules a moteurs, et la taxe sur les ventes

creees en 1965,- sur la propriety en vertu d'une ordonnance de 1963 qui

impose les proprietes depassant un minimum de valeur taxable,- sur les

plusvalues, a la suite d'une loi adoptee en 1965 qui frappe les revenus

provenant de la vente de certains "avoirs taxables",- sur les successions

en application d'une loi de 1965 qui prevoit la taxation des biens du defUnt.

3- M. I^'Eemba (Congo Brazzaville)est le deuxieme orateur a prendre la

parole sur ce sujet. II insiste sur les depenses croissantes auxquelles les

gouvernements ont a faire face pour promouvoir le developpement et sur les

difficulty qu'ils rencontrent pour obtenir les recettes correspondantes.

Le probleme est evident au Congo (Brazzaville), ou les depenses de l'exercice

budgetaire 1964-1965 furent estimees a 10 milliards de francs CFA, alors que

les besoins initiaux des services de 1'Etat pour 1'exercice budgetaire

1965-1966 furent rvalues a 20 milliards? aussi, le Gouvernement dut-il operer

de tres fortes compressions pour aboutir a l'equilibre judiciaux de

12 milliards*

4. La solution au probleme de l'ecart grandissant entre depenses et

recettes doif Stre trouvee dans une augmentation prudente des taux

d'imposition.
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5. En ce qui;.concernele,Congo (Brazzaville), il est possible d'obtenir

des recettes supplementaires de I'impSt .direct en reduisant simplement les

abatements (actuellement 40 pour 100) pour les salaries. II en est de

meme pour l'impot sur les society auxquelles on.accord© actuellement un

abatement de 20 pour 10G,.c[ui peut ^t;re progressivement elimine. D'autre

part, les.taux des impots ^ndirects .spirt, relativement faibles, ^el est le

cas de la taxe sur le cniffre d'affaires,,des contributions indxrectes sur

les ^oaasons alcooliques e,t de la. taxe, sur le.s.carburants. dont le prix; au

Congo (Brazzaville) est le tiers de celui pratique en France. II semble que

la m@me remarque puisse s'appliquer ;egalement a la taxe sur les postesde

radio et de television ainsi qu'aux droits .surges cigarettes, et les tabacs,

6. Les debats qui suiyent:portent principalement sur les difficultes

,d'etablissem$nt de nouv,eaux ^mpots :et :sur 1 'utjUite, qu'il y,a a rechercher

des procedures inedites: piutptque d|essayer d'ameliorer.celles. qui; existent.

II est reconnu que la penurie de personnel ..at- d'agents-,qualifies, rendr.-

difficile et peu rentable pour les administrations fiscales africainesr

l'exlensibh de: leurs activity's dans des domaines nouveaux. .De ser.ieus.es

mises'en gard^e sont presentees contre le danger de proliferation des inypots

tariais que sont recommandes" les efforts destines essentiellemen.tA .ameliorer

: lYadministration et "^""augmenter le ren:dement des impots actuels. D';autres

participant's "au Cycle d'etudes ont, au contraire, emp.p 1'opinion, que de

nouveaux impots consti'tuaient les moyens tout designes ppur recueillir .des

ressburces suppiemen'taiies qui a defaut echapperaient au fisc. . ... :

7. Certains participants ont fait remarquer que les ressources financieres

destinees au developpement des pays africains proviennent a, la fois de sources

internes eiexternes. La tendance observee ousqu'a.ce jour paralt gtre une

surestimation chronique des ressources externes et une sous-estimation

consian-y des ressources internes. Au cpurs de 1'epoque coloniale les

gouvernements des territoires n'avaient a se procurer qu'.une faible .partie de
• '■ -■ -1 ■■■■"■-

1*ensemble des ressources necessaires a ceux-ci, etant aonne que la majeure

partie de ces ressources etaient d'origine externe. La situation est

aujourd'hui completement inversee. Ceci rend necessaire une etroite coordi

nation entre la fiscalite et la planification et 1'administration fiscale
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doit reflheroher.de nouvelles .resources dans des domaines autres qua

.celfti des droits de douane qui,: dans' la pratique .afrioaine actuelle,

constitue l'es.sentiel des reqeittes de l'Etat.

8. LeS problemes connexes concerned ies exonerations et suspension
d-xmp8t destinees a inciter Ies investissements eWgers, mais qui consti
tuent un.manque a gagner pour lessor, et le oeBoin d-harmoniaation des
politiques flBcul.e--en Afrique. i cette fin, un pa.tioipant, M. Ogbu

•(irxiena-), a souligne 1'utilite des Cycles d'etudes patrones par la eta sur
1- problems oourants et Ies besoins de formation de 1-administration
fiscale et U suggere que oette reunion devienne un evenement re6ulier qui
pourrait avoir lieu urie fois par an ou tous ies deux ans.

■-9.-1 La-suite des uebats du matin et de 1-apres-midi a ete conferee

■pr*»«palement a X-exaaeA-d,, proble.es relatifs auX nouvelles for.es d-i.po-

-fction tellee que celles-frampant Ies plus-values de capital, la valeur

ajoutee, la terre et Ies successions, ■■■:

W. En ce qui concerne la taxation des plusvalues de capital, Ies aspects
suxvants ont'cte examines : le <tap Vapplication de l-impot, e'est-a-dire

. 1. type de valeurs imposables (capital, affaires, etc.) qui devrai't «tre pris
en consideration; le moment ou la plusvalue de capital devrait gtre con.i-

deree ooB.de ayant «« realisee; 1-assiette de l.irap8t, c-est-a-diro 1,
dastinction entre plusvalues de capital a ooart et a long terme; la

necessite d.exclure certaines valeuIS telles que par exemple Ies maisons

occupees par leurs proprietaire., et enfin, la procedure a appliquer sur Ies
ventes de bois et de mineraux, ir .

11. ■■II ssmble qu-il existe certaines differences fondamentales dans 1 .»
procedures d-iaposiiiott des plusvaluea entre Ies pays francophones et les

pays anglopnones. Plusieurs participants sent intervene pour preciser oe

point et pour expliquer en detail le systeme adopte pour !•imposition des
plusvalues en Grande-Bretagne et en France.
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12, k* Chafansl du Siege des Nations Unies a ouvert la seance de l'apres-

midi par un expose destine a expliquer les principes selon lesquels la taxe

a la valeur'aijoutec cot appliques .dans ies"pays d'expression francaise. Son

expose airisi que ies declarations du delegue de la Cote-d'Ivoire relatives

au fonctionnercent de la taxe e, la valeur ajoutee dans ce .pays ont donne lieu

a'd'impo'rtants debats sur les meritos do cette. forme d'imposition relate

vement nouvelle et sur scs applications eventuelles aux. p^rs afrlcalne.- ■-■

L1opinion la plus generalement repandue est que cette procedure present©

peut etre une utilitc et une certaine possitilite d'application dans les -

pays europeens developpes, mais cru'elle rsquiert un personnel,competent qui

.reste-rare dans les administrations africaines. Le.delegue de la Cote- ;

.d'lvoire a souligne cependant la simplicite de la taxe a la valeur. ajoutee

telle qu'elle est appliquee dans son pays ou I'ensem'blG des operations

comnierciales est traite par lui-raeme et par un nombre do qollatorateurs -ne ,.

depassant pas 10= -.,-..■

Ml Les debats se oont acheves par une serie d'exposes sur les systemes '

d1imposition de la terre et les uroits de succession appliques dans les

pays suivants-; : Ethiopie, Burundi, Congo" (Brazzaville), Soudan et. Caueroun,.

L' expose du delegue du Soudan tra-itant du mode de fonctionuement du plan de;

Ge2ira3 a eouleve un v:.f inxerSt/ II s'agit d:un vaste projet d'irrigation. .

destine prineip&lemenf a la production du coton et ou tous les investissements

.ont ete -effecfees par 16 Souvernementa Le terrain a ete reparti aux

agricult-eurs exploitant sur la "base d'ua accord d'apres lequel les profits

Boat .psrtafcfis ■ :io.. -r.3 p:'c?o?.-tf.on de^^-.iu^'c^ro ccux^ci et le gouyemeipent
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DU.-1O DwCEHBM I965 (l^rlK)

Point 5 de l-'-ordre du Jour': OIJ^VaTIC* FUTUi^ DiJG REGIMES

FIC (Suite)-

. 1 • La discussion de oe point, envisage pour se terminex jeuux, -s.. est
prolongee vendredx matin pour pen-ettre aux deleeuts tui n^taiont

mtarvenuB la vexlle, de faia-e oonnattre- leu, point de vue. La-r.unlon ■■

fut presque entiere.ent ponsacree a la d1Scusslon desaspecte teehniques-,-
de 1 imposition des plusvalues,: .

2. En particular, les deletes traiterent des methodes de determination
des plusvalues tant p.ofessicnnelles c;ue prices, se heurtant ^ la difficulte

V " UnediBtinet«" ol«™ entre lerevenuet la plusvalae de capital
et aox prc.lemes de la deviation monetaxre. ' Sur'ce dernier point,-il fut

lndlqM ^ °ertainS P^S P—ttaient 1 .utilisation de cceffxcients 'de M
reevaluatxon des Ucuentc de 1-actif Pour compenser precise.ent la depre- :
cidtion monetaire..

3. Quelques interventions tenterent element d'apporter plus de

precision dans lee'differences de traitemetft des plusvalues de capital selon

les pays a tradition *ritannique et fr.ncaise. Selon la premiere, seul le '
revenu est impose, oe c;ux a comme consequence cjue le contribuable tente '

consta^ent de presenter comae une plusvalus oe qui est en realite un revenu

L imposition dee plusvaxues est toatefoie a 1■etude en Grande-Bretagne'' '

tandxs ,ue certains pays afncains, le Ghana par Wple, ont deja incor.ore

1- imposition des plusvalues dans leur systeme fiscal. ^:'

4. La discussion s'est terminee par un expose de ,,. Spencer <jui resumat
les aebats sur le point 5 de 1'ordre du jour. /
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NOb SUR L* biJAliCL, LU 1C EX^iiiU 1^5 (fcATIN)

, " Point 6 de.l'Ordre du jour 1 FfcCBL.^ D'AK INlbTu .TION FISC.LE (Suite)

Retenue de I'im»6t a I, source dans le cas de 1'imP8t personnel sur le revenu

1. 1,. Sheikh Hassan Belail (ooudan) ouvrant la discussion declare .que sous

le regime de l'ordonn^nce de 1964 sur 1*imposition du revenu personnel, un

systeme "PaYE" a e^e introuuit au Soudan -our ameliorer 1'imposition des

salaires eomprenant aussi les emoluments et allocations excedant 1350 £S

parang Bien que 1'employeur soit tenu responsahle de la-deduction de

1'impSfdesEmoluments payes par lui aux salaries, la.responsabilixe derniere

de la declaration et du paiecient des impots dus sur l'assiette finale

incomtoe au salarie.

2. n. R.S, Latham (OSCiE) souliSne que le syster-e^PAYE". fonctionne dans

le Mord-Hifeuria depuis ^^62 et que ce systeme doit etre introduit dans

1'Afrique de 1'Est a parfir^du milieu de 1966. II fait d'abord remarquer

que la procedure de la rebenue a la source de l'im.ot, specialement <?elui

<& sur les salaires et remunerations, s'eet etendu largement a travers le

rnonde et satisfait a_,x quatre principes de 1' imposition, a savoir.t) ©quite,

2) certitude, 3) co^odite de Pai.,-,ent et, 4) eoonomie de perception.

L'orateur expose le systeme britanuique actual qui presente une comDinaison

complete de re6rouper..ent, progres.ivite- et codification et pur consequent,

possede un de£re eleve de precision. Ce systeme apparait particulierement

souple et repond a la variete des conditions economises. U. Latham expose

aussi'le systeme applirue en Sucue a 1- fois pour le& salaries, les

travailleurs independc-nts et les personnes possedant differentes sources

de revenus pour lesquelles des paiements d^comptes sont effectues sur

une fcase provisionnelle cans le ccurant de l'annee de constitution du

revenu,

3. Au'co^rs de la discussion a laquelle ae nombreux deletes participent,

les systemes de"P^IEMtels qu'ils fonctionuent dans certains pays

. anglophones et francophones furent piesentes. L'opinion generale est que

la procedure "Fi.Yxi;11 de retenue de l'impot sur le revenu aes salaries,
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non seulement sur les salairas mais aussi sur les emoluments et avantages

. de toate nature, est une methode possible qui devrait etre introduite la

ou elle peut encore-trouver une place et etre correctement implantee par

I1administration fiscale. Ce systeme s'est avere benefique pour I'^tat en

ce qu'il a augmente le nombre des contributes et le montant des recettes

.en aliraentant le Tresor d'une ressoarce rc^uliere chaque mois, 1'employeur

etant constitue a^ent collecteur de 1'autorite fiscale. Dans le mgr.,e temps,

c'est.une mesure pratique pour le contribute car il ressent moins

forteraent laponction.de 1'impot a la source opuree Bur son salaire mensuel.

.., L'adminiscration .fis^le ^ de son cote est soula^ee d'un travail pratique

important et doit seulement veiiler avec soin a I1imposition finale la ou

celle-ci apparait necessaire.

4f ., .11 est signalfc que le systeme "PAY,,11 est simplement un mode de

collecte provisionnel de l'impot a la source ex que'la responsabilite'de

la deduction de cet impot appartient aux ernployeurs, la responsabilit^

derniere resxant au salarie qui doit fournir sa declaration de revenus aux

fins d'.imposition finale, imposition sur laquelle viendra s'imputer la.

_taxe.sretenue a la source, II est toutefois sug^ere que dans le cas de

groupes salaries a revenue modestes, un tdux forfaitaire de deduction au

lieu d'un tarif progressif pourrait etre utilise comme ceci est pratique

en Afrique de I'^st. II est aussi admis que la retenue de 1•impSt a la

source sur une base mensuelle peut constituer une imposition finale dans le

cas de contribuables a petite revenus sans que soit etablie une imposition

separee a leur titre comi.,e ceci a lieu dans certains pays. Afin d'assurer

une correcte application de 1* procedure et de controler 1'evasion fiscale,

il est necessaire d'obtenir un renforcer,ent du personnel pour proceder a

dee investigations sur place et contrSler les divers employeurs et

entreprises,

5- La discussion fut surtout co^acree a le, question de savoir si le

systeme "Pi-O^" applicable aux salaries peut. etre etendu aux travailleurs

indepenqants et aux personnes dispcsant de.revenus de differentes sources.
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A cet egard, le systeme-d'avanceS' oa acompxes provisionnels de 1'impot

.pratique dans..quelques pays sur la base de la .derniere imposition ou sur

une base estimative, faite soit par l'autoritc fiscale, soit par le

contribuable, fut sugger-e..corari;e..,-pcuvant :etre .&pplique. La retenue de

1'impSt a la source pour des revenue tels que les dividendes, les interSts,

les loyers, les refclements aux-entrepreneurs, etc.;, ainsi-.-.que lee prati-que

en est faite dans curtains pays, fut aussi discutee et il" a ete admits que

la merne metfto'de pourrait Stre appliquee -dans des conditions approprieies

pour1 la perception de 1'impot aux endroits ou le reVenu est ga'giie ou paye.
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NOTUS SUh L^ Si^JfC^ £U 10 D^iC^iii^ 1965 )

Point 6 de i'ordre du jour : HiGBLii^S" ;DlADiJNIbTRii'riON -FISGaLS (Suite)

Le role da la mecanisation. -

M. F..^. Adela.ja, adinini^trateur des impots de la Nigeria de 1'Guest

que, conxrairerijent.-.a-.c-e _gue 1'on pourrait supposer, son administration

.raecanisee. . T,q>ue;£ois-, dans 1'application du.systerae dit du

a; 1-argen-ient jprqfit.e de la mecanisation de plusieuxs ^landee

entreprises dans la Nigeria de 1'Quest qui fournissent a 1'administration

fiscale des donnees completes, des analyses et des statistiques sur leurs

employes et salaries et les tcjces deduites des salaires.

2. La situation sst tres di.ferente a Madagascar ou un systeme a ordinateur

fonctionne depuis quelque temps non seulement pour 1'administration fiscale,

mais aussi pour la comptaMlite nationale, les depenses publiques et les

statistiques. II y a des cartes peiforees pour I1ensemble de la population

et toutes les entreprises. Le chiffre d'affaires de chaque entreprise est

calcule mecanographiquement sur la base des donnees disponibles concernant

les importations, les exportations et les ventes des grossistes. Cette sorte

de contr6le sur les chiffres d'affaires declares ne put etre obtenue qu'au

moyen d'un ordinateur qui contribua considerabl^nient a accroitre I1imposition

du revenu.

3. La Cote-d'Ivoire allat si loin dans 1■application du systeme a

ordinateurs qu'elle trouvat avant^ge a tr^iter ainsi 1'ensemble des comptes

publics. Toutefois, comme a Madagascar, 1'introduction du systeme a pris

plusieurs annees, car au debut, de nombreuses erreurs furent inevitables,

les fonctionnaires fiscaux n'etant pas encore complfeter.ient informes des

exigences de 1'ordinateur.

4* Le Cameroun envisage 1'introduction de la OKcanisation sur le meme

type que lladigascar.
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5 La r,6ion Bat de la Hi6eria . ^ depuis des ann.es un type clas^ue

L -cnl-aW-^- rencontre a.. oUficuXt*. -B 1- —^^
des comptes fiscaux avec !..=com:*., du Tresorier genera! ^ sent tenus^

dans un sySt,,e .ueXc^e Feu aif«r.nt. Ceo, oons.itue un avert1SSemen a

c,ux ,ui envisaged induction de !„ .eoanisat.on en oon^Bnt des

depart avec un sjrsteme unifie.

6- Lee disoussxons B^everent uUles ,our tous leB pays qux envisagent

de palli.r leB insuffisances adn.inistr.tives Par 1, .ecanisation. Le

sentient gto^l eot .u'une plus 6r.nde rWidite. et une.plus Brande

Precision pou.raient gtre obtenuee ..is .ue les oouts du travaxl ne

pourraient pas 6tre. r.duits, Toutefois, du personnel pourraxt etre

.liters pour ameliorer l'dssi.ette et la perception.
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NOTES Sox; U SUAIiC^ LU 10 UECiiS .EuiL 1965 (AFkfcS

Point 6 de 1'ordre du jour (suite) : POJSi^TlCjv DBS

1. fe. Osindero ( Nigeria) rapporte 1'option gcnerale des participants du

groupe anglophone. Ils considerent que'l. iormkiion du personnel moyen ne

peut fitre assuree que par les pays intcresseV mais, en revanche, que celle

des echelon, eleves (a partir. d'inspecteur) "serait avant^euser.ent organise

sur une base Internationale afncaine,. Le groupe anglophone-penee que 1'on

devrait examiner avec la plus ^no.e axtention. .1' etablissemenj- de -deux

inBtitutB.pou^aa-formation supeneure des fonetionnaires fiseaux, un pour
l'Afrique de 1'Ouest et.un pour-l'Afrique de. l'Est.

Le groupe n'a pas d'opinion definitive sur 1'opportunite d'etendre

cette formation aux niveaux professionnels les plus eleves (a partir du
grade de sous-direoteur).

2. K. Oolljr (C6te-d-Ivoire) exprirae le point de vue du groupe francophone,

a savoir qu'une cooperation Internationale dans la formation des fonction-

naires fiscaux devrait etre limitee aux grades superieurs et qu'il serait

necessaire de creer deux instituts en Afrique a cette fin, un pour les

participants francophones, 1'autre pour les participants anglophcnes.

Les participants francophones sont en outre presque unammement de

l'avis (eontr-ire a celui du groupe anglophone) que les instituts devraient
admettre seulement des etudiants ayant une licence en droit.

3. Le representant du Eurundi signale qu'U serait difficile pour plusieurs

pays africains, et peut-etre m§rae peu Bouhaitable, de reserver 1'acces des

instituts aux seuls etudiants ayant une licence en droit.

4. I".. Heisfelt presente son analyse des questionnaires envoyes par les

participants. Les conclusions cu'il peut en tirer sont tres L.nerales. Le

cout de la levee des imP6ts dans les treize pays examines, varie de 0,5 a

3 pour 100 du proauit fiscal tot,l et par consequent ne settle nulle part
excessif ou proiaiMtif,

Pour les grades superieurs, avec les differences existant dans ces

grades, quelgues explications seraient neoeseaiiea afin de determiner
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leaquels; peuvent Stre coiisictres coim..e veritablement superieurs. II a ete

constate que pour 1'ensemble des pays (mise a part la UAU) les etudiants

represent© 20 pbur 100 de 1'effectif, poui tous les autres grades un

pourcentage de 8 pour IOC seulement a etc constate.

Quelques pays -ne possedent aucun centre de formation. Toutefois,

lee cniffres CGmi.iuiiiqiK.8 .sentient indiquer que les possibilites de formation

existantes (xJcole des Iropots de Paris, Bureau de l'Impot sur le Revenii des

Teri-itoires d'Out^e-Ler a Loridres-,- Xf-e University de la Nigeria Occidentale)

sont, generalemefit parlant, suffisants et que les niveauic intermediaires et

peu"t-4tre iriferieurs; sollicitent une plus urgente actention,

5« "- Darant la discuseibn, l'attention a ete attiree sur le fait que la

legislation fiscale des pays africains j.Vontre c.uelque tendance a devenir

de-plus en plus particuliere, phenomene qui apparemcent est raoins accuse

dans les pays tie tradition'franjaise niais qui, ntanmoins, rend une formation

liniforme des fonctionnaires fiscaux de plus en plus difficile.

Le sentiment &em6raX est cejui d'un "besoin de controleurs pour lee

petites et moyennes-entreprises et il-n^est pas ^impossible 4u"e certains pays

puissent fournir a d'autres une assistaiice technique dans ce doraaine, en

liberant des formateurs. experiroaaiteSi- IJ est admis que pour les personnels

sepondaires et inferieard, il ne pourrait Stxe tire qu'un profit relati-

vement faible de leur envoi dans lasupays voisins afin d'y suivxe les cours

des centres de formation existantt
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S >Jjy. LA.-&^i,G..J i)U 13 DECiSJ.BLE 1^65 (J

Point IViii) de 1'ordre du jour : ^CGU^X-^ -JJi'8 FIbCAUX" JS TOE DU

-AUPuCTS Na'I'IONaUX-

1. Le sujtt est presente par i,. Pembroke de 1-Organisation des Services

Communs de 1'Afrique de 1'Est qui declare qu-il base son intervention

sur le document ME/96 de la CJA traitaat du suj3t considere et distribue

aux participants, .n^frique de i-Est {Kenya, Tarizanie et Ouganda),

1'action principle de la politic^ gouvernementale pour attirer les

investissements strangers 'consiste en abat"teiy,ents importants et tin climat

fiscal favorable. Les principales concessions 3UX investisseurs etraneers se

presented sous la for,,e d'un aznortisse^ent a 100 pour 100 des depends en

capital plus une deduction dJinyesUs^.ent deL20 pour ,100 du capital sur

les nouvelles usjnes^et hotels. _ Le, climat fiscal favorable consiste .,

essentiellement dans la possibiUte^de reporter indefaniment touteS,pertes

subies, au cours d'une.annee ou, de. pjLusieurs;annees. : , ■

2. - L'afrique de 1'Jst evite'Soigneusement les suspensions d'imposition U

qui. representent une perte nette de reesources, sont difficiles a administrer

=e*;ne constituent pas un element determinant de la decision^de-1'investissaur.

:Ceque:les investisseurs desxrent, par ordre d'impor^nce decrcissante, ce
.sont essentiellement los elements suivants : ■ - ■ ' '

a) stabilite politique .'■■■ " ■ ■ •■ . /.■■■

b) bon approvisionnement en main-d'oeuvre

c) services satisfaisants tels qu'energie, eau, etc.
d) marches suffisants

e) benefices raisonnables

f) droit de rapatrier les benefices et eventuellement le capital

pourunrcertainfperiode!^6 ' 1Cl ^^ U ^ d'e^on4rati™ d'impSt
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3 L'orateur cite plusieurs sources pour dcontrer que 1 Absence de _.,

suspension de taxes n'est pas probablement, aans la plupart des cas, de nature

a compromettre'les investments etraneers. En Afrique de 1'Jtot,,Je,

7>rincipe'de la suspension de taxes est vi6oureuser,ent repousse

le sa complexity et de I'inequite tenant aux difficult de definir lea ,

benefices a exempter, du danger d'accorder deS avantafies par abatement a

des entreprises qui risoueraien. de ooncurrencer des industries existantes,

des pressions politicoes inevitables sur le gouvernenent pour admettre

tellS- ou telle Industrie au benefice de la suspension d'imposition et de

la difficult de distin.uer les entreprises a profit rapide de celle's dont

lea -profits-ne se realisent qu'a long^tenv.e apfes 1'expiration de' la

-periode de suspension. . .

4. Derniers mais non les n.oindres dans de nombreux cas, les avantafies . ,

accordes dans les pays en voxe^de developpement soas la forme de suspension

de'taxes sont neutralises par la taxation des b.n.fices rapatrieo. dandle,.

pays d'orpine, ceci^e xr.auit si.plement P»r une ye^rte de ^essourcea ,pour

les pays en voxe de developpement et en faveur des pays.industrialises.

5. One nouvelle presentation du point IV ii) de 1'ordre du-jour^est fAite

par I:. A. Golly qui soutient une thesa absolument oppqsee .a cel^e. exppsee >;

' par'fc. Pembroke. ^Pour "convai.7ore les investiaseuis d'investir leurs ., J

oapitaux dans les P=.ys africains en voie de developpflnent, oeux-ci doiyent

offrir ues avantages adequats et etre pe^rea par concequent a renoncer a

un certain montant de recettes fiscales.. : '■•;...■■■

6. Sous o'U8 considerations,. 1. .Oote^-d'Ivoire' decidat en 1959 -d'adopter un

code des investissements,Clui accorde de larges concessions ,.aux entreprises

satisfaisanV a dee exibenceP donnees. Celles-ci sont premi.tren.ent et

prinoipalement que les"projets doivent contribuer a la realisation du ,

plan'de developpement du pays ou presenter un interSt national. La loi . ..

donne une liste' complete des entreprises qui sont susceptibles de bencficiey

dea avantages qu'elle prevoit. ' Ceux-Ci vont de la suspension de taxes a .

1'amortissement accelere des immobilisations, L'orateur decrit lea _. .

avantages'en detail et mentionne que oert.ines industries outre les autrest

avantages, peuvent bcneficier d'-un oontrat ae stabilite fiscale pour

une periode pouvant aller jusqu'a 25 ans.
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11 A ce sujet, plusieurs delegues deorivent les efforts tendant a

l-harmonisation des legislations relatives a 1'investissement- entrepris

dans le cadre d-unions eoonociques ou douanieres ou autres forraes sous-

regionales d'associations existantes ou a 1-etude, telles que 1-Union

3conomi«ue" clUfrique Centrale, le plooet d'Umon euest Africaine comprenant

la Guinee, la Cote-d'Ivoire, le Litcria et le SieIra Leone, et le harcha

CM,un de 1'Afrique de 1'^st. Dans ces c3S, toutefoxs, ^.-.cooperation va

au-dela du'domaine de 1 ..imitation, a i-inveBtisefeent pour oouvrir l-enee^Ue

de la-fiBcalite, et "plus.importance encore est la repartition des projets

inaustriels entre les pays n.embres. Ce dernier point donstitue en fait un

des plus difficiles parmi ceux. que renoontre le Karche Comuon de l'Afrxque

de i!'Dst, , - - , ■_•■■■■.:! ■



E/CN.14/FISC/1
PAGE 40

NOTES SUE LA ..SEAKCE DU 13 -DBDaMBR-B 1965

Point 4 ill) de 1 ■ ordre du jour ", ENCOUEAG^MTS FISCAUX EtT VUE
- ASPECTS

INTERNATI OtTAUX

de x.Assooiatlon

(l,imp6t gsr ^ ^

d orlgine exterxeure est deduit des impSts national);

report des pertes,

de manlere a .viter les mesures arMtraireS. les conventions

;: :: r:;:::::;rTdi «■tivss - Cependant, etant donne que les negooiations rela-

;: ::r;ionsfisoaies;: ::r;. b— -—- «*

r
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5- M. H. Debatin, ropresentant de 1'OCDE, insists sup 1'interSt d'une

harmonisation des encouragements fiscaux avec la legislation des pays

exportateur-B de capital ainsi qu'avec. celle des autres pays de la region,

6. Les encouragements fiscaux devront £tre asses g&iepeu* pour- permettre

d'atteindre les resultats desires, mais pas trop, afin d'eviter que les

investisseurs realisent des benefices excessife. ' ■

.%M La concurrence entre pays e:a voie de developpement sous forme d'octroi

d'avantages fiscaux dovrait'etre evitee5 ce qui ne signifie pas que tous les

pays afpi-oains devpaient poursuivre' dans la voie de I'harmonisation de leurs

regimes d<encouragements fiscal jusqu'a^ce qu'ils soient identiques- Ce_

n'est.pas l*ldentite, mais 1'harmonisation dans le contexte des^differentes

conditions fiscales, financieres et sooiales, qui constitue la tache a

realiser ..d.'urgence.c . . : ■ ■ ■ ■ • '

8. L'inve'^iis^eur etranger s»attend a trouver dans le pays" en voie de

developpement un regime fiscal qui ne soit pas moins favorable que celui de

son propre pays. Les encouragements fiscaux qui lui sont accordes dans ce

dernier pays constituent done le modele auquel il se refere. _ _ :

9/ Les pays expertateurs de capitaux peuvent contribuer aux. investissements

dans les pays en voie de developpement s'ils etendent les. encouragements

fiscaux de leur propre pays aux investissements dans les secondsv Les

abatements fiscaux "accordac k 1 'Industrie locale pourraient etre: etendus aux

investissements a 1'etranger..

10. Les conventions fiscales sont indispensables pour tirer le benefice

maximum des encouragements fiscaux que les pays africains sont disposes a

consentir. Les mesures unila^erales ne suffisent pas a synchroniser la

legislation fiscale du pays exportateur de capitaux et celle du pays impor-

tateur.

11. Eh general, les pays exportateurs de capitaux accordent assez libera-

lement aux pays en voie de developpement la possibility de retenue a la

source sur les dividendes, les redevances, les loyers, etc.
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12.
Au cours de la discussion qui suit, il a ete fait remarquer que les

difrereaoes existant entre la suspense deposition et les abatements
fiscaux est que les suspensions deposition sont limitees dans le temps
alors que les abatements fiscaux sent limites en importance. Le choix -
entre les deux depend de la situation fiscale Internationale, de, risques
aue le gouvernement est dispose a prendre ainsi que des exigences des

^fferents types d-entrepr.ses. L'attention a egalement ete att.ree sur le
fait que le regime des encouragements fiscaux doit etre applicable sur le
Plan administratif et ,u'il doit etre compatible avec le regime fiscal du
Principal pays ezportateur de capitaux en cause. Cecx signifie que ies pays

francophones et anglophones mettront probablement au point dxfferents ■
regimes d1encouragements fiscaux.

13. lors des negociations relatives aux conventions tendant a evitef les

doubles impositions,-les objectifs suivants paraissent devoir etre recherches:
i) les societes creees dans un pays en voie de developpement, ffl6me si

,., elles sent finances par des capitaux etrangers, ne devraient pas

dependre de la juridiction fiscale du pays etranger;

ii) les exonerations fiscales devraient etre accordees uniquement si
elles sont reconnues par le pays expertateur de capitaux;

«x) le pays exportateur de capitaux devrait aocorder des abatements
mitiaux, deductibles des autres benof.ces de 1 'investisseur,

egalement pour les investisse.ents effectues dans le pays importateur
de capitaux.
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" StJR LA SEAIIC3 i)U 14 DECEMB-iE 1965 (MATIN)

Point Viv) de 1'ordre du .jour: SOURCES DE FIITAI CM&W D5
• "*: *T T^ l ' APMIHISTRAfrrtB LOCALE

1. Le sujet est presente par M. Abdoulaye Maleanguile, directeur des

contributions diverses et chef du service des domaines du Mali qui decrit

le systeme fiscal de son pays, a la fois en ce qui conceme les rapports des

autorites centrales et locales et les difficultes rencontrees en raison de la

baisse des recettes. II explique les efforts eritrepris pour compenser le

des^quilibre entre les recettes et les defenses. 33es economies furent faites

surces dernieres, le nombre des fonctionnaires civils fut reduit severement .

au moyen de retraites anticipees. Dans le meme temps, des simplifications

des systemes fiscaux furent operees et tout ce qui pouvait etre tente pour

augmenter les recettes fut entrepris.

2- Le President remercie M. Makanguile pour son expose pertinent et

presente M. Green (Conseiller regional en administration publique, Gouver-

nements locaux) qui informs les participants de l*intention de la QM. de

teuir un cycle d'etudes sur les finances locales en septembre 1966. Eh

raison de I1 importance du sujet at de la dependai.ce des autorites locales

au regard des sources de recettes accordees par le gouvernement central, il

est souhaitable d'obtenir des participants au present Cycle d'etudes leurs

idees sur l'objectif d'une telle reunion, son orientation et la methode de

presentation, sur le point de savoir si le Cycle d'etudes doit etre bilingue,

si dour cycles doivent etre tenus separement mais de facon simultanee et

reunis pour elaborer un rapport final, ou si deux cycles d'etudes oompletement

distincts pour les pays d'expression anglaise et d'expression fran9aise

doivent etre organises a des epoques differentes.

3. Les discussions se poursuivent au sujet du cycle d'etudes propose". II

est suggere que le programme de la reunion comprenne des sujets tels que:

une etude comparative des domaines et methodes de perception des impSts

locaux, la repartition des impots en foi.ction des sources de recettes

existantes et potentielles, les conditions de credit, subventions, prets,

1'administration fii.anciere, etc. L'opinion generals est que la proposition
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n'est pas seulement bienvenue mais d'un grand int&ret pour les pays

africains. La majorite de ces pays se heurtent a des difficulty en

reoT^ro^TlU^^inB--die-ra:&e- tab~e % 1 «MffSMBlTHf des Services "locaux et

l'accroissement des souroes de recettes disponibles pour les autorites

locales, recettes qui sont de plus en plus necessaires k 1'extension des

fonctxons ezistantes et a 1_|execution de taches nouvelles. Plusieurs del-gues

soulignent aussi 1'utilite d1organiser le Cycle d'etudes sur une base

bilingue et de comprendre parmi les participants des fonctionnaires-^u

gouvernement central, competents en matiere de politique financiere, aussi

bien que des agents des collectivites ou gouvernements locaux et des

representai.ts des Ministeres ou Departements en relation avec ces derniers.
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. Riii.ii FAKTIE : GU CLUSIOwS iiY i^od : ^

K° 1 : IkFc-SI'I'ION Dii6 i^VJSWUS PShSCNKELS

(Point 4 i) de l'ordre citt jour)

1. Le Cycle d'etudes est arrive a la conclusion que les regimes d'impot

sur les revenus personnels dev.aient s'inspirer des principes directeurs.

i) pour des r^isons d'equite, etre pro^res

- ii) a des fins de rendemeni: -/ s'appliquer (dans la mesure ou cela est

possible sur le plan administratif) jusqu'a, 1'echelon le plus bas,

afin d'en^lober la Grande"majorito de la population titul^ire de

revenus 5 • ■ ...

iii) pour des raxsons administratives, etre susceptibles d'une appli-

■ cation su"ffisami»ent efficace compte tenu des effectifs. jiont on peut

vraisemblablement disposer. ■ L .■:■ ~ ..; :

2. Une autre remaroue importance a formuler pour les pays ou 1' on adn.et

le r61e joue par le secteur priv'fc dans I'economie esttjue les systfemes

fiscaux devraient, dans la mesure du possible, sans, porter atteinte,a la. .

stracture d'un regime efficace d1imposition, encoara^er un taux eleve

d'investissements dans ce secteur.

3; Les principaux obstacles qui s'opposent a la realisation.de ces objectifs

soht dus aux grandes difficultes que corf!porte une estimation exacte aux

fins d1 imposition de" certa.ines categories de revenus (notamment les loyers

et les revenus des petits comrnergants, des hommes d'affaires^ des artisans

et des agricul-t-eurs), et aux frais administr.-tifs eleves entralnos par .cette

operation* ■ -.;■ ■■ ■ ■ -o

4, Le Cycle d'etudes note que ces problems sont generalement tres^connu.s

en Afrique et que presque tous les pays ont mis au 'point d.es ditipositifs

particuliei-s d'une nature ou d'une autre afin de les. resoudre. "iiinsi, dans

les anciens territoires biitanniques de 1'Afrique de.l'^s-t, 11 existait un

1/ En raison :de la necessite urgente pour presque tous les p^ys africains de
"' disposer de recettek supplement^ires afin de financer leur developpement.
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resxn.a "double., covenant B» impSt "unxtaire", classique sux le- revenu V

d apres le modele brttanni(iUe pour les-revtous-"dont-l-as^iette eet etablie
maxviduelle.ent (au-dessu.s de £«><>-.pott, le* i*rsonnVs'&ri€eB) et un

systepe par tranches, progressif et persoa.el, plus simple p0lir les,

personnes qui, su, 1 • evidenced leur train de vle, ont ete classees, w

fxne de taxation, dans la cateeorle deS titulairee de fables' revanus. Au
Ghana, on a conserve le rebxme cldssique d,imp5t sur ^e ,T ^ m
i^slmplifie t difi, ;^ et modifi, en

L'applicat.on d-assiettes norB.llsees aux professions et emplois
partxculiers selon diverses procedures se rencontre dans ie8.w» franco
phones. Le regime d-imposition..est generalement du type-cMulaira" (V
complete par une lfflposition generale sur le revenu global. L,S categories

a faxble revenu de leur cote sont taxees selon des dispositifs tels one
1 impot "minimum11 forfaitaire.

5. Eans certains pays, 1'assxette de 1•irapSt sur les fai>le8. revenue ou
les benef.ces,ces commercants dont la co.ptabilite est incomplete a ete
facilitee en recourant a des organismes locaux devaluation-^

6. Le Cycle d'etudes note que les differences- existant -eitre les
re61raes "unit^ire" et "cedalaire" ne sent pas aussi considerables qu.elle6

le Paraisaent a pre»ip-e vue , dans les regin.es. "un^aixee" des reelemen-
tatxons prcpres a chaque categorie impoltante de^venus sont,u*iWrtM pour
en effectuer devaluation; la PluPart de, regies "c^aires- de leur ' '

=ote ocraportent en plus de la ta.at.on dee different,,,.Movies de revenus
une lrapcsition glcbale a taux prc.ressif qui s.applique a l-enae^le de
ces derniers.

-»

Soudan Possedent des

au
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7 Ban, le cas do l-im.St clas.i^ue sur le revenu, le Cycle d'etudes est

en general d-avis quo pour des raisons d'.c.uitc, de simplicite et de

genoralitc, lee pays africains devr.ieut, dans le cadre ae leurs traditions

fiecales, continuer a pro£resser vers 1, raise en oeuvre de regime d'apres

lesguela toutes le, sources de menus seraieiit erourees ef impoeies selon
1/ ■ .

des taux globaux -'.

8. Dans le cas de 1' imposition des benefices des petite comf..ercants, des

artisans :et autres, ou il .est partioulierement facile d'echapper a 1'impBt,

le Cycle d-etudes est d'avis Que las^esoins en matiere de recettes impliquent

un effort particulier afin de parvenir a une imposition effective de ces

revenue. II propose cue, dans le present contexte, Uad^inistrati on fiscale

africaine accorde son attention, lorsque oela est opportun, aux points

suivants : f

i) c'est en premier lieu le contribaatle qui est responsaWe de

I'etablisBement^e-sa declaration^'ampot r et ce n'est pas a

V administration fiscale a prenare i'initiative de la procedure

en envoyant des notices personnelles;

"ii) dans le cas de"revenue proven.nt de loyers, il semble utile de

tenir des regist.es de propri.tcs et de prendre si tesoin est

les roesures necessaxres afin d'ottenir des locataires. la deduction

-, de 1'impSt a 1^ source avant le;Paiement de leurs loyers?

iii) dans le cas. de revenus de com.ercants, il parait souhaitatle

de recoarir a une ou plusieurs; assiettes norma.liseeB 'basees

sur des chiffres d'affaires ou de vantos estirr.atifs ou #ur

d'autres elements d1 evaluation; ■ ..,:__

iv) il est essentiel de main-oenir une etroite collaboration, entre

, ,. ' les.services publics, les autorites locales et 1'.administration

aussi
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fiseale afin d'obtenxr ces recou.e^nts sux le revenu iaposable

et de lucter efficacy .nx co.tre 1.. frauds fisc^le 1/

9. ■ Sn oe qui conoerne 1'imposition des personnes qui ne disposent

apparent que de f.ibles revenue ^ le Cycle d-etudes se declare favoraUe
au maxntxen, et mSce au development des PiOcedes actuels tels que 1-iepSt

personnel profcressif, le ^^l^^orfaitaHe, l-i,pSt aiaimm par individ

habxtation et tete de Detail H Le regime devrait e'tre simple et les tauX
ut.Uses se situer a des niv.aux Ciui assureraient des recettes trcs

.Bupcrieures au. frais ad.inistr.tifs enga.es. Lorsqu'il s-appliquerait a

deo groupes de population qui se trouvent a la limite ou en-aesSous du

minxmun, vital, il devrait etre acco.pagne de n,e6uxos destinees a leur

psn-ettre.d'uccroJtreUeur rende,.nt et de disposer de lmrs ressources dans

des conditions favorables H ou de s'acquitter de leurs oMi6ation. fiscales
en participant a des Projets locaux de dcveloppe.nent.

10. Le Cycle d'etudes prend note et ^..ft 1 • importance des enooura-

gen,ent9 a:l.epar£ne privee 9t aux inves.tisBe.ents conform aux projets de

devloppement. II constate avec in.eret les dispositions de la leslslation
fxscale personnel!, de ..adagasoar et de la C6te-d'Ivoire qui acccrdent des

i^portateurs ^!™,! d^cL^t ^T^ ^ TT^1^
exige desoontribuables des quitas fisc ™ ™t L V lo«que 1 ■ tn

PsiiH
les contribuables ne doivent pouvoir en auoune n-nf?r* f ?U
protection du secret" le^al des lw o?i T ^^re compter sur la
effective de la legislation ftscllV ^ "* oont™™a ^ 1'applicationlgislation ftscllV

1/ Cest-a,-dxre trop .odestes pour etre imposes sur une asSlette individuelle.

z de



Page 49

avanxaj.es substantiels en. .ce domains. II recommci,nue que ces dispositions

soient examinees par les:.aixvres administrations f-ibcales et que les

renseignements utilos lov.^ roient corrk'/u.r.iqaes a cette fin.

11, Le Cycle d1etudes prend.note que divers pays ont■adopte des proce-

dures differentes en ce. c;ui, concern© Iss rr-ivenus provenant de source-' •. .

etran&ere. II n'a pas dispose du temps nccescairo pour etudier cette

question en detail, m^is il estime qu'elle devra faire 1'objet d'un nouvel

examen.

12. Afin qu'il soit possible (,'obtenir des resultats plus concrets, le

Cycle d' etudes ' re'eommande d1 entreprendrc, en collaboiation et avec l'aide

des pays interesses, des ttv.ues sur les points suivants s

i) une analyse comparative de I1imposition personnelle des grcupes

a revenus faibles et raoyens dans des pays africains types :

Congo ...(Brazzaville).- Cameroun,- Ghana,- lali it Ouganda, qui

aura pour but do determiner Ids princip^ux probiernes a resoudre

j, ,.. . et d'apprecier la valsur c"es solutions qu' on aura essaye d'y

apporter; ■

ii) les differences' mesura's applic^uees dans les pays africains pour1

lutter contre 1^ frauds en maticre d'imp6t sur le revenu

; v personnel |r ■

iii) l'application de dispositions, fiscales; de nature a encourager ,

les investissemenio uans le regime d'1 imposition personnelle a

Mada^ascar et en Cote-d'Ivoircj . . . ■ .

iv) les procedures africaines en cg qui,concerne-1'application

territorials dc 1' ir.ipot sur le revenue
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COi.CLUSIOi.^ JV EiICOi.i..Jil,HTI(i,S (Suite)

I POSITION toS Bi^FIC^S IiDUSaiil^Lb BT COL:

(Point 4 ii) de 1'ordre du jour )

1. ■ Le Cycle d'etudes constate c.ue la plup.rtdes pays africaine"

trouvent confronts a des problems eiaiUires quant a 1-imposition des

benefices industriels et commerciaux. II convient de distin6uer le- cas

dee entrepUses locales et celui des societes etrvn^res. ' -

Itnpoeition des entreprise^ locales

2. Ici les principau* problems resident dans la presentation de '

comptabilites insuffisantes ou inexactes et pour ce qui.est des petites' '

affaires, parfois mSme de grandee dans certaines regions, dans 1'absence
complete de tout element cor.iptable.

3. D'evidence, l'objectif a lont terms doit Stre de promouvoir la

tenue de comPtabilites correctes; la dixfuBion par les services fisoaux

de rcodeles simples de qomptabilite pourrait etre utile a cette fin, encore

que 1-experience de certains pays ou ceci a ete tente ne ,Boit pas tres

encourageante. La meilleure apj.roche paralt devoir Stre 1'insistance des

fonctionnaires fiscaux disposant de aauotione levies pour inciter au

moms les moyennes et grandes entreprises a tenir une comptabilite valable.

4. Atin de promouvoir 1'amelioration et la coalite des compt^bilites

oon,f,erciales, le Cycle d'etudes recom^ande ,ue les gouverne^nts' :

i) encoura6ent la constitution d'ecoles ou instituts de comptabilite;

ii) envisa.ent.l-application de pinalitee actainistratives aux comptables
qui auraxent certifie des comptes fiscaux se ,evelant subsequemment
incorrects -=^

1/ C est-a-dire ctnefices provenant de 1-Industrie, du commerce, des mines
socJPtrP i°n ^ entrePrises individuelles, associations ou '
societes exceptes oeux ayant fait 1-objet de debaxs a 1-occasion de
l'examen du point 4 i) (benefices des petite co^ercante et artisans).

2/ Cf. dispositions appliquees en C6te-d'Ivoire et ailleurs.
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5. Le Cycle d'etud^s couclut qu'aussi lon&taraps ^ue les compW aes ■

commercants resteront insmfis-nts, le princi.pu.1 objectif devra etre de "

rechercaer au uoins do- o;jt.'.rations re] ativei.ent valabiss pour les chiffres

d'affaires bruts et, si possible lee aciiat^,'com.-.e-'"bases d'une evaluation

du "benefice, , .

6. A cette fin, le Cycle d'etudes r^mma/adj? que:

i) tous les commergu-ntc soient as'creints-paf la' loi a tenffau moins

un registre-de leu_-s vsntes et dej leu?:s. .achats et tous documents
■ 1 / '

probatoirea nocessaires au contr61edes services fiscau±! 5 -■

ii) dee,, echanges d1 infoimation . coient .etablic >avec les autres: services

intcresses de 1'i^tat afin -deprocoder aux fecouperaentti des ■

2/ - 1 ■ . ■ ■
chiffres .o-atcnus -'% • ' ' '

iii) le benefice imposa-ble soit estiwt sui la. base du revenu brut

determine en utilisant deLs cuefficients de qonver.sion etablis

pcur des typec'particulierc d'affaires, au .moyen. dei controles

' " sur place et d'enquetes par echantillonnage. . Les services

'"d'impots devraient otre dote3 dfun personnel, suffisant pour

leur permettre d'executer de telles en^uetes;

iv) les ^ouvernenen^s cnvisa^ent la pos:iibilite d'un systeme :Bijnilaire

a celui utili^-2 a i.cida^ascar ou lep:,contribuables regoivent un

numero de code r.atior?al et sont requis lorsqu'ils sont comhier9ants,

d'apposer ce nun^i-o cur tontes factiu-es, comptes, etc. /"dont; les

copies doivent etrc adresseeo an central mecanographique pu>

grace a 1 'utilise- iion d'rn ardinatcurj le chiffre d'affaires et

" le's autres elements signd fic^tif s cent calcules et les transactions

intersectoriellcs contrCleoce

1/ Ceci est une exigence minimum, les commercants importants devraient

gtre dans 1'obligation legale dc tenir des comptabilites'oorrectes.

2/ ■■ Partiouii:er'ement avec les Eo.uancf? pour suivre les declarations

" d'importation et avec les services procedant a des appels d'offres,

II ne devrait pas etre possible .pour les iraportateurs de fairs a: ,1a

Douan- des declarations d'une certaine valeur puis .U;lte.rieurement. de

reeva-luer les memes maroh^dises a un niveau plus el eye dans leur

comptabilite ficcalo.
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pas eeneralement un droit
co.ununic.tibn aes

Imposition des socie^es etrangeres

ue le PrinOipal

Tconcernant rch6
xnternat.onale, pour ce ,jui est .des
„■ oause, et utlll3,s pour ^^

societes| ' '

1 • intertt;vers. a ^etran.er donne lieu a une t
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"

impossible ;

indifferent.

les ne

, une tie «ie

,

' ■ Procedure peut-paraftre

e! f viter les doubles
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iii) dans le cas ou l3s benefices declares apparaltraient anorraalement

bas, la loi autorise iea services fiscaux

- a) a proceder a une imposition.speciale b^see sur une estimation

raisonnable de ce c^ue devrait etre le benefice de l'entreprise

si celle-ci etait entierement independante -/ ou

, ;^.b) a exiger un bilan consolide general et a appliquer un taux

. .;.,;-; •;.... proporta^onnel de benefices en fonction du ciiiffre d'affaires

.: .;..,.: .. .?c local —'. . ■ : ...

iv) les administrations fiscales aux moyens .limites s'efforcent de

recoarir aux services de contrSleurs internationaux pour verifier

certains comptes *^

v) les gouvernements africains envisaged la possibilite de contracter

des accords reciproc.ues pour 1'echange direct entre leurs

administrations (sous reserve de clauses de sauvegarde appropriees)

: d1informations concernant les entreprises nationales-ou inter-

ationale's "pour lesquelles il y a de bonnes raisons de penser que

cette procedure faciliterait une imposition efficace.

ies minieres et droits de sortie

■

10. Le Cycle d'etudes ooastate que les droits de sortie devraient g

parfois arnenages de maniere a garantir qu'une certaine part des gains bruts

d'exportation soit retenue dans le pays? mais il doit etre pris soin

■d'eviter la penalisation des mines marginales.

11, Le Cycle d'etudes n'a pas eu le"temps de discuter de cette question;

cependant, prenant en consideration son intergt general, il reconmiande que

l'on envisage la convocation d'une reunion specials sur ce sujet.

\j .Comme dans la legislation de 1'OSCaS.

2/ Cf. la pratique suivie en bierra Leone et au Ghana.

\J Cf. I1experience du Liberia*
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Coi.CLUoICl-S J±- K.XO/ .l^.JilCS (Suite)

Nc 3 : iUlJCL-Ui; .G^.^L-Ts FI3G.-UX :;■. VU ., TJU Uin^

(Point 4 iii) de l'ordre du jour) .,

1. Le Cycle d1etudes constate;

i) qu'il existe des differences consiuerables; entre les regimes

fiscaux appliques aux investissements etran^ers dans les pays

africains. Ces differences sont plus marquees, entre les pays

■■ francophones et les pays anglophones, mais elles existent aussi,

bien que dans une moindre mesure, entre pays possedant des

1/
systemes fiscaux de meme "type —f\

ii) que ces differences de regime fiscal ne paraissent pas avoir

provoc/ae de detoarnements importants de capitaux entre un pays ou

2/
un groupe de pays —' et les autres, bien cxue 1' on rernarque une

apprehension' generale a l'enaroit d'une telle eventualite;

iii) que les effets aes exonerations fiscales au. b^nvfice des inves

tissements etranters peuvent etre facilement annihiles par un

regime fiscal contraire dans le pays d'originej malheareusementr

il existe aussi des differences profondes dans ce domaine, en ce

qui concerne les' ■ ratiques "~observe-es-pa-r-l<es pTirrcipaux pays

exportatears de ca.pitu.uxs ■ " > '

\j illn ce qui concerne les impots directs, toa& les pays anglophones concen-
trent les avantages qu'ils accordent sur 1'imposition du.revenU, pour

laquelle ils consjntent des abac cements fiL:caux (dedactions sp^ciales

pour nouveaux invec-tissei^ents), cerlins adr..ettent e&ala^.ent les
suspensions de t^xes. Le& pays fra.nceriuiies ne prati.aent otneralement

pas de tblles dt-dactions d1 investissej.jents inais occroyerit des abattements
pour investissenient. et ezoneiont penaant une cert^ine ppriode de temps

les bentfices realises. Ils recourent e&alement aux accords de stabi

lisation fiscale que n'utilisent pas les p^ys an^lophones.

2/ Ceci est probablen;ent du a ce ^ue les pays francophones, s'adressent

encore principalement a la France poar obtenir des capitaux et les pays

an^lophones au Royaume-Uni. Cependant, on a 1'impression que les

capitaux americains et europeens sont beaucoup plus sensibles aux

differences de regime fiscal des pays auxquels ils se destinent.
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iv) que la justification, principle do l'octroi d'avcmta^es fibcaux

speciaux aux noavs.ux investisse,,:ents troave son.-ori^ine dans les

risques et incertitudes que rencontrent lee investisseuis, c'est-cv-

dire que .les-.investi&sem.nts exterieurs dcivent etre rendus plus

attrayunts que les investissements cuns le pays d!ori&ine ou ceux

effectues selon les procedures ha'bituelles§.ces considerations

conservent en principe.leur valeur pour les profits realises par

les entreprises locales cxai ne sont pas accautumees .a investir

"dans"l!industri.e... Dans de nombreux cas, des defenses importc-ntes

et des difficultes particulitres se presentent en matiere de

developpement industrial da,ns les pays afnoalns et il est indis

pensable d'encoarager les inve&tisseuxs a les surmonter.

2.-■ Le Cycle d'etudes est arrive a la conclusion que : '"

~~ l i) il est necessaire de recourir ei. des mesures fiscales speciales

pour stimuler 1'industrialisation et les autres formes de develop-

pemcnt en Afrique;

ii) ces encouragements deviaient ter.ir compte ;

a) simultcneuisnt dec besoins des investisseurs locaux Grangers;

b) des proccduus fiscales pi-atic^ees dans les pays desquels on

on espere obtenir 1«" ruajeure partie des capit^ux etrangers;

faute:d'en tenir compte, les luesures prises poarraient etre

completement inefficaces. .

iii) les encouragements fiscaux ne sont qu'une partie ..de ce c;ue peut

e*tre un programme integre en^iob^nt tous les .aspects de la

politiyae du dtveloppement; ;."tels qu'ils sont leur effet est

uniquement j^r^inal mais ceoi ne si^nifie pas que leur: importance

, soit ne^ligeablej : ■ ■-'

iv) les principales c.racteristiques d'un programme d'encouragement'

efficace d'evrai-ent tenolre a ':' ' ... ■ " ,
1/

a) eviter une imposition qui a^grave le.. cout de 1'investissement -/|

1/ C'est-a-dire une" imposition aes importations de biens d'investissemen-ir,
de la constixation de socittts, de la construction, etc.
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b) evicer d^s U ...d&wre uu possible une importation Ses "'"
- fournitures de ^teri^l incustriel., de c.rburant et de

: • services —' f "

; c) encoora^er efficacer.ent les investisseurs afin qu'ils

■acceptent de courir le risque de- 1 «investisseaent en leur

pertettant d'amortir asses rapiae^ent le capital er^a^e

grace aux benefices realises H ■

«eci poarrait eXre realxse soit par une sug^nBion d'imposition ou

par-un sy>sttme de deductions ou cbattements d'investissement. ou

en:Core-^rune combinaison de ces deux procedures. La premiere

pi.esente 1" inconvenient que la portee de, avantageS; fiscaux reste

iiMHSrtaine et ncn detenninte; elle pourrait aussi encourager

1'exportation des benefices dans les premieres ahnees de 1'entre-

prise. La seconde, au contraire, tend a favoriser la capitali
sation dans l'entreprise.

v) l'hannoniaation des eucoura.er.ento dans le but d'eviter qu'un pays
africain surencherasse sur un autre year attirer des c.piW

exterieurs est un sujet tout a fait different de 1'harmonisation

la ou un ,,arohe ooMr,,un est etabli. Dans le premier'cas, un

accord sur le maximum des avantages principaux a consentir serait

protablement suffisant. Dans le second, une harmonisation

complete de 1'ensemble du systeme fiscal doit etre consideree

comrae un objectif a atteindreV Toutefois les difficulty techniques

incluses dans cuaque type d>harmonisation sont considerables la

oudeux systemes foriciere,,.nt differents d' imposition sont en

■ cause, aussi une etude technique axtentive sera-t-elle necessaxre.

Dans les deu* cas, les pays les moms industrialises devraient

pouvoir offrir des encouragements surPlementaires particuliers.

\J Ceci est sans doate tre:s important dans le cas ou 1'on B> attend

%/ On remarquera q.e ces avantages fxscaux pour,Stre efficaces- doivent
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3. Le Cycle d1etudes recommande que : ... :.

*XjUi i) I'harmonisation au sens de la resolution..140 (VIl) de la CiSA -/
";U;'iL fasse I'objet d'echanges de vues.entre pays sur une, fc&se eoua-

lJ "'regionale, roais le secretariat devrait s'efforce^ ,de: veiller a

ce' que les accords sous-regionaux.ne s'ecartent pas trop les uns

des autres; ,: . , j; 1

K;W ^Ti) les principes du paragraphe 2. ci-dessus servent de base a ces

6changes de vues|

iix) la ou des abandons d1imposition des benefices sont en cause,

^c't rri^fi^K^jectif principal devraiii Stre de fixer un plafond (lequel

-oft)a pourraivt s'exprimer1 dans un pourcentage du capital1 investi) au

-co axmbntaht total d|liirtp6t dont il est fait remise et aussi, ^si possible,

aii nofiibre d^aiin^-s duralit lesquelles cette remise peut gtre

, i*Toi%oncedee da^is'chaque" cas individuel;

ivfik i-'interieur d'ixti tel plafond chaque gouverneraent puisse decider

:isaes conditibns exabtes^ d'application; ces conditions seraient

vraisemblablement iinfluencees par sa propre tradition^ fiscale et

; V::L -les-procedures d'imposition du pays qui constitue (ou pburrait

; —cbnsti-tuer)sa source principale de capitaux;

v)les pays participant? le cas eche"ant a un accord d'harmonisation -*

;- examinent la possibilite de s

a) s1engager a se communiquer les uns aux autres par le moyen du

- -:^- bureau sous-regional de la CtiA toutes informations concernant

{■:Cl\-. leur^ systfeme d!encouragement et les changeaients qui peuvent y

gire apport£s;

b) s'eiigager ra se consulter les uns les autres en cas d'objections

d'un participant touchaut aux caracteristiques ou aux procedures

admxnistratives non prevues dans I1accord;

c) s'engager a ne pas entraver lfeffet d'un tel accord en conc^dant

des avantages directs ou indirects aux nouveaux inyestissements

etrangers au-dela de ce qui a ete convenu entre les parties.

1/ Pour le texte de la resolution, voir l'annexe V,

2/ Et a toute,s discussions en vue d'un tel accord.
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vi) les territoires participants" ^BiS™Wtteiht d'accord pour permettre
aux nouveaux investissements dans les pays les moins Idustrialises

k" (otf grandes regies deces pays) de beneficier ^encouragements
supplementaires jusqu'aia limite convenue si ceci"s'averait

necessaire pour surmonter le handicap economique tenant au climat,

a la geographie, aux ressources naturelles, aux moyens de transport
et de communication,, : ■■'-< ■ ■ -- - ,.: i

4. Le Cyc3.e d' etudes recoromande en outre que s .

i) afin d'assurer I'efficacite. de; leurs systems d'encpuragement fiscal

les pays .africains .accordent une attention,favorable .\ la nego-

elation de conventions, de doubles impositions avec les.pays qui

constituent leurs sources principal de papj,1;al etrangerf

ii) de telles conventions soientg.si possibie,,; c9xx9ues.de maniere que s
, , ; a) le pays expprtateur.de capitaux accepte que 1-es filiales ,

. : ::formees par sesnationaux, dans le pays africain^ne ^oient

soumises a l'impot que dans ce_ pays 5 ... ...,,,

; ; b) l'effet de tout avanta^e ou degrevement accorde par les pays

africains.cpncernant toute ^position qui serait.autrement

, _;: exigiblesur les dividendes, interets pu,autre transfert.

legal au pays exportateur de capitaux soit reconnu; par des

mesures de degrevement dans ce dernier pays5

.... c).le pays exportateur.de capitaux qctroie...a ses. propres nationaux

(en consideration dep inyestissements dans,:un pays africain)

des deductions ou abatements d- investissement qui puissent

gtre deduits des benefices realises dans le. pays exportateur
de capitaux ou dans un pays tiersB

t^ ^ ^rritoires Participants a tout accord d'harmonisatibn
encouragements fiscaux aux investissements etrangers. r "■-
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COLCLUSIu:S ET il£CQ. uaHD-iTIC^S (.Suite)

, N° 4 : FIKU-Ci^Ia1 UiS" L1 Att IMIS'i'RATIOK LOCALE

.:,.■!-■■■■ (Pbinti,4-'iv) de.liorc.re dur jour)

Le Cycle d1 etudes accueille favorablem-en-t Ta proposition de la-

Commission economique des Nation ""Unie's ; our 1-Afrique^ cWoguer une

bunion ^oWne'poar 1'etude ett 1965 des finances locales et reoommanae :

i) que celle-ci se-deroule sur une tase bilin^ue; .

ii) que les participants component a la fois des fonctionnaireB des

services, central intcresses, des representants des gouverneraents

locaux et des responsables des departements ministeriels charges

des relations avec los collectivites locales?

, i;ii) que l'objet de cexte reunion comporte ;

a) des etudes comparatives des ressources financiers existantes

et potentielles des collectivites locales?

, t) l'exa^en de lo structure des administrations financieres locales,

comprenant la modernlsata-on et .la coo.rdination^des systemes

exi-s-feants au niveau des autorit^s centrales et locales;

■■■:... ' c) une etude -de 1 -administration et des moyens d'octroi de concoars

aux autorite.s locales; " ■ iJ-

■:..,--," - d) 1'analyse des methodes par lesquelles le.s autorites locales

. ; .peuvent .se procurer des reeettes supplen^ntaires :(par exemple i

., -.;. ■. entrepri.ses ue services et ^fournitures putlicjue&,> dff^ces et

; -■ -. . societes d'habitation, etc,).? ■

■.: ' ■.e)-.l'etuae des methocLea administratives c'assiette-*t de perception

• des recettes locales sous forme de contributions persounelles, de

taxes individuelles forfaitaires, etc... imposees aux groupes

-1-'- >---": ■ - ■■■'■ titulaires de fai"bles revenus.
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COlJUUblohS ET RliCOU.^r:iVICi;s (Suite)

K° 5 i Okl^ATlGI. WLVM DdS STtiT^^S D'IKPOT

(Point 5 de I'ordre du jour)

1. Le Cycle d1etudes note que :

i) presque toas les pays -africains orit un besoin rapide de reoettes
accrues afin de financer un taux plusi eleve d'investiSSement et

le developpar,:ent des services escentielsj ' ■

ii) tous les Pays africains doivent changer les structures de leur
econorcie par le deVeloppement agricole et industrial et une

diversification de leurs activitesj

iii) beaucoup de pays africains pourraient toutefois obtenir des

revenus supplementaires d'une meilleure administration des

impots existants.

POLITIiiUii ji CCUKT T^tilJH

2. ■ Le Cycle d'etudes raconnande done We les goaverne^ants africains ,

-i) accordant-une priorite immtdiate a la revision del-organisation
xnterne de leurs administrations des irapSts alngi que deg mesures

adoptees pour arreter 1'evasion fiscalej

il) prennent toutes les diapoaitions neoessaires pour aocroltre le
produxt des imp3ts existants (et particulierement des imp3ts sur

les revenus et benefices) a 1'interieur des structures actuelles,
ill) conaiderent la possiDilite d'aocroltre les taux la ou oeux-oi

sont inferieurs a oe c,ui pourrait etre consxdere comme normal

ou acceptable dans les pays en voie de development,

POLITt.ILj A LONG TiMiE

3. Le Cyole d'etudes instate c,ue dans de nombreux pays les relations

entre les Servxces des Impots et la TreSOrerie i/8ont le plus souvent

consacrees auX aspects techniques et admini8trBtif8 iBlmediats <Je X-imjo-

sition et non a la politi.ue a long ter.e. Par consequent il recomn;ande
que les gouvernements africains i —-w_—

Ou kinistere des Finances.
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'-■■■■■ i) retiennent le prihcipe d'un programme fiscal a lon^ terme comme

partie integrante de la planification nationale;

ii) s'assurent que les plus etroites relations possibles s'etablissent

entre les directeurs des Impots et la plupart des hauis fonction-

naixes du Tresor -'et du Plan?

iii) .etuaient et decident de la direction la plus appropriee et la

■ plus efficace pour le developpement de la structure des recettes

du pays en se referant aux principes directeurs suivants t

a) imposition de la production interieure et de la depense;

b) imposition des terns, de la propriety de la ricuesse et

des plusvalues de capital.

IMPOSITION D]L L.i Pi.OrUOTICK IlJT^iil.Jai^ -T Uo Lji CiJP.uiJ6E

4. Le Cycle df etudes note avec le plus gr^nd intere*t 1'experience de

■la France et, en Afri^ue, de la Cote-d'Ivoire quant a 1'introduction de

la taXe:Ja la valeur ajoutee. De nombreuses delegations, toutefois,

conaiderent c-ue-la charge administrative imposee par une telle taxe,

nonobstant 1'experience de la Cote-d'Ivoire, surpasserait son utilite

dans leur cas particulier, au riioins pour le moment. D'autres delegations

considerent qu'une telle taxe fivari'sV indument les industries a

predominance de capital dans des pays ou ia inain-d'oeuvre reste le facteur

essentiel de production. Le Cycle d'etudes reconnalt les avantages

pTflsentes par un tel systeme," particulierement en ce qu'il evit^ toute

taxation des biens d'equipement et facilite la determination des taxes

a rembourser lois de 1'exportation. Toutefois, 1'opinion d*ensemble des

delegations est qu'il serait premature de reconimander 1'adoption generale

de cette forme d1imposition dans les pays africains pour un.futur. imraediat,

encore'.que son utilite potentielle doive dem urer piesente a 1'esprit.

5, ., Pour les pays qui n'envisagent pas pour I1instant 1'introduction'de

la .taxe a la Valeur ajoutee, le Cycle d' etudes recommande i >r

\j Ou iiinisttre des Finances
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i) le developp^ent graduel des taxes percues en une seule fois sur

la depense mterieure.qui selon les circonstauees locales pourraient

.... ■ §tre. soitLdes. taxes generales sur les ventes, soit des taxes

uniques sp.eciales sur les produits industries, soit des taxes

ordinaires a la production compietees -par des <droits de .

consolation eleves sur la production ou la vente d'articles.:

determines pour lesquels la demands est. inelastique en consideration

du prix ou elastique en foption du revenu ^;

ii) que l'etablisssmqnt de tels droits i/BOit effectue aveo Eoin
pour eviter autant que possible ld penalisation du developperaent

de 1'Industrie et de 1'agriculture par une taxation de 1'inves-

tissement reel lui-merne ou des besoins des industriels.^/

IhPOSIl'IOH Bi L,i Tliias LiT Dji; L^ , HOP.a^l'E 4/

6. Le Cycle d'etudes constate que la p.lupart des, pays, atoicains possedent
sous une certaine forme une imposition, -de ,la terpe, at ds la propriete.

Encore que les situations varient oonsidez,ableraent d:'un pays a 1'autre,

le Cycl;e if etudes est de 1'opinion que les.^leurs :de,Capital de la terre

et de la propriete en Afrique vont probablement s-elever rapidement dans

les annees a yenir:et;, puisque la plus grande part de cet aboroissement ■

resultera des efforts de.jleyeloppement general du gouvernement et de la"

oommunaute entifere,. il est ijuiUW. qu'une fraction m moins de cet ,

accroissement.fasse 1'objet d'une imposition.. L' imposition de: la .terre et

de la propriete peut et doit jouer;un role en assurant une utilisation
plus economique debi

' : lt/V ^G 5Ue:^ °* P°Ur Un Produit partiouliei-iles.perspectives de
creation d-industries locales sont inexistantes la taxation a un
»i*eau eleve au titre des droits d'entree est souvent le"moyen'le ' :
plus efficace.d'imposition. Toatefois, oeci pourrait avoir le

aes marges en pourceri-

la charge -

2/ fit aussi droits d' importation.

C'est-a-dire de la propriete immoUliere,
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7, Le Cycle d1 etudes recomniande que les gouvernements revoient leurs

systemes;:d! imposition de.la terre .et de . Id propriety dans le but de

s1assurer que les revenus en provenant soient soumis a, un impot approprie.

La oucet impot est calcule ^ar reference i.la valeur de la terre, l'augmen-

tation de celle-ci devrait gtre prise en consideration et l'impfisition

pour encourager 1'utilisation la plus econondque.

IMPOSITION DES PLUSVaLUSS DE CaPII'^L ET DE LA RIGEbSbii MiiffTE

8, Le Cycle d1etudes constate que, traditionnellement, les plusvalues

de capital sont exemptes d'imposition dans la plupart des pays an^l«phones;

toutefois, le Ghana a introduit recem^ent une telle ..taxation et d'autres

pays envisagent de le faire. Dans les pays francophones, les plusvalues de

capital sont en principe passibles d'impot quand elles se produisent a

I1occasion d'une activitc professionnelle mais les reglements prevoient des

exonerations dans un certain nombr^ de circonstances specifiques. Les

plusvalues de capital realisces par les ino.ivid.us ne. sont pas taxees.

9>, i-r jL'opinion ^.enerale du Cycle dretudes est que :

i) il n'est guere possible dans les conditions africaines d'^nvisa^er

I1imposition des plusvalues de capital en ce qui .conperne les biens

personnels mobiliers, les residences familiales, les ,pe-tites

exploitations a^ricoles, etc. ians quelques uns de ce.s,;cas, les

plusvalues de capital peuvent toutefois etre taxees indirectement

par le moyen d'un impot annuel sur la terre et la propriete; elles

peuvent aussi jusqu'a un certain point §tre frappees par les aroits

d'enregistrement et de timbre sur les mutations im^obilieresi

xi) 1'element essential de I1imposition des plusvalues de capital concerne

les grands proprietaires fonciers, les lotisseurs et proprietaires

—'%■ de grc-,ndes affaires %

iii) la ou ces cas paraissent devoir e*tre importahts, .une attention

particuliere soit accordee a_1'introduction de l4iraposition sur

les plusvalues selon les ■■ rcglementations generales suivantes :

1/ Qui disposent d'une participation dans une societe a profits importants

ayant accumule des benefices non encore soumis a 1'imp6t progreseif sur

le revenu distribue. ;.
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a) une telle taxation si .elle apparaissait possible devrait gtre

etroiteroent incorporee a la re^lembntation de 1' impSt sur le

revenuj

b) 1'imposition de la plusvalue devrait normalament etre faite

SQii: seulement eur une fraction de celle-ci, soit sur sa

totalite -mais alors-a'uni;taux modere en comparaison ave?c";le taux

de; I.|-imp8t sur le revenue . ;i ;.■■ .. ,- :

c) 1'impot doit frapper lee plusvaluss rcalisees par vsnte,

disposition ou succession, """' ' ■■'■ '■'-'%>-

d; U devrait etre envisage d'appliquer le taux effectif de

l'impot sur la plusvalue en foncticn de 1'importance de la

periode de temps aurant laqu^lle'le> bien a ete "possedl -l/-

e)- des exceptions devraient etre etudiees pour les residences

familiales, 1'es biens mobiliers personnels et au'tres actifs

(comprenant les petites affaires de famille et exploitations

agricoles, etc.)» soit lorsqu'ils sont d'une valeur inferieure

a un certain montant, soit lorsque le...patrimo..ine de l'in-teresse

.: se situe en-de^a d'un chiffre determine. ' ^

10. Le Cycle d'etudes note 1'utilite potentielle d'une imposition de la

valeur nette telle qu'elle existe dans certains paysj il doute que le

produit d'une telle taxation en Afriqae soit tres important au moins pour

de nombreuaes annees a venir. Toutefois, l'accord gentral est realise

sur le fait que les autorites fiscales devrc.ient avoir la possibilite

d'exiger des declarations de valeur nette afin de faciliter les enqugtes

pour 1'etablissernent des impots sur le revenu et autres.

11. . Quoique n1entrant pas exactem^nx d^ns le ch^mp Cu Cycle d'etudes,

celui-ci note qu'un ^rancL nombre de ^ouvernements africains ont etabli

des o.fices ou entreprises pour la satisfaction de be-soins publics -^ou

pour la. realisation-d'operations a^ricoles, com^ereiales, industrielles

et financieres.

y Ou. s'il n'a-pas'change de mains "depuie une date determined,.

2/ Comprenant les services postaux et de telecommunications1, la production
et la distribution d'electricite, Its entreprises de chemin de fer.
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12, Le Cycle d1etudes considere qua ces entroprises si elles sont diri^ees

avec efficacite yeuvent et doivent constituer une source importance de

revenus publics. Le fait- ;;oar une entrepriee publique de fournir un

produit ou.service particulier n.e doit pas §tre considere comme une raison

suffisante pour lui accorder une subvention. II est aussi note que nor.Vbre

de ces entreprises requierent elles-memes d'importants apports annuels'-de

1/ -.<:.-.
capital pour leur developpement ~J, >.....

13. Le Cycle d1 etudes reconu.ande que compte tenu des "besoins urgents de

refisources des1 gouvernenients africains pour financer le developpement :

i) la politique des prix des services fournis par les administrations

publiques et les entreprises a st^tuts speciaux soit con^e pour
2/

assurer la recuperation du capital investi.-^et aussi une

; ^su/bstantielle contribution aux besoins du developpement national i/

ii). les entreprises agricol.es, inaustrielles, coraroerciales et

financieres possedees par les gouvernements soient. normd-lement

requises de mener leurs operations autant c.ue possible de mahiere

a fournir un profit adequat a .la puissance publique: sur son

investissement en capital apres- constitution d'une provision

4/
pour le developpement propre de 1'entreprise -'..,.

1/ Particulierement aans le cas da. I' electricite,' des chemins de fer, etc.

2/ Apres amoitis-s'ement et services des emprants obligataires.

3/ C'est-a-dire au moins en fonqtion de leurs p^opres besoins en

capital nouveau*

ll est adr.is que la capacite d'une entreprise publique a obt.enir ce

result^t varie avec'les circoiistances et le niveau de developpement.
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CCl.CLUBIOMb MT tffiCC. LuKD^TIOiS ( Suite)

N° 6 : Pi.CBL_j:_S D'^DhlNlS'rLVHCN FISC-vLE

, , (Point 6 de l'ordre du jour)

Gsati.c,:_ ; .:■-■,-; __ -\..:.-..j:ir----usi -V

1. , Les problems d'effectif et de recrutement du personnel different

considerablement d'un pays a 1'autre; cepenaant, la plupart semblent

eprouver des difficulty a recruter un nomtre suffisant de personnes •

possedant les ccualifioationa requxses. LorBc;ue ceS personnes Sont ^ngaSees,

,1 est souvent difficUe de les oonserver en raison de la demande cro1SsOT-te

parle seoteur prive d-aSents qui ont ete formes dans les services fiscaux;

des traitemenxs eleves leur Sont cfferts afin de les incxter a quitter

I'emploi^-u'ils occupent dans les services publics.

2. L'accord a ete unanirce sur le fait que les fonctionnaires superieuis
iies: services fxscaux crad sont en .contact avec le public doivent avoir un

mveau d-instruction et de formation leur permettant de jouir de 1'eotirne

des oomptables professionnels avec les,uels ils sent en rapiort; oapend^nt,

les opinions different Increment., not,,,iD1ent parmi les participants de

langue angl.ise, tuant ,u role des d^lo.es universities et^auic politics
de recrutement des services fiscaux. •■■■■ :, .:■■.. ,-

3. Le Cycle d'etudes ^rej^iote du fait gue 1, traiteraent et les .utres

conditions d'emploi sont une source de mtcoutentement au Sem de certains

services fiscaux, ou 1■on realise que ceux-ci ne peuvent supporter une

oo.paraison Suffisa,,,ent avanta.ouse avec l.s fonctions adndnis.ratives

pour gtre en ,esure d'axtirer et de retenir le personnel ayant la competence
desirte.

4. Le Cycle d'etudes recommande que •

»Mes besoins en personnel de's services fiscaus soient pris

serieuse^ent en consideration, aan.s; la;plani|:ica.tio^ nationals.
de la main-d'oeuvrei

ii) 16: traitement et les autres conditions d'emploi dans les services "
fiscaux soient tels qu'ils permettent au personnel de jouir d'une

tife equivalente a celle des ^utres' categories professionnelles'

1/ k 1'exclusion de la formation professionnelle.
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et administratives des services publics, et que soit admise une

certaine soaplesse dans .: ■ etablissement des conditions d'eraploi

des personnes nouvell&rnent engagees et qui posstdent des qualifi

cations i/articulierement satisfaisantes.

iii) si les qualifications requises pour etre .engage dans lea services

fiscaux doivent e"tre fixees en fonction des conditions locales,

les gouvemements tieniient compte de 1' importance, qu'il y-a I

a) a offrir aux persoxines enba6ees la .poseibilite de faire une

carriere avec d1 intfcres&arifes perspectives de promotion aux

grades les plus eleves des services fiscauxj

b) a permettre aux fonctionnaires fiscaux ayant fait preuve de

qualites reelles et ayant une experience eprouvee, a defaut de

possoder des titres universitaires ou officiels, de ben^ficier

d'une formation coraplementaire et d'une promotion ..a ;1 'interieur

des services.

iv) afin d'arneliorer le renciemont et le recrutement, les services

fiscaux soient invites a examiner, avec l'aicle de conseillers en

organisation et me'thodes, leurs structures internes, ainsi que les

qualifications de base et la formation m.cessaire a la bonne

execution des tSches aux differents echelons du personnel;

v) le statut du Directeur du Service des ImpSts permette a ce dernier

d'exercer les fonctions de conseiller principal du hinistre des

Finances en matiere de politique fiscale.

Formation des Fonctionnaires

1. Le Cycle d'etudes note qu'il existe des differences considerables dans

le doir.aine de la formation entre les pays africains. Ainsi, un -rand

nombre d1administrations fiscales des pays francophones s'en remettent

principalement aux deux annees de coars de l'^cole des Irnpots de P^ris

pour la formation de leurs fonctionnaires su^erieurs -^alors que les

administrations anglophones les plus importcjites ont mis au point leurs

propres dispositions. La formation aux echelons inferieurs est generalement

i/ Du niveau d1inspecteur,
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dispensee sur plh.ee $ ;ceci est relativfement facile'pour les '"adcinistiations

fiscales importances, mai& certaines administrations de dimensions plus

modestes eprouvent des difficulty a faire face efficacement a ce probleme.

2. L'accord est general sur l'importonce qu'il y a a ce que les

fonctionnaires des impots se famili^risent avec les regimes' fiscaux des

autres pays africains, sans cela, en effet, il serait difficile de

parvenir a une coordination et une harmonisation des'regimes,

3. Le Cycle d'etudes recommande que la Commission economique des Nations

Unies pour I1Afrique j

i) fasse l'invent^ire des b^soins de formation des pays africains

aux differents ccnelons des administrations fiscales et de la

mesu.re dans laquelle il n'est pas possible de les satisfaire

localement5

ii) formule des propositions dans le but de repondre a ces besoins en

Afrique, soit en prevoyant une assistance technique bilaterale ou

mult.il ate rale entre les pays africains, soit en organisant des

cours de formation appropries et rcguliers, et-a condition que ces

propositions tiennent toujours compte des preferences exprimees

par les pays interesses en ce qui concerne la source ou le type de

formation qu'ils prefeient, y compris le recours aux centres ou

ecoles de formation des pays non-africainsj

iii) etablisse une liste des cours de formation sur la fisc^lite donnes

dans les pays non-africains, aux fins de communication aux admi

nistrations fiscales africaines, ae ma,niere a permettre a celles-ci

de les utiliser le cas""ecliearit'5 "

iv) organise des cours de formation et d*orientation pour les fonction

naires fiscaux supcrieurs d'Afrique, destines a amelibrer leurs

connaissances et leur efficacite dans les domaines Tes plus vastes,

comprenant notamment i :

a) des etudes comparatives et andytiques des regimes fiscaux en

Afrique,

b) la collaboration et 1'harmonisation des adirdnistrations fiecales

en Afrique,
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c) 1'economie et la politique fiscales,

d) les aspects internationaux'gcnoraux de la fiscalitt, y compris

les rapports avec los pays developpes exportaceuis de c^pitaux,

e) les procedures commerciale, industrielle et financiere en

general,

f) des etuues comparees des differentes pratiques compiiables en

relation avec la fiscalite,

v) determine, en ocn^v-ltution avec les gouvernemencs africains et

les institutions internationales, la forme d1organisation qui

serait la plus appropriate pour mettre en oeuvre ce pro£ramme,

Ketenue a la source dans le cas de

1'impot personnel "surle revenu (systeme dit P;aYE)

1. Le Cycle d'etudes e.st d'accord pov.r reconnaitre que :

i) la procedure de revenue de 1'impot a la ■-source sur. les^ sala'ir-es - '

et remunerations (pAY.a) repond aux quatr7e prinoipes de tase'de1-1

l'impot, a savoir : equite", certitude, 'conih.odite de paierrielit et"

economies de perceptions ■ <■>■■.

ii) 1'experience acquise par de nombreux pays montre que cette

procedure peut etre appliquee efficacem^nt en Afriquej . . ( ;:

iii) les pays africains qui n'out pas. encore adopte cette procedure

devraient envisager favorablement son application dans un proche

avenir, et

iv) ceux ,qui pratiquent deja cette methode de reten,ue de 1' irnp&t a la

source devraient etre prets a mettre leur experience .a la

disposition de leurs voisins, si la deciande .leur en e.t.ait faite.

2. En ce qui concerne la methode de retenue a la source a employer, il

a exe admis en general :

i) qu'il est avantageux d'appliquer un systeme de deductions

proportionnelles pour lus salaries rentrant dans la categorie des

. . titulaires de faibles revenus ( ce qui pou. rait renare^ inutile

une assiette ino.iviaueile ulierieure)j
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ii) qu'il devrait etre possible, da.ns de nombreux cas, de gentraliser

le systeme de retenue a la source sur une base proportionnelle, et,

.sous reserve d'un examen ultcrieur, de 1■etendre egalement aux

reglements aux entrepreneurs, aux dividendes, loyers,.interets,

etc.

Le role de la mecanistation

1. . Le Cycle d'etudes constate ave.c inoeret que plusieurs pays africains

emploient deja des moyens mecano&rapiaiques et electroniques dans leurs

administrations fiscales -^ d'une manUre habituelle, en tant qu'element

d'un systeme plus general utilise pour toutes les recettes et depenses

publiques ainsi que pour .les "sjatistiques nationales. "" ...

2. Le Cycle d1etudes note que ces experiences ont montre la necessite

de disposer d'un laps de'temps-prolonge pour effectuer une etude et une '

preparation minutieuse avant.d1introuuire la raecanisationi■mais lorsque

celle-ci a ete appliquee avec succes, elle peut provoquer uii accroissement

appreciable du produi.t de 1'impot en permettant une meilleure assiette et

un recouvrement plus rapide. : . ... -,-

3. Le Cycle d' etudes' recoim,.ande que :

i) les pays africains etuditmt 1 'ex^nence acquise par leurs voisins

ducontinont da.ns 1'application de systeme s mecanographiques et

electroniques pour 1'assiette et le recouvrement de 1'impot afin

d'envisager leurs possibilites d'utilisation sur Is plan local;

ii)-dans le but d'atteindre cet objectif, une etude de I1experience

de ces pays soit effectuee pour etre exariiinee par les autres

administrations africaines.

\J Cf. La Nigeria et le Ghana possedent des systems a cartes perforees.
La Cote-d'Ivoire, Ladagascar et la Ki^eria du Nord emploient des

ordinateurs, et le Cameroun est a la veille d^y recoarir. La RaU
utilise les deux systemes.
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CCECLUfcilCkS $1' RziGC:.i -r/DATIONS (Suite)

H° 7 : PHOGi.AIJ.ui' FIbCiiL aFKICAIN .

(Point 7 de l'ordre-du jour )

Le Cycle d1 etudes constatan.t :

i) les resultats du programme fiscal Latino-Americain, qui constitue

un example de cooperation heureuse entre; les gouvernements, les

organisations internationales et autres institutions dans la

recherche, l'examen et la;_ presentation de. recommandations technicrues

en matiere fiscle pour l'Arnerique Latinej

ii) le tesom generalise de; recherche, examenet assistance technique

similaires en Airique : : , :.

- AT.rrime 1'opinion gue, en po^iuferation de son cpraotere technique

et.de,son coflt,.un tel travail serait plus efficace^ent mene, .

coordonne et finance sous les auspices conjoints ou par une .

cooperation ecroite des institutions regionales et Internatio

nales interesoees au developpement de l'Afrique;

- recommande que la Commission economise des Kationa Unies pour

X'Afrique,en consultation avec les gouvernements africains :

a) envisa-ge favorablement les merites de la preparation d'un

tel proferamfue adapte aux besoins africains et,

b) recherche avec les institutions regionales et internationales

competes la possibili.e de l'etabliaaeoent d'un programs

de cette nature aussitot que possible.
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CONCLUSIONS £!T RiiCoLAAUDAllOKS (Suite)

N° 8 : ASSlSMCiJ TiXHNIWJE

(Point 7 de 1'ordre du jour)

1. Le. Cycle d1etudes _conclut que ses dtbats ont raontre la possibility

d'une aide que les goavernements africains se pr§teraient les uns aux

autres dans le domaine de.; l'assistance technique sur une base bilaterale et

multilateral concernant les differents aspects de 1'administration fiscale,

y compris la formation et la mecanisation -(

2. Le Cycle d'etudes .recommande en consequence que la Commission

economique des Nations Unies pour 1'Afrique poursuive 1'examen de ce

sujet en s'assurant aupres des gouvemements membres de .leurs besoins

et de leurs possibilites et en leur facilitant 1'obtention del'assistance

technique en matiere fiscale par une aide reciproque des gouvemements

de la .region.

Le mot mecanisation est ici suppose designer a, la fois les moyens
mecano£raphiques et electroniques de 1'administration.
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CUiCLUblCiib i'/i1 UiJCUi.^u^TlCM (Suite)

No 9 . RMJNICwS FUTU^S i& DIB'FJSIOW Dl^S IKFORLaTIOHS FI^Cj.LES
■'■■■■■ ^ \

(Poiru i ^ l'ordre au Jour y

1. Le Cycle d1 etudes e^nrefclstre I1 opinion unanime des participants que :

i) la reunion qui vient de se tonir a fourni une occasion unique et

■■'" ■"" des plus profitable s d'un echan^e de vues et d' experiences entre

fonctionnairus fiscaux de plus :o vingt pays africains, la

plupart desqu^ls poBGedcnt des -craditions fiscales differentes

provenant d1inspirations diverses?

" ii) les notes officieuses distribuees par le_secretariat aux partici

pants concernant differents aspects des systemes fiscaux

africains ont grandement facilite ces defeats?

iii) il est du plus Siand inter8t pour une cooperation et une

harmonisation etroites entre p^ys africains en matiere economique

et fiscale et aussi poar une meilleure efficacite des administra

tions intereseees que de tele contacts, echanges de vues et

informations soient maintenu^ de maniere suivie.

2. Le Cycle d1 etudes a^rc^^^en^outre 1'intention du Bureau Inter

national de Documentation fiscale d'mclure les informations relatives aux

systemes fiscaux africains dans ses publications re&ulilres.

3. Le Cycle d'ctudeir ^}ccmn:3£>ie quo ;

i) la Coramission economique des Nations Unies pour l'Afrique prepare

et publie de temps a 8-utr3 ot pour autant que ses ressources le

perniettront, des informations sur les systemes fiscaux en Afrique

ii) les gouverneiaents arricains foarnissent a la fois a la Commission

economique des Nations Unies pour l'Afrique et au Bureau Inter

national de Documentation fiscale -' touues les informations

concernant les chanfcemonts intervenant dans leur legislation

1/ En premier lieu, il pouxrait etre envisage de rassembler et distribuer
a tous les gouvernements membrea les notes visees au para^rapne x) b)

pour 1'information de leurs services fiscaux.

2/ Bureau International de Documentation Fiscale "lauiderpoort" -

Sarphatistraat 124- Amsterdam-C, Pajs-BasB
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, , , fiscale afin de permettre a. ce dernier d'inclure ces informations

dans ses publications regulieres ot de les distribuer aux

. administrations fiscales, entreprises commerciales et autres

destinataires de par le monde;

■ iii) 'les gouvernen:ents africains prennent note des services dont ils

1 -peuvent "beneficier dans le domaine fiscal de 1' Organisation de

'Cooperation et de Developpement iij'conomiques;

iv; outre les reunions a. caractere specialise, la Commission

economique des Nations Unies pour l'Afrique s'efforce de convoquer

de nouveaux cycles d'etudes groapant les fonctionnaires fiscaux

africains avec une periodicite reg-uliere qui ne devrait pas

etre superieure a deux annees.
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M. Samuel NGBWA NOUELE
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, ; Ministere des Finances

CQffGO (BRAZZAVILLE)

M. Francois M'BEMBA

Attache de Cabinet

au Ministere des Finances

COTE P'lVOIRE

, M."Apani GOLLY

Eirecteur des Contributions Diverses

Home addressee

domiciles '

Ministere des Finances

B.P. 1830 •■ -' ■
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Ministere des Finances
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Case C 15 Baoongo ■ -
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17 rue des Bambous
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ETHIOPIA

Ato DAMTE Bereded

Director, Income Tax Section

Department of Inland Revenue

Ato ZEWDE Demissie

Director, Excise Tax Department

Ato ESHETU Habte Giorgis—

Chief, Legal Division ,^;--

Ministry of Finance

Ato YILKAIj-'Beyene- ■
Chief, Statistics Section

Customs Department

GHANA

Mr. D.A. OB^RI .

Senior Inspector of Taxes in the

Central Revenue Department

LIBERIA

Hon.' Lafayette K. MORGAN

Under Secretary of the Treasury

for Fiscal Affairs

Mr. A.T. THOMPSON

fcfc 'income Tax

MADAGASCAR

M. Henri NONORGUES

Directeur des Impots

M. Benjamin RAJADJTA

Directeur Adjoint des Impots

c/o Ministry of Finance
Addis Ababa

c/o Ministry of Finance
Addis Ababa

c/o Ministry of Finance
'Addis Ababa

c/o Ministry of Finance
Addis Ababa

930

Accra

.c/o Treasury Department
Monrovia (Liberia)

Monrovia (Liberia)

Direction des'

Tananarive (Madagascar)

Direction des Impots

Tananarive (Madagascar)

MALAWI

Mr. G.W. BRAKE

Commissioner of Taxes
P.O. Box 162

Blantyre (Maiawi)
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MALI

M.-' Abdoulaye MAKaNOuTLL .

Directeur des Contributions

Diverseset Chef du Service

des Domaines

Service des domaines

Bamako (Mali) ■ •■■ ■

M. Mohamed BA

Idrecteur.des

NIGERIA

Mr. E. 0. OGBU .

Permanent oecretary (Finance)

Mr. E.A. OoINEERO

Chairman

Federal Board of Inland Revenue

Mr. S.O. ONAWOLA :

Acting Commissioner of Revenue

(Nurthern Region)

Mr. I).A. OGBLTUE

Acting Commissioner of

Inland Revenue': .■ ..■ ■

(Midwest Region)

Mr. B. C. NJ0KA1IMA

Acting Deputy Commissioner of

Internal Revenue

(Eastern Region) ■■ .

Mr. F. A. I. ABELAJ&

Acting Regional Tax Admin,

(Western Nigeria)

Rwanda

M. Raphael RUZINDMA

Directeur General des Imp&ts

oillEGAL

Minis'tere de-Finances ..

Nouakchott (Mauritanie)

c/o Federal Ministry of Finance

Lagos (Nigeria)

c/o Federal Board:;-of Inland Revenue

Lagos (Nigeria)

c/o Ministry of-Finance

P.M. Bag. 2110 ■■ "

Keduna (Nigeria) ;

c/o Ministry of Finance

Benin City (Nigeria)

c/o Ministry of Finance

Enugu (Nigeria).- .

c/o The Treasury

Regional Tax Board

Ibadan (Nigeria)

Kigali, Rwanda

Ambassade du Senegal

a Addis
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Director of. Taxation in the
Ministry of Finance

Tanzania
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c/o'Income Tax Department
The' Secretariat '-■
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c/o Ministry of Finance and
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Box 9H1
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M. Antoine TAHGULiJ*

Directeur a&joint

des Contributions

Mr. Christopher MUSOKE"
Under Secretary
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UNITED ARAB ^EPUBLIC ' '

Mr. Mohamed Bahie El Din EL KHATIB
Sub Director of

Tax Department

ZAMBIA

Mr. P.B. MWANSA

Assistant Secretary (Budget)

Mr. a.L. BROWN

Training Officer

Looie

c/o Ministry of Finance
Entebbe'(Uganda)

c/o Taxation Department
Cairo (U.A.R.)

c/o Ministry of Finance R.W. 62
Lusaka (Gambia)

Box 1926 =

Lusaka (Zambia)
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Commissioner ..of :In.co.me Tax

Mr. S.K. SEBaGEHEKa

Commissioner of Income Tax
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Financial Adviser" Nairobi

ORGANIZATION OF AFRICAN UNITY (OaU)

M. G. POGNON

Secretarie General Administratif

Adjoint

M. C. SEGBENGU , , ,... ;

Assistant du Secretaire General

Adjoint
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M. Andre CHaFaHEL \

Inter-Regional Fiscal adviser

DEVELOPMENT CENTRE OF THE ORGANIZATION FOR

ECONOMIC COOPERATION aNJ DEVELOPMENT (OECD)

Box 30162. ,.,.. .

Nairobi.,. (Kenya;)"

Box 3016g. ., ;:;.

Di (Kenya)

O.U.A.

B.P, 3243

Addis Ababa

O.U.A, ' ''
B.P. 3243"
Addis Ababa

,IJ;.N. Headquarters ,

New York (N.Y.") U.S.A.

Dr. Helmut DEBaTIN

Member of the Fiscal Committee

of OECD

Gotenstrasse 62

Bad Godesberg (Germany)

INTERNATIONAL MONETARY FUND

Mr. Villiam M. ivBDDERSPOON

Chief of the Tax Administration

Division

Fiscal Affairs Department

CONSULTANTS

Mr. J. ViJJ HOORN

Director of the International

Bureau of Fiscal Documentation

Representing the International

Fiscal Association (IFa)

592^ Bradley Boulevard

Bethesda, Washington D.C.

(U.S.A.)

Beethovenstraat 106

Amsterdam - Z

(Holland)

II
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Secretariat
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ECONOMIC CCMISoIOlT FOR AgRTfiA p. 0#

Mr. O.A. SIENCER ': "'' Addis Ababa
Senior Regional Adviser

Chief, Piscd.1 Unit E.G.A. • ..

Mr. H. ;

Regional Fiscal Adviser';. :
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Chief, Public Administration bect;ions E.C.A.

Mr. H. HIllILiJ (Agenda Item 6)

Regional adviser, Organisation and Methods

Mr. J. A. GRLidJ (Agenda Item 4 iv)
iiegional Adviser, Local Government
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Date

Lundi 6 decembre 1965

9 h - 10 h 30

10 h 30 - 12 h 30

12 h 30 - 13 h

15 h - 16 h 30

16 h 45 - 16 h.

AKHEXE IX

CAI^NDRI^R DES'

Point de 1'oMradu jour et sujet

Formalites .d'inscription des

participants

Points 1 et 2 de 1' ordre du .jour

Discours d'ouverture

il
Election :

- d'un President

- de deux Vice-Presidents

- d'un Rapporteur francophone

- d'un Rapporteur anglophone

Adoption de 1'ordre du jour et

du calendrier des seances

Formalites d1inscription des

participants (suite)

Point 3 de 1'ordre du_^jour

D 1. WvALX IJ^ JJ-L JJ-lU V -LJijV-'A *

(introduction a la discussion des

problernes ecdnomiques et

administratifs)

": :i;T^

Expose demande a ;

Secretaire executif

de la Commission

economique; gpur.

l'Afrique

i) M. Spencer ' - - ;

Conseiller Regional

Principal, Chef du

Service Fiscal

i) M.
Conseiller Regional

pour les ..ffaires

Fiscales

II est propose de reunir en un Comite Directeur le President les Vice-
Presidents, les Rapporteurs et le Secretaire du Cycle d'etudes.
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Date Point de 1'ordre du jour et sujet

1365

9* 30— 11 h

11 h 15 - 13 h

15 h - 16 h 30:

SUE -LH3 hEVENU

-ii) de l'ordre du .jour

IKPOT SUE LiiiS H£iViMJS INDUSTRIALS
ET COhi ERCIAUX

16 h 45 - 18 h

Mercredi 8 decembre 196*5

9 h 30 - 11 h

11 h 15 - 13 ii .■:■ .

cs aeiiiaiido £

"i y At© DaWnr^"

Directcur

des

de

i) M-^Ooj.jtid.Gr:i.
Precidoni; du Uui-o?,u

Federal do 1: \;^Ct

c;ir lo Revc;iu -

Nigeria

ii)
Pi rec v en. i' A 0. -\ o. i. nt

des ..Caipotu •■■

IMPOT SUR Lo'SiJ
EO? COU ERCIAUX

Point 6 4ilJ

_djrJpur {suite

INDUSTRUILS ■

15 h 16 h 30

^S D1 ADMINISTRATION

Principes do gestion

16 h 45 - 18 h: Prbblemes de personnel et de
recrutement

Dirc;-tour 0^

Section clo 1'.

nistration pu.'

ii) JLiJSiMle
Conseillcr 2-0/

on Adniinic

publiquc

•': ' "• C'~'i'

p^'j.-j::.1: .'

do lf0rgart.isa

Conumiii.-3 d1^-;

de I'iCst

o";?.
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Bate
Poini-de 1'ordre du jour et:sujet Expose detoande a :

'.Teudi Q decembre 1965

;9 fc 30:-:

11 h 15 -

15 h -

16 h 45 -

13vhj...

16 h 30

.18 h

Point V.de 1' ordre. du-.jouri

ORIiUNTATtON FUTURE IKS SYSTEMS ■

FISCAUX iJT AFRIQUE

(Noavelles sources-de-recettes,

imposition de la depense,

imposition des terres, impo

sition du capital, droits de

succession, taxation des plus-

values , etc,)

Vendredi, 10 decembre 1965

9 h:30 ■* 11 h

11 h 15 - 13

15 h - 16 h 30

16 h 45 - 18 h

Samedi 11 decembre 1965

9 h 30 - 11 h. 45

12 h - 13

Point 6 de I'ordre dii'^jour1 ^ •-'-'

PROBLEMES E'ADKlNlSTR^TION FISCALE

Le rSle de la mecanisation

Retenue de l'irapot a la source dans

le cas de 1'impot personnel sur le

reyenu (Paiement de 1'impot au fur

W%:mesure de la perception des

revenus. Pay as ^ou:-earn - PAYE) '.

La formation des fonctionnaires

employes^ians les ^djtiinistrations

fiscales . ; ■■. ,

Pnint_A iv^ de'l1 ordre du .lour

Sources de financementjde -^admi

nistration locale (debat sur ;
I1orientation qu'il serait souhai-

table de donner au Cycle d1etudes
sur le financement .Jet .1* adminis

tration locale propose pour 19,66)

Etat d'avancement^^eg travaux et

de l^examen de I1 ordre du .jour

Representant du Ghana

li,

Directuur dec

Contributions 'diroctco

ot indireotee du Congo

(Brazzaville)

M. Adelaja

Administration.fiscale

de la Region Ouest -

Nigeria

fc. Sheikh Hassan Belail

Directeur_des^ JmpSts

Soudan- ■■• -~—: -r—-

M. Weisfelt

(Synthese des reponses

aux questionnaires)

M- Makanguile

Directeur des Contri

butions Diverses et

Doraaines - Mali

Le President cLu Cycle

d1 etudes;; •_'. - r- :>. ■

1/ En !-absence de M. Binouani, cet expose a ete fait par M. M'Benta
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Bate Poin*. del'ordre.du■ jouriet su:jet ',, " EscposiYemande a

Lundi 13 decembre 1965

9 hi 30 -..11 h

11 h ,1.5 - 13 h

15 h - 16 h 30

16 h 45 - 18 h

Kardi 14 decembre

9 h 30 - 11 h

11 h 15 - 13 h

Point 4 iii) de l'ordre du .iour,

OC0URAGE1.ENTS FISCAUX EN VUE BU

Aspects nationaux

(Codes d'investissements,
harmonisation, etc.)

Aspects internationaiuc

Conventions relatives aux doubles-
impositions^ cohcessions unila-*

terales dans les pays exportateurs;
harmonisation des regimes fiscaux
dans les pays importateurs et
exportateurs de capitaux

(Seance reservee aiix questi,ons"dQnt
1'examen, n'est pas. acheveetaux
questions additiohnelles)

Point f de l'ordre du .jour

CONCLUSIONS ii)T

i) Ii. Pembroke
Coramissaire pour

I'imp6t sur le

revenu -EACSO

ii) M. Golly.
Directeur des

Contributions " -
Diverses :--C£Ftse

d'lvoire

■■; ii), >i. Van Hodrn-:; .
Directeur du Bureau

International de

Documentation

fiscale - Amsterdam

ii) M. Debatin
(OCDE)

15 h - 16 h 30

16 h 45 - 18 h

Mercredj. 15-decembre 196S

Programme de travail de la C£A

(notamri.ent: information, etudes
et Ee:bh.erches ,4ans_.le_ domaine ■.
du developpement. des systemes

fiscaux) , . "■.".,"'"■

9 h 30 - 11 h

11 h 15 - 13 lC

15 h. - 16 h 30

16 h 45 - 18 h

Point 7 de' 1'ordre du .iour (suite)

Formation et assistance technique

Cooperatton entre les "administrations
fiscales ...... .....

Rapport final
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DISCOUaS D'lriJIQURATICK. BIT SECRETAlii^ S/

1 •-.. Au.nom.de la Commission -et de mes collegues du secretariat je suis

feeur.eux de vous sounaiter la :bienvenue a la liaison de l'Afrique- Je le

fais avec un sentiment de satisfaction et d^coi^iance que je n'ai pas

l'habitude d'e^rouver en prise-ce d'inspectaurs des contributions. II

.est vrai qu'aujourd^ui la situation est differei.te : pendant les dix jours

a venir, c'est de vous en ef^etj et non des contritmables, qu'on attendra

des resultats. ■

2. J'espere q.ue vous trouverez cette experience interessante et profitable.

3. Je voudrais maiutenant dire quelques mots des raisous de ce Cycle -

d'atuaes et des .resultats que nous en attentions.. ' ' ■

4--- 'Les raisous er. sont claires s c'est 'simplement qu1 en Affique on ne se
. . ■ . ■■■■■.[

prsoccupe; generaleraent pas asses de la politique et des problemes fiscaux, en

tant que jJact.eurs importants d'un developpement ecoi-omique planiiie. J'extends

pas assez,par rapport au soin. et a 3.' atteiition accorde a, l'etude, a la

reforme et a la mise au point de politiques dans, d'autres doma-ines, et

compte tenu du role que la politique fiscale peut et doitjouer dans la

planification.nationale- C'est ainsi que dans presque toutes'les autres

affaires publiques, qu'il s'agisse de 1'aoriculture, de 1'industrie, du

commerce, des "communications9 de la santa, de 1 'education, etc., il est -.

ainis que le processus de planification implique un examen approioi;di des

politiques et usages en vigaeur et uue appreciation de leur bien-fonde en

fonction des besoins a lon^ terme. hais il an va raremeut de merae pour la

politique fiscale. II semble que, le plus souveiit, on y pense apres coup :

quand chacun a evalue le cout du plan, puis recule" devant l'ampleur de la
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semme, on finit par eonger au role que la iiscali.e pourrait jouer dans le

financement. Ainsi, alors que dans les autres domains que j'ai mentionnes

il existe aujourd'hui me activite continue, aux plans national et interna

tional, sous forme de recherche et d'etudes, d'echan^es de vue entre les

pays, de formulation conoertae de politicoes et de projets nouveaux de portee

locale, sous-r3gionale ou men>e regionale, on ne peut guere en dire autant

des questions fiscales, du moins en Afrique.

5. Certes, je n'ignore pas ^certains gouvernements a.ricains ont tente

d'apporter plusieurs r-eformes/^laur^eyetem^fiSeal, et,--puiSqUe certains

d'entre euisoit represents parmi .nous, j'espere que.vous aurez l'occasion

d'entendre et d'apprecier les ^resultats, de leur experience, II ■ est ,vrar'^ ■:■.

aussi^ parmi les diverges publications sur =la politique f.scale qui ont ■:

paru c?s dernieres annses dans.les pays en voie.de dSveloppomen*. certaines

traitent^de problemes speoifiquement afrioaina. Le. Fonds monetaire interna

tional et 1'Organisation de cooperation economique et de diveloppement, que

J'ai le plaisir de voir represents tous les deux ici, ont entrepris diverses

etudes qui presentent un interet particulier Poup les pays africains; la plus

recente, qui vient d'etre publi^e par 1'OME, vous a ete communique ce matin.

Kais, aussi utiles que soientces initiatives, elles soht'encore ioin de '

ooi,8tituerf entre les pays africains,- et entre ces pays et les organisations

internationales, un programme.ocmc.-=rte d-etudes et de cooperation speoia-■ ,

lament concu pour assurer que la politique fiscale Joue pleinement■sonr61e'

dans le processus de planifioatior, economique du continent afrieain. -

6. ITous n'avoLS par exemple rien qui puisse se comparer au Programme "
latino-americain sur la fiscalite, lance il y a q.elques anneas par'la"'^ '

Commission economique des iations^Unies pour 1'Amerique latine, la'Barique "

interamerlcaine de developpememt et 1'Organisation des Stats americairis. '

1. Pour autant que je sache, il n'y a ^uere d'ech.n^es de donnees d'expe-

rienoe entre les administrations fiscales africaines; or, ponUre d'entre

elles ont certainement a faire face a des problemes nouveaux, qui sont les

niemes pour tous, dans leur effort d"'adaptation des regimes fiscaux aux \

exigences new de la diversification et du developpement.de-leur economie.
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8. 'Notre premier souci en organisant ce cycle d'^tudes a done eti de

fournir aux fonctioiuaires supsrieurs charges de la politique et de 1'admi

nistration fiscales, 1'occasion de comparer les risultats de leur experience,

' de faire le poirit de leurs besoins en matiere de developpement et d1 examiner

si les methodes appliyuees conviennent ou non aux besoins de 1'Afrique.

9- Je sais bien qua dix Jours ce n'est pas suifisant pour etudier a fond

les divers aspecis des regimes fiscaux. Cependant, je crois que vous aurez

le temps de poser les bases d'un programme permanent de recherche et de

collaboration entre vous et nous, programme qui renforcera I1administration

fiscaie en Afrique et permettra a la politique fiscale d'occuper la place

qui"!iui revient en tant qu1element es&entiel de la politique et de la plani-

fication du developpement.

10- Cumme voue aurez.pu le constater, nous ne vous avons pas accablci sous le

poids d'une volumineuse documentation a c^nsulter avant le cycle d'etudes;

nous n'avons pas non plus I1intention de vous faire entendre de.nembieux
- a notre avis,

expose?.. Ce qu'il faut surtout,/e'est permettre aux administrateurs des

services, fiscaux et aux fov.ctiom aires du tresor africain de nous faire part,

et de faire part a leurs colleges, de leurs problemes et de la facon dont ils

pensent que les organisations interi_atior..ales, et notamment la Commission,

peuvent les aider. C'est pourquoi, nous proposons que la plupart des grands

themes de l'ordre du jour soient pres^ntes par les participants representant

les administrations fiscales africaines et que nos conseillers et les autres

participants se boraent a faire t<sn3ficier le cycle d'etudee de leur

experience plus vaste au fur et a mesure du deroulement du dsbat general. Je

auis persua e que vos discussions auront ainsi un caractere pratique et

seront vraiment axees sur les problemes particuliers a 1'Afrique.

11. Je dois ajout.er, et je suis cpi.vaincu que ce faieant j'exprime votre

opinion aussi bien que la mienne, que nous sommes vivement reconi.aiseants a

l'OCi)S et a 1'Association fiscale Internationale de nous avoir envoye deux

experts eminerrts, Iil. Debatin et van Hoorn, pour ouvrir le debat sur ceux des

aspects internationaux de la fiscali^e qui interessent les pays en voie de

developpement. Je suis sur que leur experience et celle des autres

participants du dehors seront tres utiles au Cycle d'etudes.
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12... J 'en. .viens maintenaut a 1'obj.t meme de vos dobats. Je crois que vos

trayaux et les .nitres doivent. :s' appuyer sur deux grands .principes. Le premier

c'esrt que la raxorme et 1'amelioration des regimes fiscaux sont un processus

long et permanent- et non pas un travail.que 1'on iait une fois pour toute.

Le deuxiemes ;c'est ^u& ia politique et 1'administration fiscales doivent

toujours aller de pair.

^3, ,-Revenons au premier prineipe. Ce que je veux dire c'est que 1'eyolution

et la ro-is.e;.au point d'.un regime fiscal doivent etre articulees a 1 'evolution

et. a la raise, au point du systeme economique et social.dans lequel il

s'integre. Ainsi, c'etait fort bien de compter principal_emei.t sur,les

droits. a 1'importation et a 1'exportation quand les economies airicaines

tiraient en grande partie de 1'exportation de quslques prodult.s primaires

les moyens de satisfaire la plupart de leurs besoms d'importation de ,matieres

premieres, de combustibles et d'articles manufactures. UalB, cette solution

est moins satisfaisante a une epoque ou la diversiiication et 1'industria—-

lisation de l'economie modiiient progressivement la composition des expor-

tations et des importations, et raduisent leur importance par rapport a. la

production et a, la consommation intirieures. Toutefois, les impots nouveaux,

par exemplej sur la production et la depense interieures doivent etre

atterttivement etudies dans le detai-j.et avec une grande clairvoyance.

14« De meme, on doit tenir. compte de> la situation sconomique du moment,

lorsque.l'on veut adopter ou modiiier? s'ils existent deja, ..des impots

fonciers ou des^.impots . sur la fortune. Oe qui convierit a un petit proprie—

taire, a. :un petit exploitant, peut ne plus cor.venir du tout lorsque la. terre

est aux mains de.gros proprietaires ou lorsque le probleme r^el consiste a

eponger les banesfices injustifies de la speculation immobiliere daus les

villes. Quoi que l'on iasse, il iaudra probablement proceder a une etude

prealable attentive et notarament dres.er un cadastre s'il n'y en a pas encore.

15* La planification national^ exige eealement une amelioration considerable

des methodes de prevision de 1,'evolution .des recettes de l
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16. Toutes ces coi.siderations iont apparaitre 1'opportunity pour-les'r y _;■!;.

gouvemements de creer les institutions necessaires. tine, solution utile.

consisterait a. etablir dans chaque pays une Commission permanenta..de .^ar: ,.i-:i^-;

fiscalite qui serait chargee d'examiner, avec le coneours des services

publics et celui d'autres milieux compotents, tbus"les aspects de la raforme

fiscale, y compris ses consequences juridiques, economiques et administra-

tives» Dans certains pays, cette'commission pourrait s'attacher a codifier la

legislation fiscal© ou a grouper plusieurs services de perception des.impots

en un <5u* deux organismes plus vastes et plus efficaces. Dans d'autres pays?

elle pourrait c&erclier a simplifier le regime fiscal et a reduire le nombre

des impots effectivement percus sur des operations plus ou moins identiques,

en supprimant ceux dont le rendement est faible et en adoptant un regime " ;

fiscal homogene -e,t plus efi'icace. Cette. commission ©tudierait avec soin ' !j

l'incidence, la charge et les efiets de la fiscalite existante et etablirait

si cette .fiscalite est_ bien conforme aux bescins1 nationaux. Une autre solu

tion consisterait, si, la creation d'une. commission se reve-lait une taohe

trop ardue, k_creer au sein du gouvernement un troupe de recherche fiscale

qui serait charge du meme travail mais dont l'action s'entburerait: de moins "

de publicity et aurait un caractere plus, officieux. ■■■ '":-": "iL''' -■■::'."- : ■■'--

17# Hon second principe, e'est que la polxtique fiscale et 1(administration

fiscale doivent aller de pair. II est difiicile de generaliser quand il

s'agit deixrente gouvernements qiii o'nt des politiques et des economies tres

varieesji.mars, en me fiant a mes propres observations, je dirai qu'au moins

dans un. grand nombre "d'entreeux, la politique fiscale est definie en grande ,

partie par le Ministere des finances qui laisse au Directeur des impots le

soin de resou;dre les problemes ad^inisiratifs. Je ne veiox pa's =rdir"e par'la * :i

qu'il ?i%y ait:,,auGun.e consultation entre le ministere et la direbtion :des

impots, du., moins j'espere que ce n'est pas le cas I Je crois plutot qiie les

decisions relatives-.-, aux questions fiscales sont souvent prises'd'une" ltianiere

fragmentaire et sous: 1'impulsion des besoins budget^ires du moment, ■ et non^ ':";"

dans le cadre d'une politique a leng terme■determin§e d'avance et don^ les"

aspects economiquesj.. techniques et administratifs ont fait 1'objet d'"un': '';-1

examen praalable.. .Bien entendu, aucun Miniotre des Ilnances n'est a;l'abri ' ;!

d'une crise, qu'il s'agisse d'une mauvaise recolte ou d'un effondiement des '
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prix d'exportation, ,et. dans de tels oas, des mesurfes ad hoc ' sUmposent. I.ais

oes casdoivent constitueo,1'exception qui confirme la rettle, etnon le

OOntrii^i:fQmi?e.J:e.souP?°°rie.-.au.'il arrive souvent.

18. Peut-etre, et en disant ceci,^ sais que je vais preter a controvert,

les fo ction,aires des administrations fiscales sont-ils en partie respon-■

sables de -la situation. Seraient-ils - c-est-a-dire Stes-vous, du moins

certains d'entrW vous - siabsortes par les complexites juridigues et admi-

nistratives que vous etes trop contents' deiaissar! a d'autres service^ du

iinistere des' finances, le soin de Sor.Ser aux consequences politicoes ^ ;

aspects ' economiques du ragime fiscal ? '''"'

1*>. Je ne puis, bien sur, repc-ndre pour vous a cette question. Mais ce que
je voudrais vous dire c'est qu'un..regime fiscal vautce que vaut son

administration. II ne suxxit pas qu'une politique fiscale Soit:saine en

theorie, elle doit aussi l-otte^dans la pratique, c'est-a-dire-concue de

maniere a pouvoir Stre appUquM avec equite et efficacite. On'ne peut

separer la theorxe de la pratique, liai^ comment y parvenit a ,Win8 que la '

polrtique-fiscale ne soit fixee par des responsables qui en comprennenf aussi

bien les aspects t^oriques, et par la j intends surtout les assets

economiques, que les aspects techniques et administratifs ? II ne fait pas

de doute- qu'en dewier ress.rt la politique fiscale doive relever du tinistre'

des finances, mais les conseilsqui lui sont donnes en tout lieu "doivent etre

le r*aultat d'un examen oomplet de tous les aspects du prcbleme par les

fonctionLaares de son ministere et par ceux del-administration fiscale,.

travaillant dans la collaboration la plus etroite.

20. Une autre question qui sera soumise a votre exaten- au cours du Cycle

d-etudes est celle de savoir dans quelles directions: appliquer les encou

ragements fiscaux pour stimuler le development eccnomique et comment les

pays africains peuvent eviter entre eux toute concurrence facheuse dans ce ;

domaine. Ce dernier probleme fait 1'objet d'une resolution adoptee lor^de

la derniere session de la Commission. 311e vous a 6t6, je crois, communiquee ;

et Oe serais heureux d'avoir votre avis sur la faSon de l'appliquar. La

necessite d'harmoniser depassera d'ailleux-s bientot -les limites de sujets

particulars tels que celui des encouragements fiscaux. A mesure que le
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mouvement de coliaboratibri-ihterterritoriale pour'-le developpement aco&omique,

et notamment le. developpement industriel, prendra de l'ampleur, il laudra Men

que les Stats africains collaborent-egaleraent" dans le domaine fiscal. A

cette fin, il faudra non settlement le mecanisme necessaire pour les consul

tations, raais aussi uq climat de confiance mutuelie entre les administrateurs

dee .services fiscaux des divers pays et une comprehension reciproque des

regimes fiscaux de oilacun. J'espere; que ce Cycle d'etudes £osera les bases

de cette comprehension-et de cette 'collaboration.

21« De ce que je viens de dire, vous aurez deduit, je pense, que si je

n'attends pas que vous resolviez en dix jours tous vos problemes de politique

et d'administration fiscales, j'espere que vous saisirez 1'occasion unique

que vous ofi're cette reunion d'echanger des vues et des doi.nees d1 experience

et, finalement, de vous mettre d'accord sur les grandes lignes de ce que

nous devons faire, vous et nous, dans l'avenir.

22# Qu'il me soit permis de vous soumettre a cet e^ard quelques suggestions:

j'en ai cinq a vous faire:

i) Vous devriez vous efxorcer de deceler les principaux problemes que

posent la politique et 1'administration fiscales en Afrique et de

proceder a une definition preliminaire de 1'orientation a donner aux

regimes fiscaux africains pour resoudre ces problemesj

ii) Liees a ces conclusions viendraient des propositions relatives aux

domaines dans lesquels soit les pays, soit des organismes international,

soit encore les deux ensemble, meneraient des recherches et des enquetes;

iii) II conviendrait de determiner les principaux problemes que posent le

recrutement, l'attribution des postes et la formation dans les services

africaine des contributions, pour aboutir a des solutions applicables au

plan national ou au plan international (par exemple organisation de

moyens de formation par les organismes international);

iv) Nous aimerions aussi savoir dans quels domaines vous estimez que

1'assistance technique serait paiticulierement necessaire et utile

pour la raforme et le renforcement de vos regimes fiscauxj
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t) iDnfinj ,si comme je l'espere» vous estimez que les debats et les ephanges

de vues aU'ipo^rs de ce.CycJ.ed1 etudes ont presence,-une utilite pratique,

r vous so.uhaltere z peut-etre examiner les moyens. de poursuivre ce dialogue

de maniere a, Eendre permafteniB 1'echan^e.de f^nseignements et de donnses

d*experience et autres formes de cooperation entre les administrations

, fiscales africaines.. .Vous poui-riez egaleme^t, indi^uer si yqu§ -consi-

. derea que certair.8 .^uj^s, d'une importance !:ap©Qiale>,. doiyent etre

etudies en priorite lors. de, reunions futures, ,.■ ; ;. . ■ ..
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a) Document p^r s i . O.a. Spencer
Conseiller regional principal en finance publique

1. Nous allons examiner cette apres-midi la fiscalite et le developpement.

Le cnoix merae de""cetitre es't" caracteristique de l'epoque a laquelle nous

vivons ; jusqu'a la derniere guerre, et meme plus tard, une reunion comma

la nStre aarait probableii.ent liquide cette question en quelques phrases
.' .. i . . - ■

ironiques pour affirmer que la fisc*.lite n'a t^uo peu de rapport avec le

developpement, qu'elle ne fait 6utre qu.e l'entraver tres fr^quemnient. et que

la theorie fisoale doit se borner a examiner coniment les fonds necessaires

aux services publics peuvent §tre le mieux obtenus selon des methodes

conferees aux principes de l'equite, de la ceititude et du rendernent et

laisser a. d'autres le soin de s'occuper an dtveloppe^ent,

2. Les opinions out ciian0fc0 Certes, il existe parfoie des differences

dans 1'importance donnee a lfun ou lfautre aspect, mais on s'accorde gene—

ralement, au moins panii les economistes specialistes de la fiscalite et de

la planification, pour dire que les regimes fiscaax de la plupart des pays

en voie de develop; ement ont besoin de deux clioses ; ils doivent fa,ire

1'ob.jet d'une refornie et ils doivent gtre inte^ies a la planificdtion

nationale. La reforme doit permettre de faire face a la situation de la

periode post-coloniale dans le sens de la diversification et de 1'indus

trialisation ;.:o-r briser le cadre d1 econohiies tributaiies d'un seul ou de

deux produits prin.uiress quant a I1integration a la planification nationale,

eile est necessaire au succes des plans,

3. ■ Ce qui caracterise essentiellement les r^^imes.fisc»ux d'un trop grand

nombre-de pays en voie de develop ement estjqua les bases de 1'imposition ne

sont pas assez lar^es et que le rendement n'est'pas assez elastique par

rapport au revenu national pour permettre de utga&er des recettes suffisantes

pour assurer le developpement. ■
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4. Etant donne que le principal objectif est le developpement economique

et social, il semble approprie de comr..encer par la. Deux notions sont a

1'heure actuelle general ement acceptees. La premiere c'e^t que dans les pays

en voie de develdppementy et' en 1'absence de l'un ou 1'autre stimulant

particulisr, telle que la uecouverte de petrole ou d'aaxres produits

mincraux recaerches, le goavernement duit joner un role i^jeur en amor^ant,

en orientant et en epaulant le .developperneiit. La seconde est que le motaur

du ^rocessua est 1'augmentation, du taux d1 investissei.-exit dans 1'economie.

Alors que les pays dtveloppes et industrialises investissent couramKent

un quart environ, de. leur revenu national, les pays rnoins developpes n.'en

investissent solvent que 10. pour.. .100 environ, quelques fois meme moins, et

raiement ;:lus de. 15. pour 100, 11 y a naturellewent. des exceptions meme en

Afrique. Je citerai la jh.aU , le Gabon, la Ilauritanie et. la Zambie. Cast la

habituellement 1'indice de taax,..de crois-sance plus eleyes, .et. parfois

l'effet de situations particulieres telle = que la mise en valeur de riclies

gieecients de Minerals, .

5« II est certain qu'un taux d(investisssment eleve constitue, pour la

plupart des jays, un moyen inaispenij^ble pour realiser le dtveloppement,

et la politique fiscale doit s'harmoniser avec ce.t objectif, mais ce n'est

pas le seul objectif d'une politique nationale. jjt il ne doit pas.,

necessairement n'intcresser que le secteu.r public. II faut examiner

d'autres aspects du probleme. L'i-nve.stisseme.nt en soi .n'.est pas seul a

donner 1'elan au developpement economique. II est egal^ment indispensable

que la main-d1oeuvre et les cadres de direction scieni; prepares a utiliser

les techniques et les outils nouveaux qui leur sont procures et que la,

sante mentale et physique des ouvriears .soit ada^.tee aux nouvelles taches

"ef'a la discipline de 1'usine qa^un-e. societe indastrielle leur impose. En

fait, Kuznets, traitdnt de I1evolution de 1'industrialisation de 1'Occident

est alle jusqu'a dire : " on constate generaloment qu'en majeure partie

1'augmentation du revenu par habitant resulte soit de 1'amelioration de

la qualite de la main-d'oeuvie et .de la reduction des horaires, d'une

meilluure selection et en particulier d'une instruction plus pousaee et

plus encore de connaissances et ... d'une organisation plus perfectionnees."
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La politique fiscale doit, ainsi, fournir les moyens d'augmenter simul-

tfaneme'nt les investissemeiit dans le secteur public et d'etendre les services

de "base de l'enseignement, de la formation technique et de la sante.

6. Cependant, les uepenses d'investissement et les autres depenses de

developpement dans le secteur public ne devraient pas prendre une importance

telle que 1' on en vient a outlier qu'il faat aujjuenter 1• investisseiaent dans

le secteur public. II ne fait aucun doute que c'est la une question ou les

options gouvernementales jouent un role decisif en ^atiere de politique.

Cependant, il est clair que ei les circonstances s'y pr§tent, les inves-

tiseeraents peuvent beaucoup contribuer a. Is. croissance d'une economie en

voie de developpetient, ainsi que 1'ont montre tres clairement lee experiences

recentes du Kenya, de la Nigeria et de la Cote-d1Ivoire. La politique

fiscale doit done autsi en tenir compte. . ■ . -.

7. II faut efcdlement prendie en consideration d'autres prbblemes. L'un

des plus importants est. celui de la modernisation du secteur a£,ricole.

Beaucoup trop souvent - ily a des exceptions frappantes - les activites

les plus rentables du secteur a^ricole sont orientees uniquement"vers

1'exportation et non vers la consolidation interieure; Lais un'pl^n national

destine a elever le niveau de vie de I1ensemble de la population doit

prevuir une augmentation de la production alimentairej une plus grande

diversite et une amelioration de la quc-lite. Ainsi,.-la politique fiscale

doit etre congue - et associee, il va de soi ? avec les pol.itiques dans

d'autres domaines - poar dinner les a^riculteu.rs a abandonner les methodes

de l'agriculture de subsistance pour d'autres plus modernes.

8. i.;ais,l^ processus du developpement economique entraine d'autres

chcin^eri.ents feconor;,iques qui, ont des attaches fiscales. A me "sure que les

revenus des_consooimateurs augmenteront, il se creera, en 1'absence-de • ■

mesures ooaipensatoires, une den,ande d1 importations en progreBsion_ragi4&l':;.

qui va de produits manafactures simples tels que les textiles, et les -:

ciiaussures jusqu'aux articles de luxe et de demi-luxe. Cette demanded

croissante peut etre une charge excessive ^our la balance des paiements

d*un pays qui doit, de to:.te facqn, ailmenter ses importations de biens

d'equiperaent et de materiaux de construction,. La politique economique doit
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done tendre a reduire la conservation des articles de luxe et~a stimuler

la rrcduction locale d1 articles d^ premiere n^ceseite. La pplitic.ae

fiscale peut avoir ici uh role important a jouer. II ast encore plus

important,, pent etre de !U -leorifcnter afin ds repondre aux engagements "

structurels de l'econonde. A mesure ^ue la pioduction locale au^-entera a

la fois uans le secteur agricole ec dans l'indastrie et &:ue la demande des

importations se dcplacera des biens de consolation vers les biens d'equi-

per.ient, .les matoriaux de construction et les rcateriaux indusxriels/ on

s'apercevra que le role des droits a 1'importation cans l'econojuia perd de

son importance.; 'Le rendement, en vcleur absolue, des droits a 1'exportation

peut eg-alement flechir ai ,ainsi %u'on Is ^revoit fr^quenment ,""on assiste

pendant les procii^ines dtcenuies a une deterioration des tenses de l'ecnan^e

des pays africains. Ainsi, la purification fiscale dcit "comprendre la ''"

reclierche de nouvelles .sources de recettes destintes a oompenser toute -

diminution absolue ou relative des rendements, des droits a 1'importation

et a 1'exportation. Cela revient done a dire qu'il f^ut planifier le

developpement a long terme de la fiscslite en-fouction de la production et

de la depense du pays.

9. Ainsi, le■systeme fiscal dans un'pays en voie de developpement doit

faire beaucoup plus que procurer assez d1ardent pour faire face aux"

besvins^omants de 1'Etat. II doit sncoaiuger 1 linveBtisBeh:&n-t dans le :"

secte.ur.prive, aussi bien cjae-financer drrectst^nf 1 'investisse^ent dans le

secteur public, il doit faciliter la tra.sforation de 1 '^riculture 'et le

developpoment industrielj. il. doit tenir coi^te et, etre capable de la condenser

s'il le faut, de toute ^erte absolue. ou relative . de ,recedes resultant de

changejr;ents structurels de l..t-ec.onoi,iie nationale.

10. Ceivtains. pe.nsent, en outre que le regime fiscal doit favoriser la

stabilite ■e-ooaomiq-ue. Get objectif est important pour un pays inaustrialise

ou I1instability eat due principalement aux fluctuations de'l'investiesemeht.

Pour les pays en voiede. developpementt la situation est moins nette. En

Afrique, les principales causes d1instabilite ne sont pas, comi.e e'est le

cas dans les pays developpes, les fluctuations de 1'investisseroent, mais

plus couraniment les fluctuations des recettes exterieurea« resultant des
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variations des prix des pro&uits pri...aires. Lorsque ces prix baissent, il

y a diminution du pouvoir d'aciiat exterieur reel du pays. La politique

fiscale ne peut faire beaucoup par elle-meme pour y remedieri .raais les

effets peuvent etre attenues par d'autres mesures, lorsque le pays possede

d'importantes reserves de devises dans lesquelles il peut contiriuer a

puiser. Dans ce cas, il peut maintenir un niveau de depenses interieures

plus eleve qu'il le serait autrement. Par ailleurs, lorsque les recettes

exterieures auger,,entent fortement, on peut appliquer des mesures fiscales

pour attenuer les effets inflationnietes ou d'autres indesirables sur le

plan national etr pa.r exemple, augmenter les droits a I1 exportation.

Cependant, dans ce cas, la politique fiscale ne sauxait suffirej elle

devrait gtre etroitement harmonisee avec la politique OonStalre. En d'autres

tenr.esj la politique fiscale peut servir a moderer 1'inflation mais on

ne peut guere s'attendre qu'elle contribuera efficacement a juguler une

depression d'origine exterieure.

11. Un autre objectif commun de 1^, politique fiscale actuelle est de

rcduire les irregularites dans la repartition des richesses. Tout pays qui

adopte un imp6t progressif sur le revenu a, probablement, dans une certaine

n.esure decide d'atteindre cet objectif et la decision qu'il prend est

determinee, en partie, par des conceptions politiques et sociales et en

partie aussi, par le souci d'eliminer les ih^galites heritees du passe, ou

simplement de frevenir les inegalites futures qui resulteraieht du develop-

pement et de 1'expansion du secteur prive.

12. Toutes ces theories concernant les objectifs de la fiscalite sont

valables, mais il est plus facile de les formuler que de les appliquer. iDlle

ont tendance a dissimuler les conflits et les. complications possibles.

Prenons l'exemple le plus frappant. II y a conflit manifeste entre les deux

objectifs qui consistent a augmenter I'impot (c'est-a-dire les transferts du

secteur prive au secteur public) et a reduire les irtegalites de revenu,

dfune part, et a encourager l'investissement du secteur prive lui-me"me,

d'autre part. En effet, la capacite d'epargner results en partie des

inegalites de revenus. Ainsi, en derniere analyse, la politique fiscale

reflete aussi bien les objectifs politiques que les objectifs economiques.
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Au cours de ce Cycle d'etudes, nous exaMnerons,par consequent, 'uniquement

les aspects economiques, et laisseront aax divers pays le soin de se

prononcer eur les aspects. pQ-liticiue&. '" ""'" " ■'

13. Comment se presentent aujourd'hui, en fonction de ces abjectdfs a

atteindre, la plupart des regimes fiscaux africains. Ce ser^it. faire .

preuve d'optismisme que de pietendre que la politics fiscale: de la plupart

des pays a deja ete reconsideiee entitregent pour repondre aux exigences

du develop-ement dans 1'economie moderne. Je citerai a cet e6ard I1expose

de !■•;. Okigbo a la recente.conference de Rehovoth s "Les caracteristiques du

regime fiscal des pays en voie de deveiopperaent sont la faiblesse de la base

. ta;xable, la^structure fiscale relativei.ent regressive, la fraude.,fiscale

lmportante, et ^n consequence, la faible proportion dec impota par; Rapport

aux recettes." I.. Okigbo aurait pu ajouter qu'un grand nombre de regimes

fiscaux de pays en voie de developpement ne sont pas elastiques par rapport

au revenu, c'est-a-dire que leur taux d1augmentation n'est pas egal ou

superieur a celui du revenu national. C'est un phenomene qui peut naturel-

lement etre attri!;ue a leur caractere'regressif.

14. Referons-nous maintenant a une etude du Professeur Lee sur l'impot

local au Tanganyika. Laissons de cote son hypothese d'apres laquelle toute

la population contribue aux recettes dpuanieres (qua representent plus de

50 pour 100 des recettes totales). IU Lee fait remarquer que moins d'un

quart des 9.000.000 d'habitants du Tanganyika paie des "impots .directs de

quelque nature que ce soit, et moins de 20C.000 des impSts directs au

Gouvernement central.1 r.i^ialiie, pres dWquaVi'des recettes du 'pays

proviennent de 17.000 redevables seulement (personnes physiques Vt""morales).

15. Enfin, citons un troisieme auteur, M. John Due. Dans son livre

recemment paru concernant la Fi.scali;te et le developpement economique. de

l'Afrique Tropicale, L. J. Due etudie Is probleme, de la taxation des biens

reels. A ce sujet, il ecrit " le: role de la taxation des biens reels dans

■le regime fiscal des pays en voie de.developpement a fait_l'objet d'iraportantes

discussions au co^rs des dernieies annees,.mais les etudes dans ce domaine

n'ont guere interesse les colonies ex-britanniques."
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16, Neanmoins, en depit des critiques, on a procede a un certain nombre

de reformes ez de developpements import^nts'des politicoes fiscales

africaines. Pans les donicines de 1' ikipot personnel sur le revenu, de la

taxation de la terre et de la propriety, de k taxation des depenses natio-

nales et ue la taxation des exportations, il y a eu, disseminees dans toute

1'Afrique, certaines experiences et reformes qai peuvent etre etv.diees avec

profit. Mais malheureusement, elles sont, ordinallecieut, trop peu connues

hors des frontiexes des pays interesses. Si-. aiot're; Cycle d1etudes peut '

remedier a cette situation, et servir de point de depart a une e~tude appro-

fondie de ces experiences, il aura fait oeuvre utile.

17« Concentrons notre attention sur les aspects generaux ou economiques

du probleme. Quelles.sont, pour un regime fiscal, Iqs conditions fondaiflen-

tales qui permette.nt d'atteindre les objectifs cites plus haut? UnV^i^'cente

etude de la r^forme et de I1 integration fiscales en fAmeri<vue Latirie en

enumere quatre ; .. ■

11 a) un impot personnel progressif sur le revenu,applique stir une base

elargiej

b) un imp6t sur la-richesse nette des individual ;-

c) une taxe a la valeur ajoutee; et

d) eventuellement, un nombre limite o.e taxes sur certains produits

cbmme le tabac, l'acool, etc.."

Je ne pense pas que j'approuverais enticement cette list© dans le

cas de 1'Afrique. Outre qu'elle laisse de cote 1'impSt sur les soci^tes

(ce qui constitue manifestement un oubli involontaire car cet impot est

fiientionne dans une autre partie du Rapport), elle ne me semble pas traiter

suffisamraeht de l'importanxe question des droits a 1'exportation ou de la

taxation de la terre et des activites a&ricoles. .,. . '

18. Lais avant d'essayer d'esquisser ce que doit §tre la>structure d'un

regime fiscal national dans les conditions africaines, j'aiiverais repondre

a une objection gener^le communement repandue. Celle-ci consiste a.

affirmer que le revenu fiscal est fonqtion du revenu.national par habitant,

et lorsque le revenu national par tete est faible coirtne c'est le cas en

Afrique, vous ne io^ivez guere pretendre elever le niveau de l'economie par
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1 'in'cermediaire de la fiscalite. II est sans doute exact que les economies

plus evolu&es dont le revenu par habitant est elev€. ont, en general,

reussi a ccllecter grace a. la fiscalite une partie de ces revenus plus...

grande que dans les pays, pauvresj et il est certainement plus facile-,: ^:.-

d'imposer les riches (si vous arrivez a le.faire) que. les pauvres sans■"---

les laettre dans,une situation personnelle serieuse, encore que je pense' q\xe

cette maniere d'aborder le proble&ie est dangereusement simpliste.

19« La difficulty pour 1'economic des pays en voie de dcvelopp^ment est

que le revenu moyen par habitant esu faible, et 1'investissement productif

peu eleve. Kais, ce sont peut etre la des affirmations gent-rales qui s'appli-

quent a des situations differentes.

-20-, .Ainsi, les considerations sur la faiblesse du revenu moyen peuvent

dissimuler des divergences importantes en ce qui concernesa distribution.

Elles peuvent masquer, pc.r exec.plef le fait que 2 pour 100 des families'

possedent un quart du revenu national - ces chiffres sont valables pour les

dix-dernieres annees au Lexique; ou bi^n, pour citer uh autre cas dont

parle frequexnment Kaldor, au Chili la consomniation privee: des proprietaires

represente plus du cinquieme du produit national. II existe des cas

identiques en Afrique. :

21. II est evident, que dans ces cas, il existe des possibilites de

recuperer une part appreciable du revenu national en taxant la minorite

relativement tres aisee, sans qu'elle se trouve fortement gen^e ou sans se

raontrer injuste. :■'■■.■.'.■■ " ■ ' -;" ■ ■■..•■..

22. Cependant, on peuV aller encore plus loin. Dans le cas des principaux

secteurs agricoles de I'1 econogaie, qui peuvent representer 80 pour 100 de la

production nationale, les comptabilites nationales classiques sous-estiment

d'habitude, fortement, le revenu reel de lc; population, Ainsi, le revenu

moyen enre&is'cre, exprime'par reference a la monnaie, peut tres bien ne pas

etre une mesure .veritable de la c^-pdcite contributive de cette categorie de

population. En outre, de par sa nature,1 il ne nous apprend rien sur leur

capaqite contributive potentielle. Or, parfois, cela est tres important.

Tres frequemment, on peut deceler que le niveau de vie -d'une collectivite

paysanne en societe rurale est inutilement reduit par deux facteu'rg s
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i) I1absence de.services de vulgarisation de base, de directives

simples en matiere d1 amelioration des techniques et des outils,

d.'approvisionnement en sentences, etc.; . . . ■

ii) 1'exploitation par des intermediaires et/ou des proprietaires

fonciers qui achttent aux exploitants leurs produits a des prix

tres bas, ou qui leur accordent des prSts a des taux d'interSts

usuraires, leur vendent a des prix exageres les produits de premiere

necessite et - ceci s'aA.pli^ue aux proprietaires fonciers qui

leur font payer un loyer trop tleve.

23* En fait, l'agriculteur,tout pauvre qu'il suit,est,d$j§rSQumis.a ce

que 1'on peut appeler une taxation privee de la part d'autres groupes

economiques. Dans ce cas, un plan de^reforme agraire bien concu, base, le

cas echeant, sur un service "credit—qommerpialisation-conseils" peut

permettre dfaugmenter simultanement la prpduction des agriculteurs et la

part qu'ils en gardent. Ce qui est plus, important, il est possible,

d'atteindre ce resultat avec peu de biens d'equipement, peu de tr.a.yaux

d'infrastructure, lin realite, le rapport capital/production de cesj.,r-.

programrnes peut Stre beaucoap plus favorable que celui de projets 4n.,v,eressant

d(autres secteurs de l'economieo r

. 24» Cependant, et c'est la qu'apparait le r81e de la politique fiscale,

il peut s'averer necessaire,: lorsqu'on adopte differentes mesures, J-: compris

la taxation directe, d'inciter l'agriculceur a s'interesser plus activement

a la production destinee a. etre comi. ercialisee, c'est-a-dire a l^arg&nt, II

est possible d'obtenir ce resultat grace aux imp6ts miniraums forfaitairesf

aux taxes foncieres, aux taxes de marche et aux taxes sur les animaux qui,

comme on 1'a dit plus haut, peuvent de toute fagbn s'averer indispensables

pour obtenir une augmentation suffisante de la production alimentaire

ihterietire afin de satisfaire aux besoins d'une population croissante.

Ainsi'V un accroissement de la productivity combine a de meilleures conditions

■ de credit et de comrnercialisation, peut jjneliorer la situation de l*fa-gri-

culteur, au point qu'il devienne possible d1obtenir,un rendement raison-

. nable. de la fiscalite dans un secteur qui etait considere, jusqu'alors

oomme. formant obstacle dans ce domaine. Les organismes de comrnercialisation

.peuvent, naturellement, jouer un r61e dans ce domwine^ etee-role' leur a

deja ete confie dans certaines regions d'Afrique,
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£'5:. Ainsi, la-reforme d'une agriculture -trcxtiticnnelie p'sut. constituer

un bon exemple de--la metlaode- a applic^uer pour que la planification econo-

mique d1 ensemble, les progres techniques et la. politique fiscale se

penetrent pbur-n'etr-e plus qu'une politique integree. . '. ■. '■\.;

26. J'aimerais f"brmul«r une derniere remarque a propos de' 1'argument

selon lequel, lorsque le revenu moyen par te*te est faible, la politique

fiscale ne peut f^ire beaucoup pour y reraedier. Cela sijgnifie en language

economique, que ce qui est important pour le developpement n'est pas le

niveau moyen de l'epaigne et de l'investissement dans l'economie, maiB le

taux marginal. c'est-a-dire la proportion de tout accroissement de revenu

qui est epargnee.Or, un pays dont le revenu par t§te est faible est en

mesure (s'il en a la volonte) d'accroitre son taux d'epargne lorsque son

revenu national augraente, II le fuit lentement sans doute, maia progres-

sivement. II est vraisef..blable que l-*aide exterieure viendra plus "olontiers

et en plus grange quantite, si les investisseurs, qu'ils scieht des

gouvernements ou des institutions telle que la EIKD constatent-qu'uhe

part croissante de I'1 augmentation de la production e-st reinvestie dans de

nouveaux moyens de production. De la sorte, un systeme fiscal dont le

renderjient est elastique par rapport au revenu et des politicoes financieres

qui permettent d'obtenir un taux marginal eleve d1 investissef,ent par rapport

au revenu national, seront prob,iljlef,;ont trcs bien accueillis a l'etranger

et on y verra la preuve de la volonte du pays de s!occuper activeiiisnt du

developperaent. _ ,

"■ ■ ■ Imp8t personnel, impot sur le revenu et la fortune:

27. Les impots personnels, les impots sur le revenu et la fortune vont

dessitnples impots minimums forfaitaires et: des taxes sur les habitations

aux impots sur les plusvalues et les heritages en passant par lee diffe"-

rentes categories d'imp6t sur le revenu et les taxes sur la propriete.

28. Les impots personnels ou les taxes sur les habitations ont raauvaise

reputation dans les milieux politicoes et sociaux, mais ils sont toujours

applic.ue.S- dans un grand nombre de pays africains. Au point de vue econo-

mique, ils peuvent jouer un role utile en encouragoant l'individu a

abandonner le secteur de subsistence pour acceder au secteur monetaire.



Annexe IV1-

Page 11

Leur role peut.-s'averer aussivparticulierecent utile, si I1 on peut

s.:'acquitter de I1 obligation' fiscale en realisanf des: travaux utiles/ par

exeiriple, des projets de developpeiuent au profit de la collectivite locale.

Les taxes sur les animaux, loisqu'elles sont appliquees conjointement avec

d'autres mesures, peuvent faciliter l'elimination des animaux non rentables,

1'amelioration du cheptel et de 1'approvisionnement en viande.

29. On pietend que 1•impot progressif sur le revenu a l'avantage d'etre

une forme d*imposition qua est uniquement fonction de la solvabilite et qui

coiltribue a une meilleure repartition des richesses. Cependant, pour qu'il

en soit ainsi, il faut que cet impot. soit-bien adirdnistre. Beaucouppensent

(cf. citation plus haut) que 1'evasion fiscale est particulieremerit frequente

parmi lea commercants. Sans aucun doate^ c'est une question qui sera-

examinee au cours du Cycle d'etudes. C'est bertainement une forme d'impot

gui taxe tres efficacement les employes.et si son rende^ent pour cequi

est.d'autres groupes de la collectivite est doateux, il peut en resulter des

inegalites. •.'-■'''

30. Une imperfection des impots classiqu.es sur le revenu en Europe - dont

l'Afrique a htrite en gr^nde partie -est qu'ils soat difficiles a,

appliquer lorsqu'il s'agit des groapes de revenus tres f«.i"bles. Par suite

de ce fait, il est a^paru, dans certains pays africains, ce que j'appellerai

un systeme double d1impot personnel sur le revenu's ce qui consiste a

conserver un systeme classique du type europeen pour les revenues les plus

eleves parallelement a un systerr.e par traiicaes, plus simple, pour les

categories de revenus plus faibles - lorsque 1' assujettisseraent a, 1' impot

est etabli non pas drapres un system:e detaille d' evaluation, mais confor-

mement a une classification simple des contribuables en categories de

revenus et d'imp6ts selon leur train de vie, ou la oonnaissance que-1'on a

sur place de leurs affaires. Ce systeme est lar^ement applique dans

1'ancienne Afrique Otient&le britannique. II pr§te le flanc a la critique

sur le plan theorique/, mais il a, jusqu:|iCi survecu a toutes les attaques.

Ce systeme permet d'elargtir la base taxable sans s'engager aatn-s des operations

administr^tives complexes qu'implique un regime fiscal tre:s 'd^rtfloppe par

suite de ses 'dispositions elaboiees en matifere de fixation du revenu taxable.
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31. ,Ce Cycle d'etudes, je pense, servira a une fin. utile, s'il -examine

^'experience de l'Afrique du point de vue de ces deux types deposition, et

donne son avis sur I1orientation a donner : au.developpement futur de

l'impot personnel sur le revenu en,Afrique.

32. Un autre aspect de I'impSt persomiel qui merite d'eHre etudie est le

suivant :■ fau-t~Ll additionner tous les types de revenue aux fins de taxation

par une methode simplet ou faut-il calculer la base de I'imp6t et fixer la

taxation :separeraent pour, chaque type de revenu. On trouve ces deux

systeme actuellement en Afrique. Ainsi^ on peut dvoir des legislations

differentes et mgrae des;services differents de taxation de revenus provenant

de 1'emploi, des revenus industrielset, commerciaux, des revenus des loyers,

etc. On peut, d'.une part, pxetendre qu'un systeme ^differentiel de cette

nature, est susceptible d'etre utilise pour encourager ou decourager cert^ines

categories d'activites economiques, ou d'autre part, pour imposer plus

severement ceux dont on sait qu'ils declarent habituellement des montants

trop bas pour certains revenus, tels que les commercants. Cependant, on

peut se demander si le regime Applique l'est en pratique d'uno manierc

constructive, ou si I1existence as regimes et de taux de taxation differents

pour differents types de revenus, n'au^iaente pas les risques de voir

certains revenus echapper a la taxation. Ainsi, au Soadan, jusqu'a la"

refbrme de Ji96$/-\964, les benefices industriels et coimnerciaux etaient

imposes, alois que les revenus de l'emploi et des loyers ne 1'etaient pas.

II est quasi certain que cette procedure tendait a encoarager les inves-

tissements pi-ives dans la construction de logeroents urbains destines a

gtre loues et non dans 1'industrie, ce qui, naturellement etait le contraire

de ce que les planificateurs voulaient.

33:. Avant de quitter le domaine de l'impot sur le. revenue disons quelques

mots de son rSle en tant qu1 encouragement,, a l'epargneet a 1'inyestisseraent.

Certains sont convaincus^que tout impot progressif sur les revenus personnels

aura un effet defavorable sur.l/epargne et;les investissements, notamment

dans le cas.de revenus trts eleves, an theorie, ceci est base sur la these

de Iieynes.selon laquelle la propension marginale a consommer d'un individu

etait inferieure a 1'unite, et qu'a mesure qu'il grayit 1'echelle des

revenus, il a tendance a epargner une plus grande partie de son revenu. Si



Page 13 ;

tel est le cas, la taxation applicable a 1'augmentation de revenu doit

"ir^rdre" sur ses economies et son investissement. Cette these a ete

attaquee. Une etude recente a revele que les structures de la consolidation

dans lee societes en voie de ueveloppement ne sont pas determinees de cette

manic-re. On fait valoir que d^ais ces societes, la propension a'consoa^c--

" est tres forte parmi ces classes'qui se trouveivt probablement en haut de

1'eciielle sociaie ou les revenus sont importants et que,seduits par les

niveaux de vie eleves des pu^s industrialises, qu'ils ont appris a connaitre

par leurs voyages, les livres, les films ou les cours suivis a l'etranger,

les membres de ces classes sont tres t«ntes de depenser la totalite "ou'"une

^rande partie des revenus supplcmentaires pour ac^uerir des articles cfui-- sont

consideres comi.e des signes de riclieese t automobiles, poctes de radio, de

television, mobiliers dfimportation et articles qui sont des articles de

luxe au jugement de. la masse du pays, mais qui soiit de -consommation courante

dans les. pays plus industrialises. .Dans la me sure a on se range a--cet avis,

l'impSt progrsssif sur le revenu. personnel peut freiner cette consommation

excessive de prestige, sans avoir.d'effet sur 1'epar^ne. La meilleure '

reponse.a cette question est sans doute que 1•on doit effectuer d'autres

enquetes avant de pouvoirvetre pate^orique, ' - •■■ '

34. Cependant, il est facile de se rendre compte qu'en insistant, d'une

part sur 1'importance de 1'impot proferessif sur le revenu en tant que facteur

d'egalisation dans la socitte et source de recettes, et, d'autre partfsur

I'interSt qu'il ya a ericoarager 1' epargne dans le secteur prive, on en est

arrive a formuler des suggestions telle que celle de Kaldor en faveur de

la taxation des depenses et de la fortune personnelles au lieu de la taxation

des revenus et des Guccessicns,

35- L1imposition des depenses est-elle realisable dans la pratique? C'est

la une question interessante a examiner a ce Cycle d»etudes, car nous avons

l'avantage d'avoir parmi nous unconseiller indien verse dans ce domaine.

MSme dans la negative, ne f&ut-il paB envisa£er, pour des considerations.

Sconomiques, mgme dans le cas de 1'i^pot ;.:erso.inel sur le revenu, une

certaine forme de deductions d»investissement. Dans certains pays, des

deductions de ce type sont autorisees pour des donations a des"oeuvres de

bienfaisance. lai Afrique, je pense que Madagascar et la Cote-d'Ivoire ont
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un systeme selon lequel des deductions sont prevues ppur cer.taines. formes

d'epargne et d'investissement. II n'est pas doateux, que 1'on se trouverait

en presence de difiicultes admirtisxratives et de pertes excessives de

recettes, si ces deductions etaient generalisees. Cepenciant, je pense qu'ellee

m^ritent d'etre examinees. II se peut que les economies considerees doivent

aller a, des placements determines, telles que les obligations d'Etat pour

le developpement, les depots dans les caisses d1 epar&ne . agreees et 1'.achat

d'ractions d'entreprises industrielles agreees et doivent aussi representer

peut-etre, un pourcentage maximal du revenu du contribuable.

36, Le probleme de 1'imposition de la. propriete et de la fortune a des

incidences encore plus importantes. II est toujours difficile de faire des

generalisations lorsqu'on examine un certain nombre de regimes fiscaux

differents, raais il semble stir, dans l'ensemble., que dans presque toute

1'Afrique, c'est surtoat dans les villes que 1'on impose la terre et la

propriete. T-:a,is est—ce une bonne formule? Une chose est cer-taine, c'est que

l'Afrique dans son ensemble est a/la veille d'un demi-siecle au moins du

developpei;,ent et de 1'accroisser.ient demographique. les ■ plus rapides de son

histoire. Si 1'on accepte cette hypothise, il semblerait en resulter que

1' on doit s'ai-tendre a un accroissement rapide et durable de le, vdlsurde

la terre et'de la propriete en general, en. particulier dans .les.zones .

urbaines il va de soi. En fait, le mecanisue est deja declenche. Cela,

constitue certainement une forme de plusvalue du capital que les Tresor-eries

africaines ne laisseront pas echapper ! J'espere que le. Cycle d' etudes--

exsjninera ce probletue et que peut etre,. ce faisant, confrontera la compairai —

son entre 1'experience des anciens territoires .britanniques d'Afrique de 1'

Est et celle des ancienna territoires de l'.afrique de l'Oiest. Ijans les..

premiers, la taxation de la propriete urbaine' etait basee, en principe, sur

la valeur du terrain nu{ alors que dans les seconds, la taxation etait

basee sur la valeur locative de la propriete effectivement en location. _

37 • La taxation de la terre basee sur sa valeur potentielle, lorsqU;1 elle,

a 1'utilisation la plus rentable, pourrait constituer-,un moyen utile

d'encoura^er une exploitation plus rentable de la terre, et la detourner

d'une mauvaibe gestion, ou d'eviter la mise en valeur.de terres sous

developpees pour des considerations de prestige ou de speculation. Ce type



E/CN.14/FISC-/1
Annexe IV ": ■

Page 15

de taxation appelle une organisation administrative.poussee et notamrnen'c :

leves de cadastre, classification des terres d'apris 1'utilisation et la

fertilite, etc., ceci est sans doute malaise a lealiser, neanmoins, il est

'difficile de ne pas croire que l'on pourrait, a cet. egard, faire mieux :

s'il existait une determination suffisante d'aboutir et une plaiiification

a long terme soigneusement etablic. Bans certains pays,, du moiris, la seule ■

forme d1exploitation agricole qui est .effeotivement tax.ee !est'celle des ■

planteurs etrangers. Le Soudan, avec le proje.t d.1 irrigation de la" Geaira/

offre nature 1 lenient ici un exemple particulier, qui est en realiteune

association entre les fermiers, les pouvpirs publics et le conseil de ''

gestion. Cette innovation originale en matiere d'agriculture moderne est

une source importance de.reve;nu pour I1 ezploitaiit et de recetteis pour'1'iiJtat.

3o» L'impot- sur les societes est un domaine quasiment trop vaste ipour,

traite'-dans un bref expose xle ce' genre. Deux points importants: de 1'oxdre- L:.

du jour iui sont consa'cres. Ce qui importe, peut-etre, du point de yue ; ■■ _

economique, c'est d'encourager un taux elevs d'investissements et de - ■-, ■

reinvesti&sei1:en'ts a, la fois dans le secteur a^ricole et le secteur industriel.

Cette constat-ion met en v .lrj.r 1'application de la taxation directe sur les.

"benefices distribues .de l'entreprise et non sur les benefices non dxstribues.

Si l'on pousse le raisonnement jusqu'au'-bout, il faut peut-Stre alors, adopter

un impot sur lesplusvalues,- car la valeur "des biens et les actions des

societes; .tendent a augrnent-er plus -'rapidecent que celle des dividendes

distribues. La question- de. -sav-oir quels soiit'leW types d1 encouragements

fiscaux les plus aptes a stimuler les invegtiss'ements au'x fins de develop-

pement-est compliquee et-d-eborde largemeni; le 'cadre du regime fiscal

proprement dit. .. Cette question a'ete traitee'en detail dans un document de

la CM, prepare, pour la Conference de Lusaka, et qui'a tte distribue aux

participants du Cycle d'etudes, Ceux-ci ramarqiieroni. a nouveau, que nous

avons, en Afrique, deux regimes differents, c'ost-a-dire celui applique dans

les anciens territoires frangais et celui issu de la pratique britannique|

il est, par consequent, utile de comparer leurs experiences respectives dans

ce domaine.
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39. .Les points particuliers de It. taxation ties societes 6trangeres et des

problemes connexes debordent aussi largement le cadre d'une introduction J

liraitee.de ce genre? mais, ils figurent a 1'ordre du jour. On peut dependant,

mentionner,en passant,!© rSle des droits a 1'exportation. Bien qu'on leur :

reproche souvent d'§tre regressifs, leur existence--'pent se justifier lorsqu*

ils sont appliques a des industries qui sont relativement prbsperes d'apres

les normes nationaless lorsqu'il s'agit de mineraux, ils p'euvent aussi

permettre au pays de beneficier d'une part satisfaisante des revenus, m§me

si les benefices declares par les societes appartenant a des etrangers ne

sont pas el&yes. II faut, cependant, veiller a ne pas appliquer des taux

de droits a I1 exportation qui empScheraient l'exploitationr de giseriients

pauvres. Une certaine souplesse est done indispensable : soit par

I1application de droits ad valorem et de taux eventuellement pro^ressifs sur

les prix a I1exportation, soit par application des droits sur des benefices

supposes, ou mSme par transformation de ces droits en une categorie

speciale d'impSts sur les benefices ou bien encore, par adaptation de ces

droits eventuellement pour tenir compte des differents types d'entreprises

dont les conditions dfexploitation sont differentes. Plusieurs,innovations

de ce genre sont a signaler en Afrique, par exemple au Ghana et en Zamtaie;

on peut les etudier avec profit.

40. Venons en maintenant aux impSts indirects : il semble generalement

admis, mais pas encore universellement, en Afrique que les droits a

1'importation et autres taxes ne doivent pas §tre appliques aux investis—

sements de capitaux destines au developpement, e'est-a-dire aux machines et

installations, aux bStiments et couts des constructions! cette mesure

s'etend habituellement, aux matieres premieres et aux autres intrants, mSrne

si des difficultes peuvent surgir lorsqu'ils vont aussi habituellement ,a la

consommation proproment dite et qu'il est difficile d!exercer un contr81e

sur les exemptions fiscales. Le petrole et le sucre sont sans doate deux

exemples probants en la matiere.
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La taxation de la production et des depenses interieures

;41.«.. Parmi les problemes les plus importants actuellement dans le domaine

de la taxation en Afrique,.il faut mentionner celui de la production et des

depenses interieures. Comroe Je 1'ai deja-signale, une politique de:

diversification economiq-ue et d1industrialisation tend naturellement a

reduire le role et 1'importance relative des droits a 1'importation, et

eventuellement des droits a 1'exportation, d'un regime fiscal. II faut alors

troaver une solution de rechan^e, et m§me les pays les plus, industrialises

n'ont pas etc en raesure de se passer de 1.. taxation indirecte, malgre les

inconvtnients evidents a cause de leur c^ractere regressif.

. :,4^« . On peut classerles differentes categories de taxes de la maniere

suivante ! taxes sur les ventes appliquees aux points de vente au detail,

droits indirects ou taxes a la production appliques a la sortie.de l'usine

et la plus recente et la plus elaboree des procedures fiscales 1:ia taxe

a. la valeur ajoutee, . ; ■

43- Une taxe generale sur les ventes comporte des avantages importants

pour un pays en yoie de developpej..ent. 31 le rend le regime fiscal plus

elastique par rapport au revenu et permet d'augmenter le coefficient

marginal d'epargne? ell,e peut, ce^endant, etre difficile a appliquer..

Toutefois, certains pays africains, y compris le Ghana, et, notre pays

d'accueil, l'Ethi.opie, appliquent ce type de taxation. Ncus aurons &isai

1'occasion d'entendre quelle est leur experience dans ce domaine,

44« Les taxes a la production, qui se repercutent directement stir Is

consommateur et que 1'on appelle d'apres la pratique anglaise les droits

indirects, sont generalement plus faciles-a appliquer que les taxes sur

les ventes. La procedure normale consiste, naturellement, a les recouvrer

en suedes droits a I1importation, lorsqu'il s1agit d'un produit importe.

Lorsque: la demande du produit n'est pas elastique par rapport au prix

(comr.ie c1 est h-abituellement le cas pour les articles classiques de grande

consomr.ation, tels que les liqueurs, 1'alcool, le tabac, les parfums, etc.)

et aux articles de 'grande consomniation auxquels le consommateur consacre

eeulement une petite partie de son revenu (sucre, petrole, ou sel), on peut

utilieer ces taxes pour obcenir des recetues importantes. A la verite,
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celles-ci sont regressives, et pour ceite raison, leur rendement peut ne pas

progresser aussi vite que le revenu national. II faut done leur adjoindre

d'autres taxes -soit sous forme de droits iridirects ou de droits a

I1importation selon le cas - sur des produits dorit Id demande est elastique

par rapport au revenu. L'essence, les filire, la consommation domestique

d'electricite et de'gaz liquide," les services des gens de maison et les

voyages a l'etranger sont d'excellents exemples en ce domaine, "bien que les

taxes sur les trois derniers postes mentionnes puiss'ent etre impopulaires

et que 1!on se heurte a des difficulty administratives en ce qui concerne

les deux derniers postes mentionnes.

45. II faut oependarit,' ajouter que le fait qu1une industrie particuliere

a recu des concessions d'etablissement ou d'autre nature, lors de son

installation ne constitue pas une raison suffisante pour que ses produits

soient exemptes des droits indirects, des taxes sur les ventes ou de

I'impSt sur le chiffre d'affaiies.

46. L1application des droits indiracts est simple et efficace lorsqu'elle

se lirrdte a quelques produits determines, comme les alcools, le sucre, etc.;

appliquer ces droits a un tres grand nombre d1industries devient un probleme

t'res compleze, lorsque l'ecoriomie se developpe. II devient egalement de

plus en plus vraisemblable que les effets d'une telle imposition provoquent

'ithe deformation 'de la structure du developpement1 de la production et des

prix. Les tentatives effectuees en vue d'.appliquer"'une taxe generalxsee

neutre sur le plan economique ont abouti, en Europe, a la. creation de la taxe

a la valeur ajoutee. Celle-ci est, en fait, une taxe sur les ventes, percue

a- un taux determine ad valorem, en France ordinairement elle: est de 20 pour

100-,'sur chaque vente a chaque stade de la chaine de production. Cependant,

la caracteristique esssntielle de cette taxe est que le producteur ou le

grossi-ste important qui : l'a^oute a ses factures et la percoit, est autorise

a deduire, a la fin de chaque mois, de ses versernents au Tresor au titre de

la TVA, le montant de la m§me taxe. qu'il a versee lui-meme a la fin du mois

precedent. II ne >eut, cependant, en demander le remboursernent, sauf en cas

d'exportations^ En France^ il peut cependant deduire les taxes sur les

prestations de services. De cette maniere, le montant de la taxe reellement
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versee est etroitement lie©'a la valeur ajctee par le prouacteur, etc.,

interesse, et permet de resoaare un probleme qui autrement ser,,it difficile

■a solutionner dans un regime elargi de taxation des procluits. On peut en

effet, imposer de cette ruaniere a la fois 1'investisbement productif, les

intrants dans 1'indastrie et la consommation des proauits finals.

47- .La taxe a la valeur ajoatee vient de trance, et elle s'etend deja a

d'autres pays. KLle est", naturellement, encore plus complic^iee ddns son

application qu'une simple taxe a cha^ue stade. Toatefois, elle a deja fait

son apparition dans au moins un pays africain francophone. 11 semble done

utile qu'au cours de ce Cycle d'etudes, on examine ,les questions adminis-

tratives et autres c^u'elle pose afin de s^voir si elle conyient,; a'u3t

conaitions africaines. " ;

4B. Pour .conclure. i.quelles sont les- c«racUristiqu# es^entielles de la

taxation dans un Etat africain dont le-regime fiscal a atteint un c.evelop-

pement moyen? .Tout d'abord, Je pe-nse qu'elle doit £tre: parti4 inte^rante

de .la structure du plan national, et ensuite qu'elle doit e*tre netter.ent

elasti^ue par rapport au revenu, eu e^ard a I1augmentation du produit

interieur brut. La taxation doit favoriser les inyestissements dans les

se-cteUrs public ef prive, la "reforme a^raire^ 1'exploitation _cG_nvenable "de la

terre et le developpemen't "industriel,

49. . A cette fin, je propose.1'examen des points suivants :

i) Imp5t personnel direct sur le revenu

Celui-ci peut se diviser en trois categories s

a) Les taxes (Taxes sur les habitations, impot minimum forfedtaire,

taxes'sur les anirnaux et les" dattes) destinees a inciter les

agriculteurs a-sortir du sectear de subsistance. Le taux de

ces taxes doit etre assez eleve pour que le recouvrement soit

rentable. ■ :

b) Inipots sur le. revenu : ils doivent gtre pro^ressifs mais adaptes

volontairement aux conditions africaines. Les taux marginaux au

sommet ne doivent pas piesenter un caractere de penalite, la

consomi.ation ues produits de luxe etant freinee par des impots

indirects eleves et par des impotb personnels excessifs sur le
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revenu. Le regime doit faciliter, voire encourager egalen^nt

des types a&rets d'epargne et d!investisseri.ent; il doit frapper

tous les revenue (c'est-a-dire que ne doivent p^s §tre lai&sees

de cote des suarces paiticulitxes de revenus)(et sauf pour, des

raisons valables, Ijs revenas doivent etre totalises (les

revenus de diverses sources que percoit un individu doivent

etre additionnes afin que soit calcule le montant imposable).

c) Impots sur la terrej la propriete■et les successions et

"■' eventuelleiiient les plusvalues en capital (si elles ont ete

realisees), destines en ce qui cbncerne I'impot sur la terre

a encourager dans la nesure du possible 1'utilisation economique

des biens» " * ■

ii) Un systeme de taxation ues societes destine a favoriser un taux

eleve d'investissefiient et ae ctveloppement' et qui se Cciracterise

par une collaboration accrue entre les pays.africains d'une part-,

et les pays africains et les pays exportateurs ...de capitaux d'autre

part, afin de leduire les possibilites de fraude fiscale et le

risque de perte de reoettes resnl;tant de l'octroi d'abattements

fiscaux intitiles ou excessifs aux, .societes etran^eres.

iii) Regimes de taxation inLfcrieare de la proauction ou' de la depense

plus elabores que les systemes coardnts actuels

Ces regimes pourraient prevoir :

a) un, regime de droits a .1'exportation assez simple pour ne pae

entraver 1 'exploitation de ^iseiLents mar^inaux ou la transfor

mation des produiTs"T6caux~"e'n produits finis poar 1'exportation.

b) des droits eleves sur les importations et/ou sur les produits

locaux pour lesquels la de^iande est elastique par rappoit au

revenu ou peu elastique par rappoit aux prix.

c) un systeme etendu de taxation a des taux peu eleves des depenses

^enerales, probablewent sous forn.e d'une taxe sur les ventes

appliquee a un seul stade (mais eventuellement, plus tard, sous

forme d'une taxe a la valear'ajoutee)-. r- ■'--■ ■■■■■
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IV

DEVELOFPEMENT (Suite)

■ ' b) iJbcuiiieht par'K. H. Weisfelt
Conseiller regional pour les questions fiscales

1. La formation des fonctionnaires des contributions reservaient une tres

large pla_oe ay. dro.it. La. taxation e"tait du-ressort des juristes, le but

eta^tJde,.re$art;ir,.la.rcharge.des :depenses de lrEtat,: &e-1b maniere la plus

equitabler. .entre tous les habitants. ''-*'" : .

2» II noUs suffit,actuellement( de penser au volume croissant de

documents 'sur la fiscalite pour nous rendrei Wmpte que I'imp6t est un

domaine- dans le^uel les econbmiBtes" occupent une place considerable, Lfeguite

conserve toute sbh importance, mais les economistes apportent leur concpurs,

aux juristes afin que la'taxation soit un "element efficace de la stabilite

^conomique, et dans le cas de l'Afrique, un element de progres, ce qui est

plus important. . ■ • . '. . .:., ■■- :■■.-■ ■ ■. ■ r ■ ■, ' i

3. Si nous regardoh's les chosee sous leur veritable jour, il existe, outre

le juriste ei l'econoiniste, un troisieme specialiste qui prend rapidemejat.de

l'ascendant : l'admihistfateur des impots. On avait l'habitude de vpir dans

1 Administration, un organe charge d'appliquer les lois et dans le cas de la

taxation, sa tSche etait simplement :

i) de recouvrer le plus d'impSts possible,

il) de r^duire les frais'et les delais de recouvrement,

iii) d'assurer ie respect de la loi, '

4* Ces taches sont certainement iraportantes,, ,on 1'a toujours a&rais# ,:

On n1a;pour ainsi dire jamais propose une reforme fiscale sans faire observer

qu'ii fallait ameliorer 1'administrations mais on ne se preoccupait guere de

voir dans quelle mesure une amelioration <§tait possible. Lfadministration est

un outil, non un facteur, comme la justice ou I1 econonde politi.que.
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5. Plus d'une reforme fiscale s'est soldee par un echec parce que

1'administration fiscale n'etait pas a la hauteur de la tache, et pour

cette respectable assemblee d'administrateurs des impSts, il est evident

qu'il est insense de modifier un regime fiscal uniquement pour des raisons

juridiques et economiques sans tenir compte des recommandations de l'admi—

nistrateur des impots, ...

6. S'il est vrai que, notamujent;dans la situation actuell-e en Afrique,

ou les regimes fiscaux sont .assez mal adaptes aux conditions locales et.:c&; .

les administrations fiscales sont en assez mauvaise posture par suite .du

depart dfun grand nombre de fonctionnaiies etrangers et de la ponction

operee sur les effectifs de ces administrations par les autres services

publics ou par le secteur prive, et s'il est vrai que l'ad/ninistrateur des

impots doit avoir la possibilice d'emettre un avis aussi important que

1'economiste ou le juriste, nous devons nous demander tres sincerement si

nous repondons aux normes requises,

7* Je suis de tout coeur avec l'administrateur des impots, qui.devant

faire face a la ta"che impossible de faire payer des impSts de plus en plus

eleves par une population mal disposee, cela en appliquant des lois

desuetes, se plaint sans cesse du manque de personnel, notamment de

personnel qualifie et competent, Je le comprends tres Men, mais je

desapprouve son comportement. II se comporte encore, je pense,. comme ses

predecesseurs, en simple executant des plans etablis par les juristes et

les economistes. II ne s'est" pas encore fraye un chemin jusqu'a la table

de conference, ou il doit prendre part, dans des conditions d'egalite, a

toutes les discussions sur les problemes fiscaux, ou il devrait e*tre parmi

ceux qui decident des regies de^'poliiiique generale.

8. L'actuel administrateur des impots, notamment( en Afrique, ne devrait,

pas se laisser depasser par les evenements, II ne devrait pas essayer de

combler les retards en bousculant son personnel, en s'effo^ant de lutter

contre la fraude fiscale en epluchant le plus grand nombre possible de

declarations d'impot, en s'evertuant a verifier des comptabilites qui sont

si incompletes qu'elles ne peuvent e*tre verifiees. Certes, tous ces travaux

et bien d'autres de merne nature font partie de ses attributions, luais, on
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peut attendre.de lui qu'en plus i± apporte egalement une contribution

substantielle. a la politique fiscale de son pays en intervenant en toutes

- : occasions avec~.des arguments solides fondes sttr'la pratique;administrative*

9» Je vous donnerai maintenant un exemple tree simple de ce que j'entends

pas la.

10, Le Ministre des Finances se propose d'accllerer la progression du

rendement de l!impot personnel sur le revenu. Supposons que le taux marginal

maximal soit de 60'pour 100 et qu'il doive passer a 80 pour 100, II''demande,

comme tout Ministre avert! doit toujours le faire, l'avisde ses collabo-

rateurs principaux. II n'est pas si facile pour un juriste de donner un avis

sage sur la difference du point de vue de l'equite entre un iaux de 60 pour

100 et un taux;;&e..80 pour 100? il n'est pas si facile pour un &>onomiste de

faire une estimation plus ou moins sure des consequences economiques de ce

transfert de moyehs financiers du secteur prive au secteur public. Si dans

un cas combe Celui-la, 1'admin^strateur des impots ne peut faire mieux que

d'attirer 1'attention sur le fait que 1'etablissement de l'assiette et le

recouvrement deviendront plus difficiles et que la~risque. de fraud© fiscale

sera plus grand, le Mnistre sera fort mal conseille et devra compter presque

uniquement sur- £a propane capacite ou son intuition politique (corame c'est trop

souvent le cafi-aelas en;Afrique)o Je pense que c'est I'a.dministrateur. des

impSts qui: des trois specialistes doit gtre celui qui donne l'avle le meilleur,

L'analyse d'un echantillon^ des declarations dUmp6t -des contribuab-Ies, les plus

importants'.du pays doit; lui. permettre de citer- des chiffres assez; sttre sur le

rendement■maximal de la mesure- fiscale envisageej il-saura iuel estle

pourcentage de ces contribaables qui investissent feabituellemen* leurs dispo-

nibilites dans le commerce ou l'indiistrie et quel est le pbUrcentage dont

seule la consommation se trouvera reduitej il pourra evaluer,les possibilites

d^un transfert des revenue aux ;plusvalues en capital^il peut.meme, et ceci

; ^,^st ;le lplusj important, dpnner un apergu de I'import^nce de ces reyetjus

,:jleleves sur l,esqu,elB le fisc n!apas de prise ou qu'il ;-ne saisit pas

suffisamment Men. En bref, il peut transformer-le risque pur ;et .simple d'une

telle mesure en un risque calcule.
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11.- Ce-n'est la qu'un -e^einglfe de la facon dont l'adrninistrateur des imp8ts

- peut se mu^r en un Xacteur important et autonocne de la politiciue fiscale, et

-de la contribution qu'il peut.apporter.pour que les decisions soient meil-

leures en matiere fiscale. . .

12. La preuve que l'opinion de l'administrcteur des imp8ts doit absolument

§tre entendue nous est est:donnee par 1'exemple de l'Indeou l'on a constate j

que les impots globaux de 1'Etat n'avaient en realite qu'une elasticite de

0,6 par rappoit au revenu national, alors que. l'on pouvait s'attendre a ce

que l'elasticite par rapjport au revenu, etant donne les nombreux imp6ts

prpgressifs en vi^ueur, soit de beaucoup superieure a l'unite. La difference

cpnstatee est due aux defauts de I1 administration. ., _t ._..

; ; 13» II est avantageux pour un administrateur des imp.Sts, notammen-t: pour

■:■. celui qui travaille avec des moyens inadequats, de consacrer une grande

partiede son attention a;Men connaltre son adrainistration- Pour obtenir

les renseignements voulus, il faut que quelques memireS;corapetents de. son

, personnel.ne s'occupent que de cela. On peut se demander s(il est necessaire

pour atteindre cet objectif de creer un service a party un service-de

recherche fiscale. he besoin.d'un tel service depend en.,grande partie;de

1'etendue du pays. Personnelleraent, je.ne me deciderais a en.creer:un

qu'apres miSre reflexion, parce que jepanae qu'il est utile que des. recherches

creatrices de cette nature doivent normalement s1integrer aux activites des

fonctionnaires superieurs des contributions. Une chose est certaine ■

cependant s le travail doit etre fait, et si nous ne le faisons pas dans

notre propre administration, quelqu'un d»autre le fera, peut-etre au- service

Ki:.:, de la planification, ce, qui fera que les itfesultats seront moins bons ,et que

--: les avantages se.ront moins imm^diats pour notre. administration, . !__: :

14. II faiit proceder a des ameliorations de divers cQtes. Da point de vue

administratif, il faut accroltre l'efficacite et le volume du travail

accompli. Du point de vue durregime fiscal, il faut fabfliter le travail

de 1'administration. II faut^ e^ifin obtenir du publie une cooperation plus

' ' grande et plus de comprehension. :
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Comment Be manifestera 1»influence accrue de 1' administrateur des

? Jene peux epuiser le sujet mais j'ee-saierai de dormer un aper5u de
ce qui peut §tre fait,,

1. II est Men possible que lea £.vts, par exemple la limitation des

pouyoirs de 1-administration fiscale, nous amenent a conclure que nous

devonsfaire un pas en-arriere dans le domaino des imP6ts directs, et un ...

pas. en avant dans le domaino dcs impots indirects, meme si les juristes et

les economistes ne sont pas de cet avis*

2. S'opposant aux juristen, 1 '^mnistra^i-r pout vou:.oii- accelorer le

recouvrewent en modifiant le cadre juridique qui lui permet d'evaluer

Wdiatemeht le montant imposable des la reception des declarations d'impot

ou men* avant, sans pour autant perdre le droit de proceder a une nouvella

evaluation ulterieurement. C'est la une attitude aaeea revolutionnaire, mais

elle peut economiser beaucoup de temps et de travail lorsque le systcme de

■la" retenue a la source (PAYE) n'est pas possible dans 1 •inn.ediat. II est

particulierement important que le recouvrement soit immediat pendant les

periodes d'inflation. Je citerai a ce propos un passage d'un recent article

sur 1'Amerique Latine, paru dans l"'H£pnpmij^_». II y est dit que : "Dans.la

plupart des pays riches de 1'Occident les excedents budgetaires se ^

des qu'il y a inflation; ainsi, la fiscalite agit comae un mecanisme

ccrrecteur automaxiqueD En Amerique Latine - le conxraste est frapoant -

les deficits Wgetaires sa creusent s'il y a inflation et sont dene des

facteurs auxiliaires automatiques de 1•inflation. On dit souvent que coci Q8t

dtt'au fait que' lee taux marginaux" de 1' impot sur les rovenus des riches en

Amerique Latine sont trop faiblee ou ne sont pas appliques; mais une autro

raison encore plus importance est oie_^3_d^2oBition8_^nJ£^^

permettent seulement de recouvrer la majeure partie de 1-impot sur le revenu

l'annee" suivante, de sorte que dans le cas d'une inflation de .80 pour 100

par an, le TreSOr peut reccuvrer des imp6ts sur des revenus nominaux qui

etaient de 80 pour 100 inferieurs a ce qu'ils sont, alors que les depenses

d'administration des services publics ,0 sont elles elevees de 80 pour



S/CN.14/FISC/1
Annexe IV

Page 26,

3,11 est souvent urgent de -roceder a une codification uniforme des

lois fiscales existautes, car il est souvent difficile d'obtenir des

textes complets qui soiem; a joar. II iaut une uniformisation des procedures,

A cet egard, on peut s'etonne.r que frequemment le .rande* ent de I1 adminis

tration soit freine par des subtilit.es juridiques d1 importance mineure.

Btant donne les enormes difficultes que doivent aunnonter les administrations

fiscal«s africaines, on peut raisonnablement esperer que le legislateur est

desireux de trouver le moyen d'eviter les formalites et les obstacles qui

ne sont pas fondamentaux.

4. Dans de nombreux pays, il y a veritablement proliferation de lois

fiscales et d'impots, qui dans certains"cas, se chevauchent et dans d'autres

ont des effets economiques;opposes. Sans pour autant rejeter I1opinion

repandue selon laquelle "lea anciens impSts sont de bons impots", on peut

dire qu'il est soavent possible de proceder a une simplification tres utile

qui tienne pleinement compte des exigences del'administration. Parfois, la

situation se complique par suite de I1affectation des recettes fiscales et

de la perception d'impots par differents services sur une base taxable

identique.

5. II existe presque partout un besoin urgent de renforcer les pouvoirs

d1 investigation de 1' administration fiscale. C'est la, je le sais,. un sujet

delicat, Le citoyen a le droit d'etre protege contre des mesures arbitraires,

mais cette-protection peut aller trop loin, et elle va trop loin si elle

empeche une juste application des lois fiscales. Je crains que l'adminis--

trateur des impSts ne doive faire un effort tres grand pour "obcenir les

faits" lui permettant de faire ceder les juristes sur ce point,

6. Nous devrons renforcer nos moyens de reoouvremeht, Lorsque la

legislation est trop indulgente, elle doit etre revisee. Lorsque le

nombre des fraudeurs fiscaux est trop eleve pour que l'oh puisse appliquer

la loi a tous, il faut en choisir quelques-uns et leur appliquer la loi

dans toute sa rigueur, meme si cela heurte notre sens de l'equite, ^

7. Notre personnel a besoin d1instructions precises. Ses pouvoirs

doivent §tre clairement definis. II doit aussi se rendre parfaitement compte

du prix de ses efforts. Je veux dire par la que le recouvrenient des impots

peut ©galement et doit se faire de fa9on e.ficace et que dans certains cas,
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le cout est prohibitif; Let represente 100 pour 100 du recouvrement. Les

: instructions donnees au personnel ne devraient pas se limiter a 1'ensei-

Snement destextes de Lois. II est plus* important pour nous de savoir

exactement.en quoi le calcul de l'impot pScke le plus souvent et de. nous

assurer que: notre.personnel:est en mesure d'y remedier. On obtient des

resultats tres remarquables a l'aide des techniques dfetudes de cas. Ces

e"tudes de. cas, cependant, ne sont utiles que si .1'administration sait

exactement en quoi le calcul. de I1imp6t.est tiefectueux. Les problemes du

calcul de l'impot et de la verification peuvent etre ramenes a un nombx-e

relativement reduit de cas. "

: 8. Dans notre tSche, nous ne devons pas oublier'le contribuable.

Nous pouvons considerablement "facilij.er la sienne a.l'aide de depliants

et de brochures. De plus, nous devons stfrement nous efforcer" d'obtenir cc^

renseigneraents sur le temps et 1'effort que le contribuable doit cbnBacrei- ,

etablir sa declaration'dUmpSt afin: c^ue nous n*exigi6ns pas trop de lui.

16, Je ne sug^ere pas que. Von accepte l'adiiiinistration fiscale telle

qu'elle est avec tous ses defautS( ses faiblesses, son manque de personnel

competent et que 1»on simplifie la legislation fiscale dans une mesure

telle que son application dans le cadre de la structure fiscale existante,

coU1 ^?^S®i.1?eaUC0^P k-d6siTer>Ju±*8(7. ?tre assuree a 100 pour 100.. Ce sera,t
revenir en arriere. Je veux seulement insister sur le fait qu'il faut

changer radicalement le mode de cooperation entrel'administration et la
legislation. :

17- Si tel est le cas, nous disposons d'une bonne base de depart pour une

campagne Men congue en vue d'ameliorer 1'administration fiscale elle-mer

Ameliorer 1'administration fiscale demande une certaine originalite de

pensee. Prenons la question du secret. II y a sans doute en Afrique de

bonnes raisons de suivre la pratique de la plupart des pays developpes d.

ce domaine et de garder un secret absolu sur tout ce que le fisc gait

de ses contribuables ou aimerait savoir d'eux (par exemple, leurs comptes
en banque).

-merae.

aan;
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18. : Je me demande c©pendant si nous devons reellement .nous comporter corame

si nous etions en Suisse, avec la crainte que toute notre ecotiomie soit

desorganlsee si -la situation fiiianciere de nos contributes venalt a §tre

'connue. Je rae'demands ^galenient pOurcfuoi l'exemple :de la Suede qua publie la

listes des contribiiables et de leurs revenus rii:a jamais ete suivleii Afrique. ^

Je ne veux pas dire que je recomrAande d1 adopter une ;pra-tic£ue. identique a

cet egard^mais1!^'question meri:te: d'gtre etudxee ei; ce peut gtre la

l!::oibjet: d'une bdnite^ cboj>eration internatiDnale en Afrique. J

19. La cooperation- entreles differents services du Mnistere^ des Finances

et entre ceux-ci etl.es services publics connexes, tels que, par exemple,

le service du contrSle des prix et celui de la securite sociale, est liee

en partie au problems du "secret".. , , : :

^20, Lorsque les: taux de l^impot eoat faibles et les effets de. la taxation

sur I'economie tres limi.es, ii existe sans- doute des raisc-ns valables de

separer les services fiscaux du Idnistere des .Finances en plus.ieurs admi

nistrations fiscales (impSts directs,. imp8ts-. indirects, droits de A°uane)

exergant ieurs activites independaminent les-unes des autres. Cependant, de

nos jours, en raison de nos efforts de planification, de developpepent et

d'integration et des taux eleves de;1'impSt,; il faut confier la responsa-

bilite de la taxation a uu seul fonctfonnaire afin de rea^i^er.upe cooperation

aussi.etroite que, possible et un libre. echange de donnees, De ^lusr il est

difficile dejustifier"que 1'administration fiscale refuse de^communiquer les

renseignerr.ents qu'elle possede lorsque des services con,me celui du controle

des'prix en:orrt besoin. Le nombre des verificateurs aux comptes competents

est tres limice: Si; 6eux-ci: sont "en" mesure de controler sans difficult plus

d'un type" d'impoi, pburqubi;:ne pas les charger de le faire?

21. II y a certains points de notre ordre du jour qui, a mon avis, sont

du plus fcaut interSt poar nos .administrations fiscales, par exemple, les

principes de gestion, la m'epanisation et 1'introduction du systeme dit "PATE".

Kais vous penserez sans doate comme moi que le probleme de personnel, c'est-

a-dire le probleme des moyens de recruter et de conserver suffisamment de

persons competentes, constitue la difficulty majeure des administrations

fiscales africaines. Permettes-moi, en consequence, de dire quelques mots

a ce sujet.
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22. :.Dana.le.domains du developpement, 1-un des objectifsles plus

important. ...at 1'etablisseraent d-un ordre de priority II-*aut decider si

certaines Socles sent plus importantesque certaines routes, St si, et

dans 1-affirmative dans quelle mesure, la defense nationale eat plus

important, que 1-agriculture; mais il faut egalement decider si IWlio-

rat1On de la situation du personnel du Unistere des Finances est plus'

urgente que oella du personnel du Ministere des Travaux Publics, par exempt.

La solution la plus facile ne consiste pas a prendre la decision de traiter

* «ou. les fonctionnaires sur un pied d'egalite, de leur donner des traite.ents

- comparable ou des possiMlites de formation identi<jueS, de leur assurer des

poaa»talitea .•d'avanoe.-ent et de repartir egaiement la niin-d^oeuvre dispe
nse entre tous les services. C-est peut-etre la solution la plus equitable,
et an, est la plus repandue dans le monde occidental. Je me demand '

,:cePenda»t si alle oonviant.. Je pense Personnellement que nous ne sommES

. absolument pas en mesure de permettre a notre structure financier ad™is-

,tr^tiva de se developper et de se perfectionner ausei vite que celle des

autres services. Cette equite coflte trop cher. *n seulement parce que nous

avons actuellement besoin de fonds , peut-gtre que la ta^^.tion ^t^il, est

.encore relatives facile a appliquer si nous la-oomparon. a ce'qui ncus

:^tend d*s 1-avenir. Tout relSchoment dans la taxation.**, dans l-adiinia-
tration des finances est.de nature a creer un..olimat general de l^isser^l

, _q«x s-aggravera au oouls des annee, et sera difficile a ^li.iner ulterieu-

rement. Si cependant nous pouvions des le depart agir de ttanier* ^fli^poser

A unS administration des finances n.ieux organrsee que tous les autres :

services publics, nous pourrions reussir a e*tre toujours e, avance sur les

evened dans le domain, du development. Pour ne pas: ftre- depasse- par

les evenements, nous devpns e,alement faire en soxte de ^ec^er^ ^bonne

partxe des dipl5mes d-univeraitea. La vitesse avec laquelle 1-administration
fiscale se complique n<est pas toujours reconnue.

23,.,,.. 3t. la construction d-une route eSt defectueuse, nous subissons-des

dosages, mais ils sont calculableS| si 1 -adminiatration des finances d-un
pays eS,*: defectueuse, nous ne pouvons m§me pas calculer noS pertes ni

prevo.r toutes les consequences pour 1-avenir. Au Ooment mgme ou plusieurs

Etats africains 7se trouvent confrentes avec de tres graves difficulty '-
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(et leurs governments la aonf auBBi),, non seulement.parce que leur ...

situation financiers.■ est mauvaise, mai* beaucoup plus, paroe qu'xls ne

connaissent pas exacWnf ausqu'a quel point elle 1'est. Ce manque^,

^nseig^nents eat exacted ce que craignent le plus lea investisseurs.

24; La conclusion est que, dans une economie en vbie;de:developpemeht,

1-administration des finances doit etre placee au toutpremier-rang de la

Xiste des priorites. II taut nous preparer a lutter pour qu'ellej s01t;

r25, ' Nous avons constate qu'a la liste initiale des attributipns de I'admi-

nistrateur des i.pSts (assurer un recouvre^nt^ipal, reduire^le pout et la

auree du recouvre.ent et veiller dans tout, la n^suredu possible au.respect

' de la loi) il faufcen aj^ter.jme quatrieme , se xense^gner sur.les possibi-

lites actuelles et futures de. l'.administration. . .,

26 La recherche des doxme- dans ce dornaine. doit naturellement gtxe - suivie

de la formulation de conclusions apprcpriees que nouS devrons ensuite faire

accepter par nos gouverne.ents. -Cheroher a faxre accepter.--noe co^clus.ons

base.s sur de, fai-ts, doit, etre une taohe per^nente, Les ho.meB poUtiques

realiSent efc2EP*fiSS2S*-««*»* et ^re^ que 1 • administration, eat en
soi^un facteur.de -d^loppe^nt et que ses imperfections peuvent avoxr un

effet defavorable sur l'avenir du.pay,,.,. On revise »«nt que danS des

cas telB que oeux de 1'IM, et d, 1'Amerique Latine dont. jA« parle, le.

results ont ete absolun^ent contraires a oeuxque le legislateur essaya^t

d-obtenir parce qu'on avait surestime !.. possibles de rad.inist.at.on.

En ind,, le- legislates pensait que son regxme : fi.cal etait elastxque~#»

.rapport aux-revenu, et.il ne retait.paB. En.^rique Latine,^ P—t que

l.IIpSt progresoif-«i»lt — un correctif■ autcatique de
.11 y eet devenuun stimulant automatique del'inflation,- ,-

-■27'■■■■ II y a naturellement de nombreusesmanieres do defendre nos occlusions,

plrfois, il , a des occasions quasi o-rnalieres d'attirer ^attention sur les
exigences de l-afc-xniBtration que ce soit a« cours d-entreti.ns.ou>par-la

.p^sentation de memorandums. Mais j'ai.erais insister sur une d.«C.. .-■

Ianie.es que ae tr^e-i.rtiouliere.ent ..portante. Cest le -r,Wo,t annuel

NOUS devrions nous efforcer de rediger ■« ,aPPort annuel suff.sa.me^tot
de le publier. Plus il -contiendra de donnees adrainistratives et d etudes
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utiles eur 1'administration, plus il auia de chances d'emporter l'adhesion,

et moins on risquera de le considerer comme une critique malvenue du

gouvernement. Regardons les faits en face : il faut souvent du courage pour

faire publiquement des declarations au sujet de conditions qui, a notre avis,

fc laissent a desirer et auxquelles nous pensons que le Gouvernement peut

# remedier.

28. Par consequent, il serait tres utile que nous arrivions a une entente

sur le plan international, ou dans le cas present sur le plan africain, au

sujet de la valeur d'un tel rapport annuel, et si possible au sujet de ce

qu!il doit absolun.ent contenir. Dans nos propres services, nous essayons

toujours de comparer le rendement des divers bureaux; nous devons proceder de

m§me sur le plan international. Si nous pouvions donner a nos rapports

annuels une forme permettant des comparaisons avec ceux d'autres pays

d'Afrique, nous pourrions retirer un profit considerable des experiences de

ces autres pays, ce qui nous aiderait a defendre not^e- cause.

29. Si nous parlons de "fiscalite et de developpement" c'est parce que nous

savons que la fiscalite doit etre planifiee de la meme maniere que 1'on juge

generalement necessaire dans le cas du developpement. Les modifications de

la fiscalite devraient de preference e*tre apportees graduellement et

conformement a un plan synchronise avec le plan de developpement du pays. II

n'existe probablement pas de meilleur moyen qu'un rapport annuel pour montrer

dans quelle mesure au cours d'une periode ecoulee ce qui etait prevu a ete

realise et dans quelle mesure il sera necessaire dans le proche avenir de

reviser les plans initiaux, non seulement en ce qui concerne la legislation

mais egalement I1administration, le personnel et sa formation,

30. Je sais combien grandes sont les difficulty des administrateurs

fiscaux en Afrique et combien dur est le combat qu'ils menent faute de

personnel qualifie et de temps. Je n'hesiter-d.i cependant pas a affirmer qu'il

y a plus a faire que d'augmenter le rendement de 1'impSt conformement a, la

legislation. II faudrait sans doute accorder un peu moins d1attention aux

activites quotidiennes et un peu plus d1attention aux problemes administratifs

plus generaux. Je suis fermement convaincu qu'une conception plus large de

notre tSche ne manquera pas d'etre rapidement payante.




